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POUR le Sieur T H 1 E R c e ;

CONTRE différent Créanciers du Sieur Marceau ; 

E T contre ledit Sieur Marce au ,

Avec fept Confultations prifes féparément de 

MM. GERVAISE , L’EGOUVÉ , VIEL , 

TRONCHET , AUBRY & D’OUTREMONT, 
MOUSSU, BOUCHER D’ARGIS.

De Plrtiprimerie de P. M. Delaguette, rue de la

Vieille-Draperie. 177p.



POUR.le fieur Thierce, ancien Marchand Joyaiîlier.

CONTRE différent Créanciers du fieur Marceau.

E T contre ledit fieur M arc EAU.

îljE fieur Thierce fe trouve impliqué dans une procé­
dure Criminelle, que différens Créanciers du fieur Mrrceau 
ont fufcité au fieur de Montmien, pour raifon de l’ac- 
quifition que celui-ci a faite des biens du fieur Marceau. 
Cette voie extraordinaire a été prife contre le fieur de 
Montmien, par envie, par animofité & par haine; mais 
vis-à-vis du fieur Thierce elle eft encore plus mal fondée : 
il s’y trouve compliqué incidemment, fans caufe, fans pré­
texte & farts corps de délit. Il eft inoüi que des Citoyens 
domiciliés piaffent être expofés. ainfi , fans raifon 7 à des 
formes qui nç font faites que pour s’aflurer des coupables
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& des Criminelr. Déjà plus de trente Citoyens ont été 
décrétés, foit d’affignés pour être oüis, foit d’ajournement 
perfonnel, foit même de prife de corps, fans égard, pour 
les uns, à leur état de Citoyens, pour les autres, à leur 
caraétere relpeétable, & pour tous, fur les plus légers 
prétextes. Le Bailliage d’Autun qui a autorifé une pareille 
procédure, s’eft néceffairement compromis. Il appartient à 
la Cour d’anéantir ces Jugemens, monumens de l’injuftice 
& de la partialité, êc de rendre à des Citoyens la tran- 
quillité qu’ils ont le droit de réclamer.

Idee de ce qui a donné lieu à la procédure criminelle 
contre le fieur de Montmien.

Le fieur Marceau demeurant à Glux en Bourgogne, 
près Autun, fit un marché vers l’année 1769, avec le 
fieur de Montmien Marchand de Bois, pour la provifion 
de Paris. Celui-ci acheta du fieur Marceau pour environ 
cent mille écus de bois , a livrer en trois ou quatre 
années. Le fieur de Montmien foufcrivit des billets pour 
la valeur de cette fomme, payables à différens termes, & 
pour l’efpace de cinq ou fix ans.

Le fieur Marceau muni des billets du -fieur de Mont- 
mien , s occupa plus à trouver de l’argent fur ces effets 
qu’à fournir les livraifons néceïfaires pour le marché. En 
moins, d un an, il en mit pour plus de 200,000 liv. fur la 
place. C étoit un abus de confiance & qui pouvoit renver- 
fer le crédit du fieur de Montmien. Ces billçts étant à 
longs tçrmes & par progreflion dè la livrailbn, ne dévoient 
point être répandus en un inftant fur la place. Auffi quand on
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en vit en Suffi grande quantité & pour des échéances H 
éloignées, on fufpeda avec quelque raifon la conduite du 
tireur, qui cependant n’avoit rien de blâmable. Le crédit 
d’un Négociant eft fa fortune ; c’étoit attaquer ce crédit 
que d’abufer de ces billets pour en faire fur le champ d© 
l’argent. On pouvoit croire que le fieur de Montmien 
s’entendoit avec Marceau pour furprendre le public ; mais 
c’étoit le fieur Marceau qui feul vouloit déjà commencer 
à le tromper.

Il ne put faire qu’une livraifon au fieur de Montmien; 
il manqua à fa parole la fécondé année & la troifieme, 
enforte que le fieur de Montmien fut obligé de le pour- 
fuivre en réfiliation du marché. Il alloit être ordonné en 
Juftice, lorfque le fieur Marceau prit le parti de sarrau'» 
ger aimablement avec le fieur de Montmien.

Ils pafferent entr’eux, en 1772, un aüe pardevant No» 
taires à Paris, par lequel le marché fut réfilié : Marceau 
fe fournit de donner 20,000 liv. de dédommagement au 
fieur de Montmien, & de retirer tous les billets qu’il 
avoit mis fur la place, & dont il fut fait état.

Le fieur Marceau , dont il eft aifé de voir que les af­
faires étoient déjà dérangées, acheva bientôt de les ren- 
verfer, en cédant le même marché qu’il venoit de réfi- 
lier à trois autres particuliers, auxquels il vendit, dit-on^ 
les bois 10 liv. la corde» au lieu*de 12 liv. qu’il l’avoît 
vendue au fieur de Montmien. Apparemment qu’il fut atti­
ré à ce nouveau marché épar quelque argent comptant, 
qui lui fut remis & qui flatte toujours un homme dont les 
affaires fe dérangent ; on comprend facilement qu’avec 
une pareille conduite, les affaires du fieur Marceau devoien^
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être en bien mauvais ordre, & qu’il ne pouvoir tarder à 
manquer totalement.

Avant que de prendre ce parti, comme il paffoit en­
core pour riche aux yeux de bien des gens , il voulut 
profiter de fon crédit apparent pour marier deux filles 
qu’il avoit, &fruftrer en même tems fes Créanciers, dont la 
plupart étoient chirographaires.

Il maria fes deux filles en 177;, & leur donna en dot 
des terres de la valeur d’environ 180,000 liv.

Il concluoit de cette conduite qu’il attraperoit ou fes 
Gendres ou fes Créanciers; on a des lettres où il s’en 
vante.

J Les Mariages faits, Marceau ne fut pas longtems fans 
montrer fon état critique ; il fut forcé de prendre atter- 
moyement.

Gomme il venoit d’allier fes filles à d’honnêtes familles 
& à des gens riches, fes Gendres & fa propre famille à 
lui-même, voulurent arranger fes affaires avec fes Créan­
ciers, pour éviter la honte d’une banqueroute, ou même 
d un attermoyement. Le fieur de Montmien qui étoit fon 
parent proche par fa femme , & fes gendres offrirent de 
faire de grands facrifîces. Dès les premières propofitions 
les gendres confentirent à des remifes confidérables fur 
leurs dots, & *le fieur de Montmien fur fes créances.

Des créanciers de mÆuvaife humeur pourfuivoient tou­
jours ; les biens fonds étoient menacés d’une faifie-réelle. 
C’eft dans ces circonflances qifc le fieur de Montmien 
qui avoit à cœur l’honneur du fieur Marceau & celui de 
fa famille, & qui de plus vouloit éviter les frais d’une 
fitifie-réêlle, pour ménager les biens du débiteur aux créan-
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clers & à lui-même, fur qui les fonds auraient peut-être 
pu manquer, offrit d’acheter du fieur Marceau tous les 
biens qui lui reftoient, moyennant 300,000 liv.

Marceau, foit de lui-même, foit de l’avis de fes parens 
& amis, qu’il eft prouvé qu’il confulta , confentit à la 
propofition du fieur de Montmien. L’aéte de vente fut pa£ 
fé en l’année 1777 ; mais ce qui eft inconcevable , c’eft 
que le lendemain de cet aûe Marceau fe tranfporta chez 
un Notaire, pour protefter contre cette vente, comme 
forcé, contraint. Le fieur de Montmien qui ignorait cet 
aûe de^proteftation & qui étoit bien éloigné de s'en dou­
ter, pourfuivit l’effet < de fa vente, & obtint des lettres 
de ratification qui furent fcellées à la charge des oppo­
sitions des créanciers, mais fans oppofîtion de la part 
du fieur Marceau , malgré fes proteftations. L’aûe de 
vente contient délégations aux créanciers, fuivant 1 ordre 
de leurs hypotheques.

Lorfque cet acte fut devenu public les derniers créanciers 
qui ne venoient point en ordre utile, prirent de l’humeur ; ils 
attaquèrent d’abord Marceau ; mais enfuite par une foibleffe 
d’efprit inconcevable ou par méchanceté, celui-ci s’unit avec 
eux. Ils furent trouver un Procureur à Autun, qui en, vou­
loir au fieur de Montmien, parce que celui - ci lui avoit 
refulé fa procuration pour mettre les biens de Marceau 
en faifie-réelle. Il avoit compté fur cette bonne fortune; 
mais le fieur de Montmien qui, en homme d’efprit, fen- 
toit tout le danger de la faifie-réelle; & qui connoiffoit 
l’activité du Procureur, fe garda bien d’y confentir; indè 
ira. Toute la procédure Criminelle dont on va rendre 
compte n’a pas d’autre principe.



Le fleur Lâtroche, ce Procureur d’Autun, âyânt raflem* 
blé chez lui quelques créanciers du fleur Marceau, qui n’a’ 
voient rien à efpérer, leur confeille d’entamer une procé­
dure criminelle contre le fleur de Montmien, fon ancien 
client, de l’accufer d’avoir fait une acquifition frauduleufe, 
& d’avoir par-la ruiné les créanciers. Cinq d’entr’eux dont 
les créances montoient à aj^ooo liv. & qui ne formoient 
pas la vingt-cinquieme partie de la mafie, s’unifient, par 
le confeil & fous les aufpices du fleur Latroche; ils ren­
dent plainte au Bailliage d’Autun. Le fleur de Montmien 
efl: décrété d’ajournement perfonnel ; il comparoît : fon 
décret efl: converti en décret de prife de corps, & il n’a 
que le tems de s’évader.

Un Chanoine d’Autun, M. l’Abbé Gauché, efl: égale­
ment décrété & fufpendu à divinis, pour avoir donné des 
confeils à Marceau, fon proche parent, fur cette vente. 
• Plus de trente autres Citoyens font également décrétés 
dans une affaire où l’on ne devoit voir qu’un débiteur de 
mauvaife foi, des Créanciers de mauvaife humeur, & des 
confeils vifs & pernicieux.

Telle efl: l’affaire du fleur de Montmien, dont il étoit 
nécefiaire de rendre compte pour pafler à celle du fleur 
Thierce. Nous ne garantifibns cependant point la fîncérité 
exaéte de tous ces faits, parce que nous h’en avons point 
une parfaite connoifiance. Nous aurions bien défiré avoir 
pu prendre communication de la défenfe du fleur de Mont­
mien ; mais fon Mémoire n’étant point encore fini , le 
tems nous preflant pour faire le nôtre, & pour demander 
l’avis des plus habiles Jurifconfultes du Barreau ; nous ex- 
pofons flnçérement ce que nous ayons appris de cettç
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affaire, de la bouche même des parties intéfeffées. Le 
Mémoire du fleur de Montmîen jettera une bien plus grande 
clarté fur tous les faits que nous venons de rapporter en 
raccourci; mais nous fbmmes d’avance perfuadés qu’il n’en 
démentira aucun.

Nous pouvons néanmoins comme affurer que la procé­
dure que l’on tient contre le fleur de Montmîen, eft une 
vexation odieufe, que le marché qu'il a fait avec Marceau 
pour la vente de fes biens, n’a point été frauduleux & à 
vil prix, puifqu’il leur a offert, & que c’eft nous-même 
qui leur en avons porté la parole, pour le bien de la paix 
dans leur affemblée , d’abandonner cette acquifition, à la 
maffe des créanciers , moyennant 12000 liv. de perte 
effective fur le marché ; enforte que le fleur de Montmîen 
ne foutient plus aujourd’hui la validité de fon acquifition 
que par honneur, puifqu’il feroit de fon intérêt de l’aban­
donner.

Incident relatif au Sieur' Thierce,

Nous avons vu que lorfque le fieur Marceau fit fon 
marché avec le fieur de Montmîen en 17 dp, & qu’il eût 
en fa poffeflîon pour cent mille écus de billets de lui, il 
chercha par-tout à les répandre & à les efcompter.

, Il fut adreffé au fieur Thierce au commencement de 
1770 : Marceau cherchoit par-tout à faire de l’argent, il 
préfenta au fieur Thierce pour 48000 1. d’effets du fieur de 
Montmîen ; la fomme étoit' confidérable, il fàlloit néceffai- 
rement de la part du prêteur, faire des efforts pour la don* 
ner, fondre d’autres effets, effuyer des pertes 5 les biUett
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àvoient de très-longues échéances ; les premiers étoient 
d’un an, & par progreflion ainfi jufqu’à fix ; pendant un G 
long intervalle, les fortunes les plus accréditées peuvent 
éprouver des revers, un emprunteur qui fond en un inftant 
tant de billets ,. n’eft pas un homme à infpirer de la con­
fiance ; fon ordre au dos de ces billets ne fait que faire paffer 
la propriété , mais ne l'allure pas. Toutes ces reflexions natu­
relles fe préfentent à l’efprit d’un prêteur en général, & ceft 
d’après ces réflexions que chacun fait fon marché. Marteau 
eft preffé d’argent, il donneroit fes billets a 10 ou 12 pour 
cent de perte, c’eft le propre de ceux qui font de mau- 
vaifes affaires , ils ne voyent que l’argent qu’on leur comp­
te , & s’inquiètent peu du paiement des effets qu ils 
donnent, ils ne les payeront jamais. De fon côté;- le fleur 
Thierce réfléchit aux facrifices qu’il eft obligé de faire 
pour trouver une fi forte fomme ; il prend fept pour cent 
d’intérêt, dont fix fuivant le cours de la place, * & un 
pour cent de commiflion. Il donne un bordereau du compte 
écrit de fa main, qu’il envoyé au fleur Marceau avec une 
lettre , parce qu’il ne croit point mal faire. La même opé­
ration fe fait le 12 Juin de la même année fur une fomme 
de 14000 liv., dont également le fleur Thierqe fait un 
bordereau qu’il remet avec une lettre pour le fleur Mar­
ceau.

Marceau emporte l’argent du fleur Thierce : dans les mains 
d’un homme ffge il eût dû, ou pû au moins profiter; dans 
celles de Marceau , ce n’eft malheureufement qu’une occa- 
fion de fe ruiner davantage : il fait vingt autres marchés 
ou négociations plus onérepfes, depuis cette, année juf- 
qu’eu 177Ô, qu’il achevé abfolument par fon inconduite, 
4 ' . fon
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fon luxe, fon faite, fes fottifes , de te ruiner entièrement ; 
il prend alors attermoyemènt avec fes créanciers , il leur 
montre tout le défaftre qui les attend , aptes avoir eu foin 
de fruftrer les chirographaires par les dots qu’il a données 
a fes filles.

C’eft cette négociation qui eft caufe aujourd’hui que le 
fleur Thierce fe trouve compliqué dans le procès crimi­
nel du fieur de Montmien. Marceau, pour s’excufer aux 
yeux de fes créanciers, pour pallier fa conduite honteute 
& deshonorante, a l’infidélité de dépofer au Greffe les 
lettres que le fieur Thierce lui avoit écrites, en lui en- 
voyant fes bordereaux j il ne dit point a fes créanciers qu il 
les a trompé en dotant fes filles, il leur montre fa négo­
ciation avec le fieur Thierce, dans laquelle il y a un pour 
cent d’exigé de trop ; il ne leur dit point qu il a écrit dix 
lettres fucceffives au fieur dhierce, pour le remercier des 
fervices effentiels qu’il lui a rendu, en le tirant du plus 
grand embarras ; par lefquelles il lui marque : « Qu il fe 
» jette à fes genoux, pour lui demander pardon de n avoir 
* point rempli envers lui fes engagemens, quil feroit le 
» dernier des miférables, s’il ne faifoit tous fes efforts pour 
» le payer...... qu’il lui-a tenu lieu de pere dans les 
» - çirconftances les plus critiques ...... qu il feroit le plus 
» coupable des hommes, s’il manquoit a fes promeffes , 
» qu’il l’a toujours traité plus doucement quaucun de fes 
» proches. . ... 5 » il ne leur dit point qu il lui marque 
par une lettre du 12 Janvier 1778 5 « que comme il eft 
». furie point de marier une de fes filles, & que le mariage 
» eft fixé au 21 Février, fon intention eft qu il ait 

toutes fes furetés, qu’il le fupplie de lui faire palfçr 
g



• promptement le modèle d’un aâe portant hypoteque* 
» afin quil foit antérieur à celui du mariage, »

Il a l’indignité de préfenter les lettres & les bordereaux 
du fleur Thierce, comme une preuve aux yeux de fes créan­
ciers, aux yeux de la Juftice, de la prétendue, ufure que 
Celui-ci a exercé contre lui, & il en rend fa plainte ; quelle 
baflefle ! Les créanciers inftigans fe joignent également à 
lui dans cette procédure ; le fleur Thierce eft décrété d’a­
journement perfonnel au mois de Septembre dernier, pour 
comparoître au mois de Novembre. Voilà comme il 
s’eft trouvé engagé dans cette affaire. Avant que d’exami­
ner fl le fleur Marceau & fes créanciers pouvoient pour- 
fuivre criminellement le fleur Thierce ; il eft important 
de rendre compte de la conduite que celui-ci a tenue, 
aufli-tôt que fon décret lui a été fîgnifié.

Conduite du Sieur Thierce.

T q u t E affaire criminelle eft faite pour effrayer un ci­
toyen tranquille, un pere de famille, un feptuagénaire 
infirme ; fa fituation, fon âge, ne lui permettent point de 
montrer la force & le courage néceflàires pour ces fortes 
d’affaires : fa femme & fes enfâns l’engagent à faire des 
facrifices pour avoir la pai£ & la tranquillité ; & on ne 
croit jamais la payer trop cher. C’eft bien à quoi l’on s’at- 
tendoit de la part des créanciers ; leurs Confeils les avoient 
engagé à prendre la voye criminelle, parce qu’ils fe dou- 
tpient bien que cette voye ameneroit bientôt à une négo­
ciation ; mais leur conduite dans les propofitions d’accom­
modement a été aufli déraifonnable, que la procédure qu’ils
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tiennent eft irrégulière ; ils ont exigé des facrifîces in- 
croyables.

A la lignification de fon décret, le fieur Thierce effrayé 
Comme il devoit l’être, n’ayant jamais reçu une aflignation 
de fa vie , comme il l’attelle à la face de la Juftice, ac­
court chez fon Confeil; il nous communique fes inquié­
tudes , nous annonce l’envie qu’il a de faire les plus grands fa- 
crifîces ; nous lui faifons rendre un compte exad & fincere, 
duquel il réfulte, que le fieur Thierce a erré, mais qu’il 
nelt point criminel. On arrête que pour fon repos, celui 
de fa femme & de fes enfans, il faut tâcher de terminer 
amiablement cette affaire : en conféquence il nous donne 
fon blanc feing, promet de nous avouer en tout, & nous 
remet l’or néceffaire pour acheter fa tranquillité. Nous nous 
tranfportons à Autun, nous faifons alfembler les créanciers 
infligans, & nous leur faifons les propofitions les plus avan­
tage u fes.

Toutes les voies poflibles ont été épuifées; nous avons 
d’abord offert de rapporter à la maffe des créanciers, non- 
feulement l’un pour cent d’excédent, fuivant les borde­
reaux , mais encore la totalité des intérêts, ce qui montoit 
à idooo & tant de liv. : par-là, le fieur Thierce faifoit 
le bien de tous les créanciers; mais les cinq pourfuivans 
n’y trouvoient pas leur compte , ils ne venoient qu’au 
marc la livre dans ces léooo liv. , & ils vouloient 
être entièrement défintéreffés. Leurs créances mon- 
toient en principal à 2J000 liv. ; on confient à les leur 
payer,'ils demandent les intérêts , on en fait encore le 
facrificê ; enfin nous allons jufqu’à offrir 33000 liv., que 
nous nous foumettons de payer dans le jour, & cent louis
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d’or pour les frais $ parce qu’il falloir que chacun fôt 
content. On confentoit bien à prendre l’argent > mai» 
on ne vouloit point fe foumettre à faire donner une pleine 
décharge ; on n’operoit point la tranquillité du fieur Thierce 
parce que ces cinq créanciers déiîntéreffés 9 il en auroit paru 
dix autres le lendemain.

La vérité eft que les créanciers vouloient lyoooo liv., 
& croyoient en cela nous faire grâce d’autant ; ils fe fî- 
guroientque*nous étions envoyé non-feulement par' le fieur 
Thierce ; mais que nous fiipulions aufli les intérêts du fieur 
de Montmien, que nous nç connoiflions que depuis quatre 
jours. Or ils efperent obtenir cent mile écus d’indemnité 
contre le fieur de Montmien, donc fuivant leur calcul, ils 
faifoient grâce de lyo mille liv.

Nos adverfaires tireront tout l’avantage qu’ils voudront 
de ces offres, nous le craignons fi peu, que nous ne balan* 
çons point à les rendre publiques ; elles prouvent que nous 
avons fait ce que d’honnêtes citoyens doivent faire pour 
avoir la paix ; ils les ont rejetté , & ils ne font pas à s’en 
repentir ; mais il n’eft plus tems d’y revenir, les chofes ont 
été pouffées trop loin. Le fieur de Montmien a juré de 
montrer une force & un courage qui ne peuvent partir que 
d’une ame innocente, & le fieur Thierce va trouver fa dé- 
fenfe dans les Loix,

Ce n’étoit point fans raifon que celui-ci offreit de faire 
un fi grand facrifice; il craignoit les défagrémens d’un pro­
cès criminel; mais il ne pouvoir croire que la pafîion & 
l’animofité euffent dû être pouffées fi loin de la part de les 
adverfaires, & il le dit avec peine,; de la part défis ''Juges,.
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Procédure, vexatoire contre le fieur Thierce, annulle'e par 
Arrêt de. la Cour*

Nos peines ayant été infruQueufes, il a fallu chercher à 
fe défendre ; le fieur Thierce étoit affigné pour comparoître 
à Autun, le 16 Novembre; un âge de 70 ans , des infir­
mités habituelles le mettoientabfolument hors d’état de faire 
ce voyage, fans péril de fa vie; dans ce cas, la Loi pré­
fente à l’Accufé un moyen légitime de défenfe, celui de 
l’exoine; le fieur Thierce l’emploie, il envoie à Autun, un 
certificat de Médecin de la Faculté'de Paris ; cette exoine 
eft préfentée au Juge ; le j Décembre fuivant, il intervient 
Sentence, qui ordonnej « que dans quinzaine, pour tout 
» délai, le fieur Thierce fera tenu à la forme du tit. XI, 
» de l’Ordonnance criminelle de 1^70, de joindre à fa 
» Requête en exoine, une procuration fpéciale, paffée par- 
» devant Notaires, & en bonne forme, faute de quoi 
» faire dans ledit délai, & icelui paffé, & fans qu’il foit befoin 
» de nouveau jugement, que le fieur Thierce demeurera 
» déchu de fon exoine, & que les informations demeu- 
» reront jointes à la coutumace, poyr être l’inftruâioa 
» continuée à la forme de l’Ordonnance».

Le fieur Thierce fatisfait fur le champ à cette Sentencer 
il envoyé fa procuration fpéciale, paffée pardevant Notai­
res, laquelle eft préfentée au Juge.

.Qui ne croiroit que le fieur Thierce devoit fe regar­
der tranquille chez lui,. dans l’attente ou /]ue fon exoine 
feroit admife, & qu’il feroit interrogé à Paris, ou quelle 
feroit rejettée, & qu alors délai fuffifant lui feroit accordé r
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pour fe rendre malgré fes grandes infirmités à Autun, pour 
y fubir interrogatoire ; mais, oh honte pour la Juftice, mo­
nument de la partialité & de la paflion! déjà le Juge a 
lancé le décret de prife-de-corps. Tremblez citoyens de 
tous états, quand un Juge ofe faire fi peu de cas des régies, 
& fe rendre complice avec les Accufateurs.

Quelle eft la furprife du fieur Thierce, d’apprendre que 
le Dimanche 14 Février, le fieur Latroche, Procureur au 
Bailliage d’Autun , pour les inftigans; & le fieur Changar­
nier , leur Avocat, font arrivés à Paris, * munis d’un décret 
de prife-de-corps !

Ces deux Officiers oubliant les fonctions de leur état , 
cherchent des Huiffiers pour mettre ce decret à exécu­
tion, & faire arrêter le lendemain, ** jour de réjouiflances 
publiques dans la Capitale, & dans tout le Royaume, le 
fieur Thierce, pour lui rendre encore plus fenfible, l’injuftice 
qu’on fe propofe de commettre contre lui.

Le fieur Thierce eft prévenu le Lundi au foir, que le 
Mardi matin il doit être arrêté, en vertu d’un decret, & 
traîné dans le.s prifons : il nous appelle fur le champ auprès 
de lui 9 & nous demande confeil ; en eft-il d’autre à donner 
que celui de prendre la fuite.. » ? Sans doute ; la confiance 
que nous avons dans les Loix nous raflure ; nous représen­
tons au fieur Thierce , qu’il eft impoffible qu’il foit décrété > 
il infifte fur la certitude. Eh bien ! lui difonsriious, s’il eft 
poffible que votre Juge ait pu commettre une femblable 
injuftiçe, il a un Supérieur qui vous rçndra celle que vous 
devez attendre. Nous nous rendons le Mardi matin chez 
le fieur Thierce , pour attendre les fieurs Latroche & Chan- 
garniçr f nous raffinons une fçmme éplorée, nous lui difons



qu’il faut s’armer de courage, & au moment que fon mari 
fera arrêté , prendre la’pofte avec fes enfàns, aller à 
Dijon, fe jetter aux pieds du Tribunal augufte qui y fiége, 
& demander juftice contre les inftigans , contre Latro- 
che & Changarnier, faut-il le dire? contre le Juge lui- 
même- Enfin, nous infpirons à cette famille défolée, le 
courage qui nous animoit, la confiance que nous avions 
dans la fageffe des Loix, & dans les Magiftrats qui en 
font les prote&eurs

Nous attendons l’Huiffier, fes Satellites, Latroche & 
Changarnier, jufqu’à une heure après-midi; mais inutile­
ment , tout étoit dérangé, & voici ce qui fe paffoit.

L’Huiffier que les fieurs Latroche 6c Changarnier avoient 
pris, étoit un Officier honnêtè, qui connoiflbit les devoirs 
de fon état, ôc qui n’étoit point paffionné dans cette ,affaire ; 
il examine le titre en vertu duquel il va priver un ci­
toyen de fa liberté, l’arracher du fein de fà famille , des 
bras de fa femme ôc de fes enfans ; il examine fi ce titre 
eft régulier; il trouve qu’il eft l’injuftice même, il le rejette, 
& dit qu’il ne fe chargera point de mettre un femblable 
decret à exécution ; les fieun Latroche ôc Changarnier, que 
la paffion aveugle lui oppofent qu’il eft fait pour exécuter 
les jugemens, Ôc non pour les examiner ; ils infiftent ; mais 
en vain , l’Huiffier connoît fon devoir, il s’y renferme ; on 
convient d’aller confulter un Avocat; au premier afpeél, 
le Jurifconfulte dit, que le decret eft nul, ôc qu’on ne peut 
le mettre à exécution fans le plus grand danger.

- Les fieurs Latroche Ôc Changarnier ne font point encore 
convaincus, ils veulent s’aut'oriferde l’avis d’un Magiftrat, 
& ils ne craignent point de fe tranfporter chez lui, pour
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lui demander fon confeil ; il les reçoit âvec le mépris qui 
convenoit à la baflefle des fondions qu’ils remplifloient, 
il approuve la conduite de fon Huiflier, & renvoie les fieurs 
Changarnier & Latroche avec dédain. C’eft de lui que nous 
tenons une grande partie de ces faits, dont nous avons 
été inftruit le lendemain.

Que faire de la part du fleur Thierce ? un deeret eft 
lancé contre lui : tout irrégulier qu’il eft, il peut encore 
être exécuté par un Huiflier moins honnête ; il faut donc 
apporter un remede prompt ; le plus fur, eft d’informer 
le gardien des Loix : fur le champ, nous dreflbns un 
Mémoire, qui eft envoié à M. le Procureur - Général 
de Dijon ; ce Magiftrat veut bien en faire la dénoncia­
tion, & Arrêt intervient Iç'j Mars , fur fes conclufions, 
qui café, révoque & annuité ledit decret, & renvoie les 
Parties audit Bailliage d*Autun t devant un autre Juge, 
pour être Jlatué fur la validité ou invalidité de rexoine.

Voilà la partialité qu’a montré le Juge d’Autun, l’injuftice 
qu’il a commife envers le fleur Thierce; le fleur de Mont? 
mien lui en reproche, dit-on, d’un autre genre, on prétend 
qu’il l’a fait afligner à comparaître au lendemain, quoiqu’il 
eût lancé le decret de prife-de-corps, & cela pour s’aflurer 
de fa perfonne; il femble que d’après de pareilles inculpa­
tions, la délicateffe naturelle à un Juge, doit l’éloignée 
de continuer lui-même cette procédure criminelle.

Devoit-elle être entamée contre le fleur Thierce? Le Jugé 
dans l’efpéce devoir - il accorder à Marceau & aux Infli­
geras la voie extraordinaire ? c’eft ce que nous allons exa­
miner,.

C’étoii



î7

Cétait le cas de renvoyer les Parties à fins Civiles»

L’appareil d’une procédure criminelle eft fait pour 
effrayer les coupables & punir le crime ; mais toutes lea 
fois que l’accufation ne préfente qu’un intérêt civil, une 
répétition, alors la Juftice a l’attention de ne point s’armer 
de toute fa rigueur, & de laifler aux aélions le cours ordi-* 
naire ; on accufe le fleur Thierce d’avoir employé l’ufure 
dans fes négociations : voyons d’abord ce que c’eft que 
l’ufure ; nous examinerons enfuite fl les négociations dont 
il s’agit peuvent être mifes dans cette clafle.

L’ufure eft un des cas de toute la légiflation criminellet 
le plus difficile à définir, comme à prouver, par le mélange 
des décidons facrées & profanes, qui embarraflent la dif- 
cuffion dans ces matières fort épineufes en tous points.

Autrefois on tenoit pour certain, que l’argent ne pro- 
duifant point de fruit, ne devoit point produire d’intérêts 
qui en tiennent lieu, Ôc la Juftice ne conwoiflbit que les 
retards après conftitution en demeure, fur laquelle les 
Tribunaux condamnoient, ex mardi il y avoit auffi les 
intérêts de droit, pour les reliquats de compte de tutelle, 
reftitution de dot, & enfin les ftipulations du prix des ventes 
d’immeubles.

Depuis, on autorifa & on établit des conftitutions à prix 
d’argent, qui furent adoptées par féglife feulement, à caufe 
de l’aliénation des capitaux; mais il eft toujours refté pour 
confiant, que tous les prêts à terme ne pou voient point 
porter d’intérêts de convention, & dévoient être réprimés 
& annullés.

C



Cependant le commerce & la finance , depuis qu’ils 
exiftent, ont introduit dans le Royaume, avec l’approba­
tion, tantôt tacite & tantôt expreffe, tant du Gouverne­
ment que des Tribunaux, un ufage confiant, de tirer profit 
de fon argent, en le prêtant à terme à des Financiers ou 
à desNégotians, avec 'certain intérêt, appellé escompte, 
dont le taux n a jamais été fixé invariablement, ô( qui différé 
non-feulement fuivant les temps, mais même fuivant les 
lieux, ôc encore plus, fuivant la valeur morale des papiers 
qui font la matière de ce négoce, & fuivant le degré de 
confiance établie fur ces papiers.

Depuis 1720, fingulierement, cette nature de conven­
tions & de négoce s’eft tellement multipliée dans le Royaume, 
& fingulierement dans les villes de commerce, que le pa­
pier eft une repréfentation plus ufuelle que l’argent mon­
nayé.

De ces notions, il réfulte qu’on ne peut plus faire entrer 
dans la définition de crime d ufure, tout fait qui ne con- 
fifteroit qu’à ’tvoir tiré un profit quelconque d’un capital 
qui n’auroit pas .été aliéné.

Cette définition primitive de l’ufure ne peut plus con­
venir feule à cette efpece de délit, depuis que, comme 
on le voit, l’efcompte eft devenu d’un ufage général & 
commun, non - feulement aux Financiers & Négocions, 
mais encore à tous ceux qui font avec eux des affaires 
en papiers.

. Examinons donc fur quel caraûere on peut établir une 
véritable définition du crime d’ufure. D’après l’introduélion 
de l’efcompte, ce ne pourra plus être fur l’efcompte même, 
puifqu il eft permis. Ce ne fera pas aufii fur le trop de



cet efcompte , car l’efcompte n’eft pas généralement tari­
fé , & quand il le feroit il faudroit encore avoir égard à 
la valeur vénale du papier , & à la confiance que l’on a 
dans les perfonnes qui ont ligné ; & on voit que rien 
de tout cela n’approcheroit encore de ce que doit être 
la qualification d’un délit.

Il faut donc fe ré luire à ne reconnoître d’ufure que dans 
le dol & dans la fraude perfonnelle de celui qui a em­
ployé l’un & l’autre pour extorquer par furprife, par vio­
lence ou par abus de l’indigence , des reconnoiflances 
dont on n’auroit pas fourni la valeur.

C’eft aufïi à quoi fe fixent les Tribunaux qui inftruifent 
des accufations d’ufure; mais les preuves en font fi diffi­
ciles, comme on doit le fuppofer, d’après ce que l’on vient 
de dire, que la Jurifprudence a admis dana ces fortes de 
matières, de fe décider fur dix témoins, non-feulement 
refpeélivement folidaires chacun fur fon fait; mais encore 
qui ne dépofent chacun que dans fa propre caufe. Ce qui 
rend les Tribunaux très - circonfpeéts dans l’inftrudion ôc 
dans le Jugement de ces fortes de procédures, à moins 
qu’ils n’ayent, comme dans quelques cas rares, des preu­
ves par écrit du dol & de la fraude , furprife ou violence 
commifes par l’accufé.

En fuivant ces maximes auxquelles on peut réduire ce 
qu’il y a de moins incertain, & par conféquent de plus 
sûr à pratiquer, on ne parviendra point à pouvoir accu- 
fer légitimement le fieur Thierce d’aucune ufure.

En effet le fieur Thierce a pris à deux époques différen­
tes du fieur Marceau, des billets fignés du fieur de Mont- 
mien; il a retenu l’efcompte a raifon de fept pour cent, 
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11 a payé le furplus des billets comptant : il a envoyé les 
deux bordereaux de chaque époque au débiteur qui les 
repréfenté avec les lettres d’envoi. Il n’y a dans tout cela 
aucun délit, ce font des conventions volontaires, palpa­
bles, prouvées par écrit & qui ne peuvent plus changer. 

Que l’efcompte foit de fept pour cent au lieu de fix, 
qui étoit le taux commun à Paris, dans ce tems-là, comme 
il l’eft encore, ainfi que les certificats des Agens de chan­
ge le prouvent , cela donne lieu tout au plus à une répéti­
tion civile d’un fur fept, mais ne peut pas produire une 
accufation d’ufure, puifqu’il n’y a ni dol, ni fraude, ni 
furprife, ni violence , le tout ayant été confommé en beau­
coup de tems, par la voie des lettres miflives refpedi- 
vement écrites & volontairement confenties par toutes les 
Parties, comme il eft prouvé par les pièces dépofées au 
Greffe d’Autun.

Ce feroit donc une répétition, conditions indebiti 
exercer par Marceau & fes créanciers; mais en ce cas 
la réponfe du fieur Thierce, ou plutôt fa défenfe , eft 
de juftifier l’efcompte qu’il a prife fiir la longueur des 
échéances, fur les rifques qu’il pouvoir courir, fur des 
effets qu’il a été obligé de fondre, & enfin, fur la noto­
riété publique & l’ufage conftamment pratiqué dans les 
affaires de papiers , de commencer par évaluer & par con­
venir du prix principal de ce même papier. Le fieur Thier­
ce n’en vouloit pas donner davantage, d’après les réflexions 
fur les rifques à courir, fur la perte efîeâive qu’il alloit 
faire des papiers qu il étoit obligé de fondre pour faire de 
l’argent-; c’étoit à Marceau à refufer le marché, s’il ne 
vouloit pas l’accepter; rien ne le forçoit à le prendre-
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Veut-on que le fieur Thierce ne fut pas le maître de fixer utt 
intérêt aufli confidérable ? il eft aifé de prouver qu’il pou­
voir faire une opération beaucoup plus lucrative fur la 
place, & en préfence de tout le Commerce. Il a donné 
d’argent effectif à Marceau 37,^00 liv. d’une part, 8728 
liv. d’une autre, en tout 46,200 liv. ; qu’à cette époque 
le fieur Thîerce eût acheté pour cette fomme des effets 
publics, de la Compagnie des Indes, par exemple , ou des 
billets des Fermes, ou tels autres ; au lieu de fept pour 
cent d’intérêt j il en eût tiré vingt & davantage ; depuis 
1770 , il auroit doublé fon capital; pourquoi l’un lui étoit- 
il plus permis que l’autre ?

Difons donc affirmativement que l’efcompte ne préfente 
point de délit à pourfuivre, mais feulement une difcuffion 
Civile à régler. Marceau & fes créanciers ne pouvoient 
requérir décret contre le fieur Thierce, le Miniftere pu­
blic & le Juge ne dévoient point s’y prêter : au lieu de 
permettre d’informer dans une matière où la preuve étoit 
écrite & jointe à la plainte, il devoit permettre feulement 
d’afligner à fins civiles, & fur-tout, ne point décréter, 
Quand il y a preuve, l’interrogatoire eft inutile, c’eft ce 
que nous allons démontrer»

Inutilité de F interrogatoire.

Le fieur Thierce n’a pas encore été interrogé, mais il 
eft à la veille de l’être : peut-être le fera-t-il avant que 
fa défenfe paroifle. Rien de plus inutile que cet interroga­
toire : que veut-on en faire réfulter ? La preuve eft écrite
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&T jointe à la plainte. Le fleur Thierce ne dénie point le® 
bordereaux, non plus que fes lettres. Où la preuve exifte 
il n’eft pas befoin d’information. Ce n’efl point que le 
fleur Thierce craigne cet interrogatoire, il le craint fi peu 
qu’il va le rendre ici public en convenant de tout ce qu’il 
a fait avec Marceau.

Suivant un premier bordereau, il a pris du fleur Mar­
ceau , en 1770 , pour 48000 liv. d’effets du fleur de 
Montmien , dont il a donné d’argent effectif 37334 1. 7 £ 
& en efcompte lotftfy 1. 13 f.

Suivant un fécond bordereau, il a pris pour 14000 1. 
d’effets du même fleur de Montmien, dont il a donné d’ar­
gent effectif 872 8 1. p fl 6c en efcompte J271 1. 11 f.

Il a cru faire fi peu de mal en faifant cette négociation, 
qu’il a lui-même rédigé fes bordereaux de fa main, & qu’il 
les a envoyés à Marceau dans des lettres qu’il avoue ôc 
qu’il reconnoît.

A l’échéance de ces billets, comme Marceau étoit tou­
jours preffé d’argent, il les retiroit du fleur Thierce , & 
lui en donnoit d’autres plus éloignés ; jamais le fleur Thierce 
n’en a touché du fleur de Montmien.

La négociation a fini par retirer des mains du fleur Thier­
ce tous ces effets ; Marceau a donné en échange les flens 
propres , fignés de fa femme. Comme à l’échéance, il ne 
pouvoir les payer, le fleur Thierce obtenoit des Sentences 
de condamnation aux Confuls, & fe préparoit à faire em- 
prifonner le fleur Marceau.

La crainte d’un emprifonnement, autant qu’une juflice 
intérieure, firent faire des réflexions à Marceau : il offrit 
au fleur Thierce de lui donner un titre pour toutes fes
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créances. •C’eft l’objet de la lettre qu’il lui écriyoit le 4 a 
Janvier 177 y, que nous avons déjà rapportée.: » Je vous prie, 
» lui marque -t-il, d’accepter la délégation que nous fommes 
j> prêts de vous faine par-devant Notaires pour toute votré 
» fomme 1 je vous prie derm’en faire pafler le modèle*

C’eft le 22 Novembre fuivant que les Parties terminèrent 
à Glux , où ellçs pafferent entr’elles une. obligation par 
laquelle le fieur Marceau & fa femme reconnurent devoir 
au fieur Thierce y 8.139 liv. pour le contenu en 17 billets 
à ordre qu’ils avoientfoufcrits à fon profit , dont fept échus , 
& fur lefquels le fieur Thierce avoir obtenu des Sentences de 
condamnation, dont il fe réferve expreffément, parl’aéle, 
l’exécution.

Parce mêmeaâje, le fieur Thierce prête encore aux fieurfit 
dame Marceau une,fomme de 21 yyy Bv. pour être employée 
ali payement de pareille fomme qu’ils dévoient l’un & l’au­
tre au fiéur de Montmien, & qu’ils lui payent comptant.

Les créanciers inftîgans, veulent attaquer cet aâe, ils 
font plufieurs objections.

i°. Difent-ils, comment avez-vous pu prêter âiyjy 1. 
aux fieur Sx dame Marceau , qui vous dévoient déjà 
y8000 livres ? & comment avez-vous pu les prêter fan* 
intérêt ?

20. Comment avez-vous pu porter cette fomme à Gluxf 
vous ne fçaviez point qu’on vous la demanderoit.

30. Enfin les témoins déclarent ne l’avoir point vu 
compter.

Voici les réponfes à ces objections.

1°. Le fieur Thierce a confenti de prêter de nouveau
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cette fomme àux fleur & dame Marceau, parce que cette 
condition étoit entr’eux le prix de l’acte : le fleur Thierce 
avoit un a fiez grand intérêt d’avoir un titre paré & obligatoire 
de la part du mari & dé la femme pour la totalité de fa créance.

En faifant cette négociation, le fleur Thierce n’a point 
fait remife des intérêts ; il les a touchés ; & voici comment.

Cette fomme de' 21 y 3 y liv. a fervi à payer le fleur de 
Montmien , comme on va le voir. Marceau devoir au fleur 
de Montmien T2000 liv. de billets, qu’il avoit négociés au 
fleur Coichot y & qui n’étoient point encore échus , mais 
que Marceau étoit obligé de rendre fous l’efpace de deux 
mois, ainfi qu’il y étoit condamné par Jugement. Le fleur 
Thierce a remis ces 12000 liv. au fleur de Montmien en 
l’acquit de Marceau ; mais comme les billets n’étoient point 
échus , le fleur de ^Montmien a compté des intérêts au 
fleur Thierce.

A l’égard des 953$ liv. reftant , le fleur Thierce a 
également compté les intérêts aux fleur & dame Marceau , 
& il en a pris d’eux un billet qu’il leur a rendu , lors­
qu’ils l’ont fait payer enfuite de la totalité de ces deux 
(bmmes par le fleur Bruneau.

2°. Le fleur Thierce fçavoit que cette fomme devoit lui 
être demandée par Marceau & fa femme, qui vouloient 
fe liquider de pareille fomme avec le fleur de Montmien, 
qui les pourfuivoit vivement. "C’étoit le prix de fade : il 
èh étoit prévenu , tant par le fleur de Montmien que par 
les fleur & dame Marceau • en conféquence il s’étoit muni 
d’or pour terminer entièrement cette négociation.

30. Enfin ce n’eft point ce que les témoins difent qui 
peut faire contre un a&e j c’eft la déclaration du Notaire, 

qui



qui attefte avoir vu compter nombrerb délivrer les efpéces. 
Marceau & fa femme reconnoiflent les avoir reçues : quand ils 
auroient la mauvaife foi de n’en pas convenir, la quittance 
qu’ils ont reçue de cette fomme du fieur de Montmien , 
prouve clairement la vérité. Puifque le fieur de Montmien 
les décharge de 21 y 3 y liv. c’eft qu’ils les lui ont payées, 
& dans l’efpéce, c’eft qu’ils les lui ont payées avec l’argent 
du fieur Thierce.

Enfin quand les aéles parlent aufli clairement, il eft 
abfurde de les révoquer en doute : auffi le Notaire, inter­
rogé s’il étoit vrai que l’argent avoit été compté, a ré­
pondu , que puisqu’il l’avoit inféré dans fon a£te , il falloit 
bien que cela fût. On ne pourroit tout au plus fufpe&er 
cet aéle qu’en ne prouvant point l’emploi que Marceau 
& fa femme en auroient fait : or , il eft prouvé qu’au 
même moment, ils fe font liquidés de la même fomme ; 
donc il faut qu’ils Paient touchée.

Résumons.'Telle eft la caufe du fieur Thierce : quelque 
légitime que foit fa défenfe, il eût tout fàcrifié pour ne 
point l’établir ; mais puifqu’il y a été forcé, il y met toute 
fa confiance. Il a prouvé qu’il n’eft point coupable, il a 
pu errer dans les négociations , mais l’erreur n’eft point un 
crime; il n’a employé ni le dol, ni la fraude, ni la fur- 
prife ; tout a été volontaire entfè toutes les Parties. Pour 
défintéreffer abfolument ceux qui le pourfuivent, il éfi prêt 
& offre fubfidiairement de rapporter à la maffe des Créan­
ciers l’excédent qu’il a pris dans fes négociations, & de ré­
parer ainfi l’erreur dans laquelle il a pu tomber : il demande 
d’être déchargé de toute accufation.

D



Mais dans le cas où la. Cour ne pourroit Juger défini­
tivement cette affaire, par l’état aduel de la procédure , & 
qu’il faudroit la continuer contre d’autres accufés ; comme 

' toute procédure criminelle eft Jndivifible, il requiert en 
ce cas le renvoi de la continuation devant un autre Juge 
Royal que le Bailliage d’Autun. La Cour doit voir claire­
ment la partialité du Juge qui a inftruit fans caufe, fans 
prétexte, fans corps de délit un procès criminel dans une. 
matière où la preuve teftimoniale eft défendue , au lieu, 
de renvoyer, comme il le devoit, à fins civiles.
.T" ’

Signé T h i e r c e.

R E G N A U D , ConfeiL

CONSUL TA TIONS
CONSÜtTA- 

T 1 O N D E M. 
GE KV AISE.

E CONSEIL SOUSSIGNÉ, qui a pris ledure
du mémoire à confulter du fieur de Thierce..

E s time que rien n’eft plus injufte, même phis abfurde^ 
que le procès criminel qui lui eft fufcité ; que la plainte ren­
due contre lui n’étoit pas recevable, & que le fujet de cette: 
plainte ne pouvoir tout au. plus donner lieu qu'à une adion 
civile, fi-même il n’eft pas plus vrai encore qu’il. n’y avoir, 
lieu à aucune adion..

Qu Et eft le fait qui: a donné' lieu à ce procès, criminel?: 
Le fieur de Thierce a pris, à deux époques, différentes du»



fleur Marceau, des billets lignés du fleur de Montmien, 
& il en a retenu l’efcompte à raifon de 6 pour cent , & 
un pour cent de droit de commiflion ; c’eft fl l’on veut 7 
d’efcompte, & fur ce fondement on a rendu plainte en 
ufure contre lui.

Il n’eft pas furprenant que des créanciers , qui crai­
gnent de perdre, »faififlent comme dans un naufrage tout ce 
qu’ils peuvent pour fe fauver ; mais il eft inconcevable 
qu’un Juge foit affez dépourvu de lumières (fl - même 
on ne peut pas dire plus ,.) pour admettre une accufation 
d’ufure fur un pareil motif, & pour déployer à ce fujet 
toute la févérité d’une inftrudion criminelle. L’exemple 
d’une pareille imperitie ou partialité, eft capable de faire 
trembler , & de répandre une conftèrnation mortelle fur 
les deux branches les plus importantes de la fplendeur des 
Etats, le Commerce & les Finances.

Ce que l’on appelle ufure, eft un mot bien vague, & 
bien différemment entendu par les différentes nations, & 
même par les différens peuples du Royaume. Sans blâmer 
ni la délicatefle des uns, ni la facilité des autres, nous nous 
bornons à dire que parmi nous, l’ufure dans le fens ou 
cette expreflion préfente la lignification d’une aétion crimi­
nelle , confifte à exiger un intérêt illégitime d’une fomme 
prêtée; mais la différence entre ce qui conftitue la légiti­
mité, ou l’illégitimité de l’intérêt, n’eft pas bien confldéra- 
ble. Il n’y a point d’ufure dans la ftipulation d’intérêt pour 
un argent prêté par contrat de conftitution ; il n’y a point 
d’ufure pour la ftipulation d’intérêt d’un argent placé à la • 
grofle.

L’ufure n’eft point de tirer un profit même exceflif de 
D S
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fon argent ; mais de tirer ce profit fans courir aucun rifque» 
Les profits du commerce qui vont, quelquefois au-delà de 
100 pour 100 } ne font point ufuraires ; il eft même éta­
bli dans le Commerce que le marchand a le droit de vou- 
oir vendre le plus qu’il peut, parce que l’acheteur a pa­

reil droit de ne vouloir acheter qu’au moindre prix pofli- 
ble ; c’eft ce que l’on appelle à prix défendu ; ainfi que 
l’un ou l’autre gagne ou perde dans l’achat , il n’y a lieu 
au reproche d’ufure, ni à l’égard de l’un, ni à l’égard de 
l’autre.

La même régie s’applique aux opérations de finance 
relatives au Commerce, non au Commerce borné à l’opé­
ration mercantile d’un débit en boutique; mais au Corn- 
merce en grand, 6c a la circulation ; telles font les opé­
rations du change & de l’efcompte qui ayant la même ori­
gine & les mêmes effets, jduiffent de la même faveur, 6c 
ne font pas plus-l’un que l’autre , dans le cas de l’applicaripn 
des Loix faites fur l’ufure. -

-Les befoins du Commerce qui fait le lien des nations 
entre-elles, 6c la néceflité de la circulation ôc des paie- 
rnens entre ces nations., ont fait établir le change qui eft 
une compenfation de valeur d’un pays à un autre, comme" 
l’efcompte eft une compenfation de valeur, entre 1 effet 
efbompté-ôc l’argent- que l’on en donne.

Dans l’origine des fociétés , le Commerce de peuple à 
peuple ne fe faifoit que par échanges en nature; l’embar­
ras de ces échanges, foit dans la fixation des valeurs, foit 
Hans le retour de l’excedent, introduifit l’ufage de la mon- 
nôye, qui devint parmi les hommes la mefure commune 
de toutes les chofes fufcéptibles d’eflimation, à féqùiva-
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lent de toutes les valeurs ; mais comme le tranfport em- 
barraflant des efpeces étoit encore un obftacle à la facilité du 
Commerce, les nations modernes ont inventé les Lettres- 
de-change d’un pays ou d’une place , fur un autre pays ou 
une autre place.

Ainfî les-Lectres-de-change font une branche de la circu­
lation générale. On peut perdre ou gagner en troquant 
fon argent'contre des Lettres-de-change, & ce que l’on 
gagne ou ce que l’on perd par cette forte de négociation, 
eft ce que l’on appelle le change ; on ÿ gagne, fi le pays 
fur lequel la Lettre eft tirée, nous doit plus que nous ne 
lui devons ; on y perd fi nous lui devons plus qu’il ne nous 
doit. On gagne au premier cas, parce que le pays débiteur 
eft charmé que l’on vienne prendre chez lui un argent 
qu’il feroit oblig<l*de faire tranfporter avec peines, rifques, 
& dépenlès dans le pays créancier. On perd au fécond 
cas, parce que celui qui fournit la Lettre eft obligé de 
faire tranfporter en nature les efpeces qui doivent acquit­
ter cette Lettre.

Le change varie donc fuivant les circonflances , & eft 
au pair* hauffe ou baille alternativement s or, quel eft 
l’homme affez peujnftruit, pour ofer faire à ce Commerce 
'l’application des Loix fur l’ufure ? On regarderoit un pareil 
homme comme deflitué des. premières notions fur la na­
ture des chofes.

L’eïcompte autonfé par les Loix du Gouvernement & 
plus encore par les befoins de la circulation ; l’efcompte 
qui n’eft qu’une compenfation de valeur dans Tefièt es­
compté , parce que cet effet, pour le propriétaire qui a 
befoin^d'argent, eft cenfé valoir moins pour lui de tout ce
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qu’il faut pour le convertir en argent ; l’efcompte eft par­
mi nous, ce qu’efl: le change à l’égard des étrangers ; les 
mêmes livres qui enfeignent les proportions du change, 
enfeignent celles de l’efompte , & les raifons en font fenfibles 
par la conformité des caraéteres de ces deux branches de 
la circulation publique. L’abondance ou la rareté des ef- 
peces, la confiance ou le fentiment contraire fur la fol- 
vabilité d’un débiteur, fa bonne ou fa mauvaife réputa­
tion , la confidération des rifques plus ou moins grands , 
auxquels on s’expofe en avançant fon argent ; mille caufés 
qu’il feroit faftidieux de détailler, font varier à l’infini la 
valeur relative ou abfolue du papier d’un particulier quel 
qu’il foie. Les effets Royaux, eux-mêmes, ne font-ils pas 
fujets à ces variations ? La valeur des rentes fur la ville 
quoique fi bien payées, n’eft-elle pas .Subordonnée à un 
cours très-variable ? Les papiers publics imprimés fous les 
yeux du Gouvernement, n’annoncent-ils pas journellement 
les variations de ce cours ? Le lieu de la Bourfe, neft-il 
pas journellement lé théâtre de ces variations ? Et s’eft-on 
jamais avifé de traiter d’ufuriers ceux qui y négocient, ou 
de les attaquer en crime d’ufure?

Depuis quelques années la confiance ébranlée par une 
multitude de faillites de gens en apparence très - opulents, - 
permet-elle d’établir fur la bonté du papier d’un particulier 
une règle dont l’infraélion puiffe être qualifiée d’ufure? 
On efeompte le papier de tel ou tel Négociant à fix pour 
cent par an; mais celui de tel ou tel autre, mais celui de 
cent autres l’on ne fefeomptera pas pour le double ou le 
triple ; mais en fit-on l’efcompte fur ce pied ? jamais cette 
opération ne feroit dans le cas d’être traitée d’ufure , parce
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qu’il n’y a plus cTufure dès que l’on court des rîfques, & 
l’on en court très-certainement en efcomptant un papier 
quelconque'; puifque la fortune du meilleur débiteur peut 
être renverfée d’un moment a l’autre. A quoi tient la for­
tune: d’un Négociant fur mer ? Ap liazard de la rencontre 
d’un corfaire.

En général le papier d’un Négociant eft aflimilé à une 
marchandife; l’argent de celui qui l’efcompte en eft une 
auflï. La marchandife peut périr entre les mains de l’ache­
teur, le meilleur papier peut devenir une feuille de chêne- 
entre les mains de celui qui l’efcompte.

Ces réflexions conduifent à la conféquence, que. rien 
n’eft plus abfurde que la voye de la plainte, contre une 
opération d’eïcompte de papiers d’un particulier, 'à quelque: 
taux que l’efcompte ait été fait; puifque celui qui donné; 
fon argent, court les plus grands rifques, & peut perdre: 
tout ce qu’il a avancé. w

Mais fl de ces confidérations générales, on paffe à l’a£ 
faire du fleur dé Thièrce, on voit qu’il n’a efcompté qu’au 
taux même le plus ufité , fuivant le certificat des Agens de: 
change de Paris, d’où l’on conclut que la procédure cri­
minelle intentée contre lui eft injufte, & exactement par­
lant, vexaroire. Il eft vifible que l’on a voulu le mettre à 
contribution, & que le Juge qui a reçu la plainte eft cou­
pable d’avoir prêté' fon miniftere à une perfécution, dont 
l’objet ne fburniflbit pas même matière à une action ci­
vile.

On ne dira rien dé plus fur cette procédure, elle- n’eft 
pas allez expliquée dans lé mémoire, & d’ailleurs il paroît 
que c’eft. moins fur la procédure:,; que fur le fond que;
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l’on confulte; on obferve feulement quoleft étonnant que 
l’on n’ait pas fur le champ interjetté appel du decret, & 
demandé des défenfes de l’exécuter : il eft vrai que l’on 
n’auroit accordé-ces défenfes que fur le vu des charges; 
mais il eft à croire qu’alors, en demandant l’évocation du 
principal 9 l’afiaire auroit été terminée par un renvoi de 
l’accufation, même avec dommages & intérêts ; au furplus 
if eft vraifemblable, que telle fera la fin de cette affaire 
fi elle eft renvoyée dans un autre Siégé que celui ou 
elle a été intentée, \ ‘ ‘

Délibéré çl Paris le 26 Avril G e r v a i s e.

Consulta. e Conseil soussigné, qui a vu le Mémoire im- 
gouvé. primé pour le fieur Thierce, & a pris leâure de différentes 

pièces :
Est p’avis que les Créanciers du*fleur Marceau pou- 

voient af oir une prétention civile à exercer contre le fieur 
Thierce; ils n’avoient sûrement pas le droit de lui inten­
ter un procès criminel. Les Loix ont tracé l’ordre des ac­
tions , & les ont circonfcrites chacunes dans des bornes pré- 
çifes ; il n’eft point permis de tranfportçr les limites que 
leur fageffe a pofées ; & plus une procédure extraordinaire 
eft, capable de porter d’inquiétude & d’alarmes dans le 

•fein d’une famille} plus on doit être attentif à n’en faire 
ufage que pour des faits qui exigent réellement cet appa­
reil de févérité & de terreur,

L’accufation portée contre le fieur Thierce eft une ac- 
çufation d’ufure; mais ce terme ééufure-^ plus d’une accep, 

tidn :
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tion * toute ufure eft défendue r mais toutes ne peuvent 
point être pourluivies par la voie criminelle.

La diftinétion qu’on doit faire à cet égard eft établie dans 
une Ordonnance de Philippe le Bel, du 8 Décembre 1312.Ce 
Prince, par un premier Edit de Janvier 1311, s’étoit expri­
mé en ces termes : Panam corporis & bonorum ipfo facto 
incurret Regrùcola vel forenfiis, qui contra prohibitionem 
prœfumpferit ufuras graves frequent'are. Par la fécondé Or­
donnance en forme de Déclaration du 8 Décembre 13 12, 
il prononça : « A ce que ne fe donne lieu de doute à au- ’ 
» cuns (impies ou malicieux, nous déclarons que nous, en 
» TOrdonnance deflus dite, avons réprouvé & défendu , & 
» encore réprouvons-& défendons toutes maniérés d’ufures, 
» de quelque quantité qu’elles foient caufées, comme elles 
» font de Dieu & des faints Peres défendues. Mais la peine 
» de corps & d'avoir nous ne mettons mie fors contre ceux 
» qui les plus greffes ufiires recevront, uferont ou fréquente- 
» ront, félon qu’en l’Ordonnance fufdite fe tient : mais pour 
» ce nous ne recevons mie expreffément ufijres de menue 
» quantité', ains voulons être données (implement & de pleine 
» barre défenfe à tous ceux à qui feront demandées, à fin 
» qu ils ne les foient tenus de payer &■ répétition de ceux 
» qui les auront payées.

La Jurifprudence a achevé de fixer le fens de cette-der- 
niere Ordonnance. Les Tribunaux n’ont jamais fait le pro­
cès & infligé des peines qu’aux perfonnes coupables d’ufii- 
r.es énormes ; & même fe fondant fur ces termes de la même 
Ordonnance, uferont & fréquenteront} ils n’ont fournis à ces 
peines que les ufuriers, notoirement connus pour faire de 
cet odieux métier un exercice habituel, & une forte de pro-

E
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félfion publique. Hors de là, les Tribunaux fe font conten­
tés d’ordonner la reftitution des intérêts illégitimes, ou d’en, 
ordonner.l’imputation fur les capitaux.

Ces principes une fois fixés, quel eft le reproche qu’on 
fait au fieur Thierce ?

Le fieur Marceau avoit des billets dans fon porte-feuille, 
mais il navo.it point d’argent dans fà caille, & il étoit im­
portant pour lui de s’en procurer. Dans ce deffein il a cédé 
au fieur Thierce en deux fois pour environ dooo^li^ de 
billets, tous lignés par le fieur de Montmien;’& comme les 
échéances enétoient éloignées , comme le plus prochain de 
tous n’étoit payable que dans dix-neuf mois, que les-autres 
ne l’étoient fucceffivement que dans deux, trois, quatre, 
cinq ans, même cinq ans & fept mois, lé fieur Thierce re­
tint un efcompte de 7 pour cent.

Il y a de l’excès dans cet efcompte, on ne peut, & 
Ion ne doit pas le diffimuler.

Mais d’abord l’efcompte, quoiqu’il reffemblê à l’intérêt, 
n’eft pas l'intérêt même. L’intérêt eft ce qui fè perçoit fur 
une fomme prêtée. L’efcompte, du moins celui qui a lieu dans 
une ceffion d’effets, eft ce qui fe retient fur la valeur 
de ces effets, & comme tel, il prend le caractère d’une 
convention fur le prix d’une vente ou d’un tranfport. Vous 
me tranfportez des .billets, non-feulement ils valent plus 
ou moins à raifon de ce que je pourrois jouir plus ou moins 
tardée la fomme qu’ils promettent, mais encore à raifon de 
là folvabilité plus ou moins apparente des débiteurs qui 
doivent les acquitter; & qètte folvabilité, quan 1 elle fe- 
roit effective dans le moment aduel , devient plus incer­
taine à proportion du plus grand éloignement des tems où 
ces effets feront exigibles^ JL incertitude en augmente en*

navo.it
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core, lorfqu’étant en gm l nombreils font tous dûs par 
un feul débiteur, puifqu’alors la chute de ce débiteur feul 
entraîne la ruine de tous.

Ces obfervations font fi juftes, que l’efcompte retenu par 
le fieur Thierce n’auroit rien d’illicite, peut-êt e n êine dans 
la totalité des 7 pour 100, fans une circonftance réfultante 
de ce quelle fieur Marceau lui a tranfporté les billets du 
fieur de Montmien par voie d’endoflement ou d’ordre, c’eft- 
à-dire avec garantie ; ôc quoique la garantie de- quelqu un 
qui fond tout d’un coup un fi grand nombre de billets a 
termes éloignés, foit quelque chofe de très-fragile, comme 
l’événement l’a ici prouvé ; il fuffit en point de droit que 
le fieur Thierce eût une aétion perfonnelle & récurfoire 
contre fon cédant pour qu’il dût être obligé, dans la fixa­
tion de fon efcompte, de fuivre l’ufage & le cours de la 
place fur laquelle fe faifoit la négociation.

Or, il eft conftaté par un certificat des Agens de chan­
ge de la Bourfe de Paris, qu’aux époques de 1770 & 1771, 
lès billets Marchands fe cotnmerçoient à 6 pour 100 d’ef- 
compte par an 5 telle étoit donc la réglé- a laquelle le S 
Thierce devoit s’affujettir, l’efcompte qu’il a retenu eft ré­
ductible à ce taux.

Mais voilà toute la peine à laquelle il étoit expofé, & 
c’eft par la voie civile que cette réduction devoit être pour-, 
fuivie. On n’a point pu, fans confondre toutes les idées., 
tous les objets,fans intervertir l’ordre judiciaire 6c légal , 
diriger contre lui une plainte criminelle.

Cette procédure extraordinaire a été d autant plus con­
damnable , que la bonne foi du, fieur Thierce fe montroit 
manifeftement dans- fes opérations avec le fieur Marceau.

E i,j



Bien différent des u fur 1er s qui ont coutume de déguifer 
leurs manœuvres fous mille traveftiffemens, de les enve­
lopper d’ombres & de myfteres ; il a configné ouvertement 
dans des lettres mîffives, dans des bordereaux détaillés, fon 
procédé & fes calculs ; enforte que le fleur Marceau & 
fes créanciers trouvoient dans ces écrits un titre certain 
pour faire ordonner la rédudion de l’efcompte. & qu’ils 
nàvoient aucune preuve nouvelle à attendre des informa­
tions & des, interrogatoires qui ont lieu dans un procès 
criminel, r

Et quand on confidere que le fleur Thierce, décrété 
d’abord d’ajournement perfonnel, l’a été enfuite de prife de 
corps, malgré l’exoine.par lui préfentée & affirmée, on ne 
peut qu’être révolté de la vexation dont tout ce qui s’eft 
fait contre lui porte l’empreinte. Ce feroit trop peu que 
de civilifer une procédure, qui eft.un abus fi criant & fi 
répréhenfible des formes de la Juftice. Elle doit être annul- 
lée, elle doit être profcrite, avec dommages & intérêts.

On estime donc que le fleur Thierce eft bien fon­
dé dans l’appel qu’il a interjetté au Parlement de Dijon , 
& qu’il .y doit conclure à ce que la plainte, permiffion d’in­
former , décrets d’ajournement perfonnel & de prife de corps, 
foient déclarés nuis, tortionnaires & déraifonnables, que 
les Accufateurs foient condamnés à des dommages & in­
térêts , & à tôus les dépens, fauf à eux à fe pourvoir à 
fins civiles; & cependant qu’il foit donné afte au fleur 
Tliierce de fes offres de réduire a S pour 100 lefcompte 
des billets qui lui ont été négociés.

Délibéré à Paris le 29 Avril 177^. Le GouU



T J e Conseil soussigné, qui a lu le Mémoire im­
primé du fleur Thierce,

t
Estime, que pour apprécier à fa jufte valeur l’Accufa- 

tion formée contre lui, il faut commencer par déterminer 
avec exactitude, ce qui dans nos moeurs actuelles caraciérife 
le crime d’Ufure.

On déflgnoit autrefois par ce mot générique d’Ufure, 
toute convention , à la fàveur de laquelle on ftipuloit des 
intérêts au-deflus du taux de l’Ordonnance, ou par laquelle 
on en percevoit d’une fomme d’argent, dont le capital n’é- 
toit pas aliéné.

A cette première époque, où le prêt d’argent n’étoit pas 
fort commun, il falloit néanmoins, fuivant l’Edit de Phi­
lippe le Bel de 1311 , que l’ufure fût confidérable, pour 
donner lieu à une procédure criminelle.

Il falloit que le Citoyen, ou l’Etranger fût fortement foup- 
çonné de commettre des ufures gravés, ufuras graves fre- 
quentare. - ■ •

Comme on abufa prefqu’auflitôt de cet Edit, pour inquié­
ter des gens de bonne foi, ou fur les prétextes les plus 
légers, il déclara que fon Ordonnance n’auroit lieu, que 
contre ceux « qui les plus grofles ufures recevroient, ufe- 
» roient, ou fréquenteroient ; il défendit exprejffement de. 
» recevoir des plaintes au fujet d’ufures de menue qualité.

» Il voulut dans ce dernier cas , que tout fe bornât à la 
> reftitution de ce qui auroit été payé de trop.

Cette diftin&ion a fervi dans la fuite de bafe à notre Jurif-

CONSULTA­
TION 

DEM. VlEL.



prudence, relativement aux réclamations de cette nature.
Il a été d’autant plus jufte de s’y conformer, que l’efpece 

numéraire s’étant prodigieüfement augmenté, beaucoup de 
fortunes n’étant compofées, pour ainfi dire, que de maffe 
d’argent monnoyé, les Capitaliftes ne fe font occupés que du 
foin de chercher à en tirer un produit.

Cependant les mêmes Loix ont fubfifté ; & comme elles 
font prefque toujours contradictoires avec nos ufages, on a 
continuellement cherché les moyens de les enfreindre ; on 
a imaginé, d’après l’ufage de l’Angleterre, où l’on ne con- 
noît point de conftitution à perpétuité , de contracter des 
obligations à tems limité. : on y fait entrer les intérêts de la 
femme prêtée, on y joint-, ce qui eft moins condamnable, 
des billets payables à différentes époques pour le montant 
des intérêts, pendant cet efpace de tems déterminé.

On a cherché également à fe fouftraire à la Loi, qui au- 
torife le débiteur d’une rente conflituée, à retenir les Inipo- 
fitions Royales : des Billets d’honneur ont été imaginés pour 
forcer par ce motif, le débiteur à ne pas profiter de l’avan­
tage que la Loi lui accordoit, ou à rougir de fa réclamation.

Quoique tous ces détours foient une ufure proprement 
dite, jamais la Juflice n’a pris la voie criminelle , pour punir 
les infraCteurs.

Lorfque des interrogatoires fur faits & articles j des écrits 
émanés du créancier , ou des preuves quelconques , ont 
démontré judiciairement la fraude faite à la Loi, les Tribu­
naux fe font contentés d’ordonner que les intérêts mal à 
propos reçus, ou les Impofitions Royales qui n’avoient pas 
été retenues, feroient imputés fur le capital de la fomme
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On fa jugé de même ; & à bien plus forte raifon, lorfque 

ces ftipulations illicites avoient été faites de bonne foi; par 
exemple, relativement à la vente d’immeubles qui n’étoienc 
pas productifs d’intérêts, ou par ignorance des Loîx promul­
guées à cet égard ; tout s’eft borné à la nullité de la claufe, 
par laquelle on s’étoit fournis mal à propos de les payer.

Ainfi même en matière civile, on n’a regardé comme 
ufure véritable , on n’a pourfuivi criminellement fous ce 
titré, que cette claffe d’hommes ténébreux, qui abufant de 
la foibleffe, ou des befoins des emprunteurs, vendent par 
mille détours leur argent à un intérêt excefTif, & fouvent 
encore ne donnent en partie, au lieu d’efpeces, que des 
effets de nulle valeur , uu eftimés beaucoup au delà de ce 
que leur vente peut produire. • w .

Tels font les principes qui ont été conftamment fuivis pat 
les Tribunaux, toutes les fois qu’il y a été queftion de prêts 
en matière civile.

Si ces principes pouvoient fervir de réglé de décifion dans 
l’affaire du fieur Thierce, on ne pourront exiger à la rigueur, 
que la reftitution de deux pour cent, qu’il a cru pouvoir 
prendre au delà du taux de l’Ordonnance ; il n’y auroit pas 
même lieu à une réclamation judiciaire pour l’obtenir, puif- 
qu’il s’eft emprefté volontairement, & qu'il eft prêt encore 
d’en faire le facrifice; ce qui paroît certain en tout événe­
ment, c’eft que dans toutes les circonftances établies par le 
Mémoire , la réclamation des créanciers ne pourroit fervir 
de prétexte à l’appareil effrayant, ainfi qu’à la fuite rigou- 
reufe d’une procédure extraordinaire; dès que leur demande 
ne préfente qu’un objet pécuniaire qui leur eft accordé, il 
femble qu ils font fans motif, comme fans? action pour ren­
dre plainte.
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Le Miniftere public, dont ils voudroient en vain exciter 

la févérité , la déplo.yeroit-il dans l’efpece, lorfqu’il eft im- 
poflible d’appercevoir le crime cTufure dans la conduite du 
fieur Thierce, dont toutes les opérations qu’il n’a pas craint 
de conflater & de rendre publiques, annoncent au moins la 
bonne foi la plus fignalée ? il n’y auroit donc tout au plus à 
lui reprocher qu’une erreur > qui, fuivant les lumières de la 
raifon, la première .& la plus sûre des Loix, ne pourroit 
jamais donner lieu 'à une accufation au criminel.

Mais à combien plus forte raifon ne doit - on pas être 
étonné ., qu’une voie fi rigoureufe ait été adoptée contre 
lui, fi l’on confidere que les Négociations, dont les créan­
ciers Marceau fe plaignent aujourd’hui, ««étaient relatives 
qu’à des effets de commerce !

Peut-on ignorer que les Rois & les grands Hommes, qui 
ont été fucceffivement à la tête de cette branche importante 
du Gouvernement, convaincus qu’on ne pou voit augmenter 
fa ïplendeur, qu’en augmentant la facilité ôr. la liberté de fes 
opérations , ont dérogé dans beaucoup d’objets en cette 
partie, aux réglés confacrées en matière civile?

Tout ce qui pouvoit mettre des entraves au commerce, 
a été aboli par des Loix expreffes, ou abrogé par un ufage 
contraire.

Sans cette condeïçendance , il tomberoit bientôt dans 
l’anéantiflement.

En effet, fi l’on vouloit juger fes opérations, en les fou- 
mettant à la définition littérale de l’Ufure, il y en a bien 
peu qui n’en fuflent .fufceptibles.

Le débitant qui.ne croit faire qu’un gain très-modique, 
en tirant à la fin de l’année 10 pour iqq de fes fonds.

L’Entrepreneur



L’Entrepreneur d’ouvràges, le Manufacturier, à qui ils en 
produifent quelquefois le double.

Le Négociant, qui acheté & revend des effets fur la pla- 
ce, ne feraient donc dans la rigueur du terme que des ufu- 
riers, & la Bourfe, le temple de l’Ufure?

On dira fans doute que des Loix particulières, des ufages 
reçus, le rifque qu’ils courent, canonifent le profit qu’ils 
tirent de leur argent.

Mais c’eft ce même rifque, qui doit furtout légitimer les 
■ipéculations qui fe font fur des lettres de change, ou autres 
effets ferhblables. C’eft par cette raifon, que dans toutes les 
places de commerce, l’ufage publiquement toléré, eft d’ac­
corder fix pour cent d’efcompte.

Les Agens de change qui l’ont attefté, auroient. pu ajou­
ter que cet efcompte varie encore, augmente, ou diminue, 
fuivant une multitude de circonftances.

Le plus ou le moins de matière, & de circulation., de cette 
marchandife de convention, que l’on nomme argent.

Le plus ou le moins de folvabilité apparente ou réelle , 
des Négocians fur lefquels les lettres de change, ou billets 
à ordre .font tirés.

Le plus ou le moins de confiance que l’on peut avoir dans 
leur papier.

Les termes auxquels leurs effets doivent être acquittés ; 
les rifques conféquemment plus ou moins grands qu’il faut 
courir, font en quelque façon le tarif de l’efcompte, qui, 
par ces raifons , doit varier à l’infini, même relativement 
aux meilleures maifons, dans le cours d’une année j fouvent 
même d’un mois.

C’eft auffi ce qui arrive tous les jours dans ce genre de 
F.



négociations de lettres de change fur particuliers , ou d’effets 
publics ; efpece de commerce d’une néceffité indifpenfàble 
& publiquement autorifé.

L’efcompte en un mot doit être confidéré comme une 
prime d'aflurance qu’accorde volontairement le porteur de 
l’effet, pour en toucher le montant, avant qu’il foit échu.

C’eft précisément la même opération, que celle qui eft 
faite par les Chambres d’affurance, relativement au Com­
merce maritime.

C’eft d’après les probabilités du rifque plus ou moins con- 
fidérable, que dans un tems, la prime qui pour tel ou tel 
voyage, n’eft que fur le pied de cinq pour cent de la valeur 
de la cargaifon , monte quelquefois jufqu a cinquante ou 
foixante.

Enfin ce qui doit écarter toute idée de dol, de fraude & 
d’ufure , c’eft d’un côté la bonne foi évidente du fieur 
Thierce y qui a rendu publiques|fes opérations, parce qu’il 
a cru pouvoir prendre légitimement fix pour cent d’efcompte 
fuivant l’ufage du commerce, & un de commiflion ; de 
l’autre, la certitude que le fieur Marceau ne fe feroit pas 
aviféde payer fept pour cent, s’il avoir pu trouver de l’argent 
fur la place, à meilleur marché.

Aufft croit-on pouvoir penfer que la réclamation formée, 
contre lui, aurait été pleinement rejettée, fi elle avoit été. 
renvoyée devant des Négocians.

Portée dans les Tribunaux ordinaires , elle doit y être ju­
gée par les principes du commerce.

La première juftice que le fieur Thierce peut donc, efpé- 
rer,-c’eft que la procédure criminelle foit annullée,. & d'ê­
tre renvoyé à fins civiles-



Dans cette nouvelle forme d’inftrüÉHon, ce qu’on pourront 
ordonner de plus rigoureux contre lui, feroit de lui donner 
a£te defes offres, dereflituer ce qu’il a pris d’efcompte au 
delà de cinq pour cent, ou tout ce qui peut dans cette négo­
ciation lui produire un intérêt plus fort.

Mais fi la rigueur des formes en matière criminelle, en- 
traînoit contre d’autres accufés la néceflité d’une procédure 
à l’extraordinaire ; fi le fieur Thierce fe trouvoit dès-lors 
forcé d’y demeurer impliqué, il doit efpérer que ce ne fera 
qu’en état d’afiigné pour être ouï, & que l’inftruétion fera 
renvoyée devant un autre Juge, que celui qui l’a décrété, 
de prife de corps, fans prononcer auparavant fur la validité 
de fon çxoine.

Une contravention fi marquée à l’Ordonnance, ne pou­
vant être que la fuite de l’injuftice ou de la partialité, il eft 
évident que cet Officier ne peut continuer d’être Juge ; c’eft 
ce qui s’obferve en matière civile, toutes les fois que l’on 
infirme une Sentence interlocutoire, à bien plus forte rai- 
fon en matière criminelle, qui intéreffe la vie ou l’honneur 
d’un Citoyen.

Délibéré à Paris, le 3 Mai 1779 J V1E L.

ILe soussigné, qui a vu le Mémoire à lui joint & 
les Pièces.

Est d’avis qu’il paroît dans le fait que le fieur Marceau 
ayant befoin d’unfecours d’argent, s’eft adreffé dans le cours 
de l’année 1770 au fieur Thierce, auquel’il a propofé de lui 
négocier de‘s billets du fieur de Montmien, qui étdient tous 
de 2000 livres, mais qui avoient des échéances différentes,
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& dont plufieurs ne tomboient qu’à 4 ans 9 mois & io Jours.
Le fleur Thierce, en acceptant cette négociation , a tiré 

les efcomptes ou intérêts de ces billets, fuivant la longueur 
des échéances. Ces efcomptes fe font trouvés monter à 
loéd; livres 13 fols. En conféquence le fleur Thierce a 
reçu 24 billets du fleur de Montmîen montans à 48000 liv. £ 
& il n’a fourni en argent que 37334 Üv. 7 f.

Ce fait eft juftifié, i°. par un bordereau écrit de là main 
même du fleur Thierce, 6c qu’il a remis au fleur Marceau ; 
2°. par deux lettres qu’il a écrites au même fleur Marceau ,, 
les 18 & 30 Mai 1770. •

Dans le Bordereau. tous les billets du fleur Montmieii 
font tirés.fur une première colonne ôc fommés à 48000 liv. > 
une fécondé colonne indique les époques des échéances de 
chacun de ces billets ; la troifléme tire fur chaque billet fou 
efcompte particulier j & cet efcompte total eft fomméà 1066; 
liv/ 13 fols; après quoi, pour la balance des 48000 liv. de 
la première colonne, il eft annoncé qu’il a été payé au fleur 
Sautereau 3733.4 7 fols, laquelle fomme forme avec
celle tirée pour efcompte, celle totale de 48000 liv., mon­
tant des 24 billets.

Dans la première Lettre, du 18 Mai, le fleur Thierce- 
mande au fleur Marceau qu il a payé au fleur Sautereau 
36000 liv., qu’il compte à la fin du mois, ou au 1 ; de l’au­
tre, finir la partie que le fleur Marceau lui a biffée3 déduc­
tion faite des efcomptes, qui ne laifentpas que d’aller haut 
par la longueur du tems qu ils ont a courir, les derniers ayant 

. 5 ans : M. Sautereau ( continue le fleur Thierce ) a dû vous 
faire voir un compte des premiers 24000 liv. qui font les plus 
près vous deve^ juger de la progression des autres, s'il faut:



abfolument que je vous fourniffe ici 48000 liv,9 il faudra, 
comme je vous l'ai écrit fur le papier quil vous aura fait 
voir > lui remettre to à 12000 livres encore de billets de 
M. de Montmien.

Dans la fécondé Lettre du 30, le fleur Thierce annonce 
qu’il a foldé l’opération de 48000 livres. La longueur des 
effets , dit-il, puifquil y en a qui ont jufquà cinq ans à 
courir fait que les efcomptes montent très-haut. Les voici y 
io665 liv, 13 fols payées en argent y tant à. Madame y quà 
M. Sautereau 3y334 livres y fols y total 48000 liv. Le fleur 
Thierce ajoute : « comme ce que j’ai fait, ne fait pas à beau- 
» coup près ce que vous devez aux confignations, il faut 
» que vous envoyiez encore beaucoup de billets furlefquels 
» il y aura encore des efcomptes à déduire ; vous auriez du 
» donner des billets plus courts, puifque vous les aviez; & 
» fi vous m’en envoyez d’autres pour faire votre paiement 
» de 48000 livres, je vous prie qu’ils foient pour 1771 ou 
» 1772 ; vous voyez par la progreflion des 6 derniers qu’ils 
» fe mo’ntent d’efcompte à 3838 liv. 6fols.

Il paroît par un fécond bordereau-, que le fleur Marceau 
a encore fourni au fleur Thierce 14000 liv. en quatre billets 
du fleur de Montmien, dont les échéances étoient de quatre 
ans fix mois ; y ans cinq flx & lept mois, & dont les efcomp­
tes ont été tirés pour 5*271 liv.-, enforte que le fleur Thierce 
n a. fourni en argent comptant que 8728 liv. y fols.

Il paroît par le calcul des efcomptes qu’ils ont été tirés à 
raifon de 7 pour cent fur les billets qui n’avoient que 
mois à courir, que pour ceux qui avoient de plus longues 
échéances, ils ont été tirés à environ 7 & demi.

Ce font ces laits qui ont donné lieu à la plainte qui a été
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rendue à Aucun, contre le fieur Thierce f par les créanciers 
unis du fieur Marceau.

Il eft certain que les opérations qui ont été faites par le 
fieur Thierce vis-à-vis du fleur Marceau 9 ne font pas ré­
gulières.

Les Loix du Royaume défendent de tirer aucun intérêt 
de l’argent prêté, à moins que le capital ne foit aliéné.

"La faveur même des deniers pupillaires n’autorit 3É> 1 
l’intérêt tiré de d’argent fans aliénation du capital.

Les Tribunaux ont encore rejetté Texcepü.jn que l’on 
avoit voulu introduite à l’égard de l’argent prêté aux Négo- 
çians par des prêteurs non négocians ; cette exception étoit 
fondée fur le grand avantage que le Négociant emprunteur 
pouvoit tirer de l’argent qu’il verfoit dans fon commerce* 
Mais le bénéfice que l’emprunteur peut tirer de l’argent qui 
lui eft prêté, n’autorife point le prêteur à en tirer intérêt. 
Il n’y a que la perte éprouvée de la part du prêteur, qui 
puifle au for intérieur l’autorifer à recevoir un intérêt ; c’eft 
ce que les Cafuiftes appellent damnum emergens & lucrum 
ceffans.

Les Tribunaux de la Juftice ont cependant encore rejetté 
cette exception au for extérieur, parce que ces prétextes 
ferviroient pérpétuellement à éluder la Loi.

Ce motif n’autorife l’intérêt du prêt au for extérieur, que 
dans un cas feulement. C eft celui des négociations en argent 
ou en papier, qui fe font de Négocfans à Négociant On a 
confidéré d’un côté qu’il y avoit toujours de la part du prê­
teur , damnum emergens & lucrum ceffans > au moyen du 
bénéfice qu’il auroit pû tirer des fonds, appliqués à fon pro­
pre commerce; d’un autre côté.on a confidéré que ces for-



47
tes de négociations donnoient une activité nécefiaire au 
commerce par la grande circulation qu’elles opèrent; l’ag- 
grandiflement du Commerce, & par conféquent le bien de 
l’Etat, exigent ( comme l’obferve Vallin fur la Rochelle, 
art. 46, $, 2 , n°. 8o. ) que cet ufage fe foutienne, & il eft 
journellement autorifé par les Tribunaux qui ne rejettent 
point les intérêts que les Négocians s’allouent dans leurs 
comptes ou les efcomptes , qu’ils fe déduifent dans leurs 
négociations en papier.

Mais ces intérêts de commerce ne font légitimes, qu’au, 
tant qu’ils n’excédent point le cours ordinaire de la Place 
où fe font les négociations ; ce cours eft, pour ainfi dire, le 
thermomètre auquel fe mefure le bénéfice légitime que le 
prêteur eft autorifé à tirer de fes fonds, par compenfation de 
celui qu’ils lui auroient pu produire dans fon commerce* 
L’ufage général eft la> Loi particulière de chaque Commer­
çant, ôc on regarde comme illicites les intérêts même de 
commerce, qui excédent le taux courant de la Place.

Dans l’efpece particulière, il ré fuite du certificat qui a 
été donné le 23 Novembre 1778 par trois Agens de change 
de Paris, quès années l'j'j.Q & lyyi les billets marchands de 
tel commerce quil foit3 fe négociaient à Tefcompte de &pour 
cent Tan. Le fieur Thierce auroit donc dû fe borner à cet 
efcompte; l’intérêt plus fort qu’il a pris , étoit donc illicite.

Il ne peut pas excufer cet intérêt fupérieur , par la con­
fédération de la longueur des échéances. Cette confidéra- 
tion ne pourroit préfenter que le rifque de l’infolvabilité 
du débiteur ; mais les endoffemens lui donnoient un recours 
contre le fieur Marceau dont il fuivoit la foi ; & les rifquea 
que le prêteur peut courir vis-à-vis de l’emprunteur, ne
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peuvent pas légitimer un intérêt plus fort. Il eft donc certain 
que l’efcompte que le fleur Thierce a pris au-deflus de 6 
pour cent étoit illégitime.

Mais il ne réfulte pas delà que le fleur Thierce puifle être 
pourfuivi par la voie extraordinaire.

Les Tribunaux n’admettent la voie extraordinaire que dans 
deux cas. Le premier, quand il y a ufure énorme ; le fécond, 
quand il y a de la part de laccufé une habitude confiante & 
publique de faire l’ufure. Cet ufage a fon fondement dans la 
célébré Philippine du 8 Décembre 1312, qui ne prononce 
la peine de corps , que contre ceux qui lés plus groff'es ufli­
res recevront, & qui à l’égard des ufures de menue quantité, 
donne Amplement 6* de pleine barre défenfes à ceux à qui.fe- 
ront demandées, afin quils ne les foyent tenus de payer & 
répétition de ceux qui les auront payés.

Toutes les fois que l’ufure eft légère, & qu’il n’y a point 
de la part du prêteur habitude confiante & publique d’ufure, 
les-Tribunaux fe contentent de déclarer nulles les conven­
tions qui contiennent fufure, & de réduire ad légitimant mo- 
dum les intérêts ftipulés ou perçus.

Le fleur Thierce eft doutant plus dans le cas d’invoquer 
ces principes, que tout annonce de fa part la Bonne foi. S’il 
eût cru commettre une véritable ufure, il eût cherché à man­
quer fes opérations ; il ne les eut point mis à découvert 
dans fes bordereaux & fes lettres. Il a cru avec plufleurs 
autres Négocians que la longueur des échéances pouvoit 
autorîfer l’intérêt au -deflus du cours de la Place. C’eft une 
erreur, mais ce n eft point un crime.

■ Il doit donc fuivre l’appel qu’il a interjetté de la plainte 
permiffion d’informçr &: décret décerné contre lui,ficdeman-

der
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der l’évôcâtion du principal , en offrant de réduire au taux de 
6 pour cent, l’efcompte qu’il a pris fur les billets du fieur
de Montmien, qui lui ont été négociés par le fieur Marceau.

Délibéré à Paris par le foujfigné, ancien Avocat au Parle­
ment, ce 6* Avril 1779* Signé, Tronche T.

4M E CONSEIL foufligné, qui a Iule Mémoire & plu- 
fieurs Pièces y jointes,

Consulta­
tion 

de MM. D’Oü- 
TREMONT ET 

AU Bill.

Estime que la principale queftion qu’il s’agit de déci­
der , ne confifte pas à examiner, fi tel ou tel intérêt qu’on 
a perçu pour un argent prêté, ou pour une avance faite , 
eft illégitime ; maisi, quels font les cas où un intérêt qu’on 
fuppofe illicite, peut donner lieu à des pourfuites crimi­
nelles. C’eft relativement à ce dernier objet qu’on croit de­
voir rappeller les difpofitions de nos Loix, les fentimens des 
Auteurs & les décidons de la Jurifprudence. Il réfultera de 
cette difcuffion que l’efcompte, dont la perception a occa-
fionné l’accufation intentée contre le fieur Thierce , pou­
voir engendrer quelque aêtion civile, mais ne devoir jamais 
être la matière d’une procédure extraordinaire.

» On appelle intérêts ou ufures , toutqp que le prêteur
» exige de l’emprunteur, de plus que le fort principal; ufura
» eji (pûdquid ultra fortem mutuatam-exigitur *. Mais rela- * Pothier d?$ 
tivement aux aûions qui naiffent de l’ufure, il ne faut pas
confondre celles qui ne confident que dans une répétition 
purement civile, & celles qui s’exercent par la voie crimi­
nelle. Un homme a reçu pour un argent prêté fans aliénation 
du principal, des intérêts conformes au taux de l’Ordon-



nance; il a touché des intérêts ufuraires ; & notre Ju ifbru- 
dence le condamne a les imputer fur le principal. Voilà 
toute la peine qu elle prononce. Perfonne ne penfe à pour- 
fuivre criminellement ce créancier ; qui peut même avoir 
fait cette perception d intérêts, fans une cupidité criminelle, 
& parce - qu il aura été induit en erreur dans une matière 
où la Jurifprudence des Tribunaux n’eft pas uniforme.

Mais la rigueur des pourfuites extraordinaires eft réfer- 
vée à ces ufures graves, qui dérivent dune perception d'in­
térêts , dont la fixation n a d autres bornes que 1 avarice 
exceflive des prêteurs , & l’extrême befoin de ceux qui 
emffruntent. ■

La diftinélion qu on propofe, a fon fondement dans une 
de nos anciennes Ordonnances , qui fut publiée par Philippe 
le Bel en i ? i1. Le Légiflateur y déclare que fa volonté eft 

«de punir féverement les Ufuriers qui dévorent la fubftance 
du peuple. Sed graviores ufurds fubftantias populi dévorantes 
profequimur attendus atque punimùs : pœnam enlm corporis 
& bonorum ipfb fado incurret regnicola vel forenfis 3 qui 
contra pr.ohïbitionem huj'us prafumpJe rit u feras graves hujup* 
modi fréquentai e ..... . . \ recipiendo vel exigendo ultrà 
unum denariumin feptimanâ 3 quatuor dénudas in menfe, vel 
quatuor fblidos in anno pro librâ. Il eft fenfible que l’inten­
tion du Souvent eft depourfuivre avec une attention par- 
ticuliere, profequimur attendus 3 ceux qui fe rendent coupa­
bles d’ufures graves. La Loi qualifie ainfi celles qui rappor­
taient au Créancier au delà d’un denier par femaine, de 4 
deniers par mois , & de 4 pièces de monnoied’or d'une cer­
taine valeur par an : elle déclare en conféquence fujet-à des 
peines de corps & de biens, celui qui aura touché des inté-
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rêts excédans les quantités marquées; quipro inte refie 3 ultra 
dictas quantitates exige re vel recipere prœfumpferit, pcenam 
incurret prœdiciam. L’Annotateur obferve fur ces termes 
ultra dictas quantitates j que le Légiflateur n’entend pas par 
ces mots autorifer les Ufuriers à recevoir ces quantités mar­
quées, mais qu’il décide feulement que s’ils les reçoivent, 
ils ne feront pas punis. Per hoc non conceditur ufurariis quod 
pofiint capere illas quantitates »fedfi capiant» non puqiuntur*.

Il y avoit quelque fujet de craindre, que l’on n’abufât de^® 
cette Ordonnance, en concluant de fes difpofitions. qu’elle 
autorifoit les ufures légères : pour diflîper toute efpece de 
doute à cet égard, Philippe le Bel donna le 8 Décembre 
1512 une Déclaration où on lit ces termes remarquables 
» à ce que ne fe donne lieu de doute à aucuns fimples , ou 
» malicieux , Nous déclarons que nous avons reprimé & 
» défendu, & encore réprimons & défendons toutes manie-, 
» res d’ufures. ...»•» mais la peine de corps » nous ne 
* mettons mie » fiors contre ceux qui les plus giofies ufures

receVront'.......................... mais P°^r ce nous ne recevons
» mie ufures de menue quantité; ains voulons être donnée 

fimplement & de pleine barre» défenfe à tous ceux à qui 
feront demandées » afin quils ne les /oient tenus de payer» 

d. & répétition de ceux qui les auront payées» &c ». Les 
mêmes défenfes ont été renouvellées par les Ordonnances 
poftérieures, Spécialement par l’Ordonnance de Blois dans 

l’art. 202. -
On voit donc que la prohibition prononcée par nos Loix, 

comprend toutes les ufures tant petites, que confidéiables, 
mais qu’à l’égard des premières , tout l’effet de la prohibi­
tion eft que le débiteur eft difpenfé de payer les intérêts ufu-
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raires, & qu’il peut répéter ceux qui auroîent été perçus ; 
& qu’à l’égard des ufures graves 9 on peut prendre la voie 
extraordinaire. 'C’eft aufïi ce que les Auteurs les plus accré­
dités ont foutenu. Pothier, dans fon Traité des ! ontrats 
bienfaifans, tom. 1er., pag. 191 , s’exprime ainfi : « toute 
» ufure quelque modique qu’elle foit, eft défendue par les 
» Ordonnances , avec cette feule différence, quil riy a que 
» les ufures énormes qui donnent lieu à la pourfuite crimi- 
» nelle ».

L’Auteur du Traité de la Juftice criminelle ( tom. 4, pag« 
277. ) obferve que, a lorfqu’on ftipule l’intérêt d’un argent 
» prêté, en vertu d’unp promeffe ou obligation, fi l’intérêt 
» eft au fur, ou denier fixé par l’Ordonnance, on fe con~ 
» tente de déclarer cette obligation nulle & ufuraire, & 
» que fi en, vertu de cette promefle, les intérêts ont été 
» payés, ils feront imputés fur le principal.

La même vérité eft atteftée par Lacombe , dans fon 
Traité des Matières criminelles, ( première Partie, ehap. 
2 , feét. 13 , n°. 1. & 2 ). « Il y a, dit-il, plufieurs Parle- 
» mens dans le Royaume, qui autorifent la ftipulation d’in- 
» térêts pour fsmple caufe de prêt ; au contraire au Parle- 
» ment de Paris, toute ftipulation d’intérêt pour pure caufe 
» de prêt, eft profcrite & regardée comme ufuraire, fans 
» aliénation du principal ». Le même Auteur cite un Arrêt 
du Parlement de Paris du 7 Mai 1714, & rendu en forme 
de réglement, qui a jugé que lés tuteurs ne pouvoient point 
non plus ftipuler d’intérêts par obligation pour deniers pupil­
laires , fans aliénation du principal ; & il ajoute « qu’il eft 
» confiant & non contefté dans tout le Royaume, qu’il y a 
» crime d’ufure qui eft puniflable & qui peut être pourfuivi
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» par la voie extraordinaire & criminelle,' quand on prête 
» fon argent à un intérêt exceffif, & plus fort que celui qui 
» eft fixé par l’Ordonnance.

Toutes ces autorités confpirent à prouver qu’il n’y a que 
les ufures graves & exceflives , qui puifient donner lieu à 
une procédure criminelle, & que la peine prononcée con­
tre celles qui font légères, qui ne font pas même déclarées 
ufures par une Jurifprudence univerfelle, fe réduit à imputer 
fur le principal les intérêts induement perçus.

On peut même, comme le remarque très-bien l’Auteur du 
Traité de la Juftice criminelle, tom. 4, pag. 279, commet­
tre de bonne foi ufure légère. Un honnête homme j dit-il 9 
peut tomber dans le cas d’ufure, 6* n être pas pour cela ufu~ 
fier. Ainft juge' par Arrêt du Parlement de Dijon, du 23 
Août 1729. Cet Arrêt en déclarant un contrat ufuraire, con­
damna le debiteur qui avait reproché au créancier quil était 
ufurier, à lui faire réparation d* honneur.

Après avoir examiné les cas où les intérêts exigés pour 
caufe de prêt, peuvent ouvrir l’adion criminelle, il eft né- 
ceflaire d’expofer les réglés fuivies en matière d’efcômpte. 
Pothier définit l’efcompte, « la déduction que fait celui qui 
» paye une fomme avant l’échéance du terme auquel elle eft 
» payable, d’une partie de cette fomme, pour lui tenir lieu 
» de l’intérêt de la fomme payée, depuis le jour de l’échéance 

jufqu’à celui de l’échéance du terme auquel cette fomme
» étoit payable * ». Le taux précis de l’efcompte n’eft ré- * Des Contre

glé par aucune Loi. C’eft une efpece d’intérêt, dont la per- bipïg ’
ception eft fondée fur l’anticipation d" payement fait avant 
l’échéance du billet efcompté. Il dépend, ainfi que lé change, 
du cours de la place dans lé lieu du domicile de celui qui le 
ftipule à fon profit.



< L’article premier du titre 6 de l’Ordonnance de 1673, 
» défend aux Négocians , Marchands & à tous autres de 
» comprendre l’intérêt avec le principal dans les lettres ou 
» billets de change, ou aucun autre aéle ». Le nouveau 
Commentateur établit n°. premier, d’après cette, difpofition 
de la Loi, qu’on ne doit jamais comprendre dans les lettres 
& billets de change l’intérêt avec le principal, mais que le 
profit ou la perte qui fe fait fur le changement des deniers 
d’un lieu à un autre, & qu’on appelle change , eft légitime. 
On ne peut douter de fa légitimité, puisqu’il eft autorifé 
expreffément par l’article 5 du titre cité. Le change fe fait 
de place en place par lettres ou billets de change, en don­
nant fon argent dans une ville, & recevant en échange une 
lettre, dont . la valeur eft payable dans une autre ville , 
moyennant» un certain profit, tantôt plus, tantôt moins grand, 
félon que l’argent eft plus ou moins rare dans les lieux où les 
lettres doivent être payées.
- L’article 3 du titre 6 porte, que « le prix du change fera 

» réglé'Luiyant le cours du, lieu où la lettre fera tirée, eu 
» égard à celui où la remife fera -faite ». Le Commentateur, 
dit fur cet article, qu’il n’eft pas permis de prendre un change 
différent de celui qui a lieu fuivant le cours de la place, ôc 
que ce fer oit une efpece d’ufure d'en prendre un plus confia 
dérable*

A l’égard de l’efeompte, il eft réglé en général par le 
cours de la place, quoiqu’on puiffe dire, ainfi qu’il a été 
obfervé,. que le taux n’en a jamais été réglé invariablement, 
& que, fuivant une opinion généralement établie dans le 
Commerce , il différé feloh les temps & les lieux, félon la



valeur morale des papiers & le degré de confiance qu’ils 
ihfpirent.

Il eft facile d’appliquer à l’efpece préfente les réflexions 
propofées ci-deffus. Le fleur Marceau 3 prisa des époques 
différentes des: billets (ignés du fleur de Montmien ; il a re< 
tenu lefcompte, à raifon de fix pour cent, avec un pour, 
cent de comraiflion; il a payé comptant le furplus des billets, 
& a envoyé les deux bordereaux de chaque époque au dé­
biteur qui les repréfente avec les lettres d’envoi. Il paroîc 
d’après un certificat des Agens de change, que lors dé ces 
efcomptes, le taux de la place étoit à fix pour cent. On 
conclut delà que le fleur Thierce s’eft rendu coupable du-, 
fure , parce qu’en confidérant ce qu’on lui accorde pour 
commiflion, comme une augmentation d’efcompte, il a pris 
un pour cent au delà du taux de la place. Mais en admettant 
que ce taux de la- place foitla réglé invariable dell’efcompte, 
& que les confidérations fondées fur les rifques que le fleur 
Thierce a courus, &fur les profits certains dont il s’eft privé 
& qu’il auroit fait en plaçant alors fon argent d’une autre 
maniéré; que ces confidérations, dit-on, ne méritent aucun 
égard, *quelle conféquence en peut-on faire réfulter? C’eft 
que la perception de cet excédent fur Tefcompte, pou voit 
être là matière d’une difcuflion civile , & non pas d’une- 
plainte ou dune accufation.

La répétition, condiüojie indebiti, que le-fleur Marceau 
ou fes créanciers prétendoient être en droit de former, pré- 
fentoit une aétion purement civile , & non un délit.à pour- 
fuivre par la-voie extraordinaire. Il y avoir d’autant moins 
de prétexte d’y avoir recours, quelle ne pouvoir procurer 
aucun éclairciflement nouveau fur les négociations qui s’é-



toient palféés entre les fleurs Thierce & Marceau, & dont 
le fleur Thierce avoit lui-même adminiftré les preuves. C’eft 
ce qui réfulte des faits expofés dans le Mémoire & des Piè­
ces juftificatives qui l’accompagnent. Il avoit offert non-feu­
lement de remettre aux créanciers l’un pour cent d’excédent 
lur l’efcompte, mais encore la totalité des intérêts# Il avoit 
confenti, pour prévenir toute conteftation, à faire des facri- 
fices confidérables ; les créanciers n’ont point accepté fes 
propofltions, & ont infifté fur des prétentions exorbitantes 
& deraifonnables. C eft uniquement dans la vue de mettre 
le fleur Thierce a contribution 9 qu ils ont intenté une accu­
sation contre lui. Il eft étrange que la perfécution qu’ils lui 
ont fufcitée, ait été fécondée par le Juge, dont on ne peut 
diffimuler que la procédure porte des caraderes fenfibles de 
partialité & de vexation.

En effet le fleur Thierce, âgé de 70 ans & attaqué de 
plufieurs infirmités habituelles, a été décrété d’ajournement 
perfonnel, & affigné pour comparoître àAutun le 2 é No­
vembre dernier. L’état de maladie où il fe tfouvoit alors, ne 
lui permettant pas d’entreprendre le voyage de Paris àAutun, 
fans mettre fa vie en péril, il a fait ufage de la reffource que 
la Loi indique en pareil cas, de celle de l’exoine. Il a en­
voyé un certificat d’un Médecin de la Faculté de Paris qui 
conftatoit l’impoffibilité où il étoit de partir. Cette attefta- 
tion a été préfentée au Juge; & le y Décembre fuivant il 
eft intervenu une Sentence, qui ordonne que dans quinzaine 
pour tout délai, le fleur Thierce fera tenu, fuivant l’Or 
donnance, de joindre à fa Requête en exoine une Procura­
tion fpéciale paffée devant Notaires, faute de quoi faire 
dans ledit délai, & icelui paffé, il demeurera déchu de fon 

exoine, y
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exoine, & les informations demeureront jointes à la contu­
mace, pour être l’infiruêtion continuée.

Le fleur Thierce a fatisfait fans délai à ce que la Sentence 
exigeoit ; il a envoyé fa Procuration fpéciale, paffée devant 
Notaires, qui à été présentée au Juge. Mais fans égard à 
cet exoine , le Juge a lancé un decret de prife de corps 
contre l’accufé, l’Avocat & le Procureur de quelques créan­
ciers, qui font les feula Auteurs de la Procédure criminelle, 
fe font rendus dans la Capitale, pour y charger un Huiflier 
de mettre le decret à exécution. Celui dont ils Ont requis 
le miniftere, leur a déclaré que l’irrégularité du titre qu’ils 
lui remettoient, ne pouvoir l’autorifer à priver un Citoyen 
de fa liberté. Le fleur Thierce, inftruit des manœuvres pra­
tiquées par fes ennemis, a fait parvenir à M. le Procureur 
Général au Parlement de Dijon, un Mémoire, Ce Magiftrat 
en a fait la dénonciation ; & il eft intervenu, conformément 
à fes conclufions, un Arrêt qui cajfe révoque & annulle le 
decret de prife de corps, & renvoyé les parties au Bailliage 
dAutun 3 devant un autre Juge, pour être ftatuéfur la vali­
dité ou invalidité de é exoine.

Il eft inconcevable que le fleur Thierce fe foit vu êxpofé 
à des pourfuites criminelles, dirigées & fuivies avec la plus 
grande rigueur dans une affaire, qui ne pouvoit occafionner, 
ainfl qu’on l’a établi, qu’une déçifion purement civile. Le 
Decret de prife de corps & les circonftances dans lefquelles 
il a été lancé, annoncent de la part du Juge une partialité 
manifefte, qui feroit même de nature-à autorifer une prife à 
partie1.

On eftime que le fleur Thierce eft bien fondé à interjetter 
appel de la plainte, permifljon d’informer, & des decrets.

' . H
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qui cfnt ftflvi , & à demander l’évocation du principal & fou 
renvoi d’accufation. Dans le cas ou les Magiftrats n’eftime- 
roient pas pouvoir ftatuer définitivement fur l’affaire, at­
tendu l’indivifibilité" de la Procédure dans laquelle d’autres 
accufés font compris, le fieur Thierce doit conclure à ce 
que la. continuation de finftruûion foit renvoyée dans un 
autre. Siégé Royal que le Bailliage d’Autun. Le Juge qui a 
ordonné à l’égard du fieur Thierce une inflruâion crimi­
nelle , dans une affaire qui .n’en étoit nullement fufceptible, 
qui a décerné un decret de prife de corps, fans égard à un 
exoine légitime y s’eft rendu recufable , & ne peut être 
chargé de la fuite de l’inftruêtion*

On obfervera relativement à l’aéte du 22 Novembre , 
dont il eft parlé à la fin- du Mémoire, que les allégations 
propofées par les créanciers , font impuiffantes pour dé­
truire un titre autenthique. L’aêie contient une numération 
d’efpeces; & la foi eft due à la déclaration du Notaire, qui 
attefte que les deniers ont été fournis par le fieur Thierce. 
Il parôît même que remploi en eft juftifié. Les difcours 
vagues des créanciers ne peuvent porter aucune atteinte à 
la vérité des énonciations faites par fade dont il s’agit.

Délibéré à Paris ce 12 Mai ij’jÿy d’Oütre mont,
A UBRY.

E G O N S EIL fou (ligné, qui a pris lefture d un Mé­
moire a conful ter, imprimé pour le fieur. Thierce, ancien 
Marchand Joyaillier, contre différens créanciers du fieur 
Marceau & contre ledit fieur Marceau :
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Estime que fi les faits relatifs au fieur Thierce, font 
tels que le Mémoire les expofe, comme on n’en doute 
point, il n’eft pas poffible de fe diflimuler que la procédure 
extraordinaire qu’on à dirigée contre lui, ne foit injufte , 
vexa.toire & nulle. Nous ne prétendons pas que le fieur 
Thierce fe trouve aLfolument à l’abri de tout reproche. Il y 
a eu de l’irrégularité & de l imprudence de fa part. Mais 
peut-on.l’inculper du crime odieux dufure?

Nous en convenons un billet ne produit point en géné­
ral d’intérêts ; & le prêt doit être gratuit. Mais ce principe 
n’admet'il pas beaucoup d’exceptions ? 11 n’a point lieu, par 
exemple,. à l’égard des ufureS maritimes , des traités faits 
avec le Prince, des ftipulations entre Marchands & avec les 
gens d’affaire, les banquiers, les agens de change. Il n’y a 
qu’à parcourir tout le titre 6 de l’Ordonnance de 1673 : il 
n’y a qu’à confidérer tout ce qui fe pratique tous les jours 
dans le commerce & dans la Finance. Il eft d ailleurs des 
intérêts compenfatoires que le prêteur peut licitement exi­
ger de l’emprunteur. Si le prêt & les autres devoirs de la 
Société Civile doivent être gratuits , s’il n’eft pas permis 
d’en exiger une récompenfe , il n’eft pas jufte d’un autre 
côté qu’il en coûte pour rendre fervice à fes amis. Eft ini- 
quum damnofum cuique cfte ojficium fuum ; & le dédomma­
gement que le prêteur demande, n’eft point contraire à la 
egle. Car il efl cenfé avoir donné à l’emprunteur, outre la 
imme qu’il lui a prêtée, la valeur de la perte qu’occafionne 
avance.de l’argent; c’eft pour rendre fervice à l’emprunteur 
u’il a bien voulu fouffrir cette perte. L’équité veut donc

• Hij

avance.de
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qu’on lui en accorde un dédommagement. Damtium ex mu- 
tuo emergens.

Il eft un autre point de vue. En ..avançant fon argent, le 
prêteur peut fe priver d’un profit qu’il auroit fait infaillible­
ment. C’eft lucrum ce JJ an s. .Ne peut-il donc pas alors conve­
nir que l’emprunteur l’indemnifera de cet avantage qu’il a 
facrifié, & dont il ne s’eft privé, que pour venir au fecours 
de celui-là ?s

C’eft certainement d’après ces motifs, que s’eft introduit 
l’ufage de l’efcompte pour les billets & autres effets de com­
merce. L’efcompte n’eft point lucruin ex prerogatâ [blutione. 
C’eft un jufte dédommagement de la perte que le prêteur fait 
ou du gain certain dont il fe pr*ve, en avançant fes. deniers. 
C eft jufla recompenfatio damni ex prerogatâ folutione emer- 
geiitis, aut lucri cejjanûs, Et ce dédommagement peut-il être 
interdit? Si., comme nous l’avons déjà remarqué, l’équité ne 
permet pas d’exiger un profit pour le plaifir que l’on fait à 
quelqu’un, lorfqu’il n’en coûte rien pour le lui procurer; ne 
veut-elle pas auffi, que s’il en coûte quelque chofe pour ren­
dre fervice, fi l’on fouffre réellement quelque perte, fi l’on 
fe prive d’un gain affuré, l’on en foit dédommagé?

Et que s’eft-il donc, paffé dans 1 efpece? Le fieur Marceau 
droit porteur de cent mille écus dé billets du fieur Mont- 
mien, Marchand de bois pour la provifion de Paris, paya­
bles à différentes échéances, un an, deux ans, & jufqu a fix 
ans. Il cherchot a les efcompter. On 1 adreffe au fieur Thiérce. 
Deux négociations: entre eux en l’année 1770; Par l’une le 
fleur Thierce confient de prendre pour 4.8000 liv. d’effets;

' Il donne en .argent 37334 liv. 7 fols, & retient pour l’ef- 
compte loé^y liv. 13 lois. La fécondé négociation porte
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fur 14000 liv. d’effets, dont le fleur Marceau reçoit 8728 
liv. 9 fols, & l’efcompte eft de 5*271 liv. 11 fols. Les mêmes 
opérations fe font réitérées , lorfqu’au lieu de rembourfer, 
le fleur Marceau fourniffoit de nouveaux effets, foit du fleur 
Montmien, foit de lui & de fa femme.

On conçoit qu'il y avoit des longueurs à effuyer , des rif- 
ques à courir. Le fieur Thierce n’avoit pas d’ailleurs dans fa 
main tous les fonds dont le fieur Marceau avoit befoin. Il 
falloir fondre des effets & papiers. Il falloir fufpendre pour, 
un tems toute efpece de fpéculations & d’entreprifes de 
commerce. Voilà précifément ce que les Loix appellent, 
damnum emergens , lucrum cejjans. Et dans de pareilles cir- 
conflances le fieur Thierce n’eft-il pas excufable d avoir cru 
qu’il pouvoir ftipuler un efcompte ? Il n’a pas héfité d’en 
faire l’aveu; cet efcompte, au cours de la Place, & fuivant 
un certificat en bonne forme des Agens de change de.Paris, 
n’étoit que de fix pour cent. Il y a ajouté un pour cent de 
commiffion. Sans doute il a erré , il eft repréhenfible en ce 
point : mais il n’eft pas criminel. Il n’a emploie ni le dol, ni 
la fraude, ni la furprife. Tout a été libre & volontaire entre, 
les Parties. Il n’y a qu’à voir les lettres qu il a écrites au fieur, 
Marceau & celles qu’il a reçues de ce débiteur. Le fleur 
Thierce n’a point affefté de fe cacher. Toute fa conduite 
refpire l’ingénuité & la bonne foi. C’eft lui qui a rédigé les 
bordereaux exaâs des .deux négociations, & qui les a fait 
paffer au fleur Marceau. Se fûril montré de la forte, s’il 
eût entrevu l’ombre même de l’ufure dans fon procédé ? 
Peut-on même le foupçonner de ce crime, lui qui a toujours 
fait fon commerce avec honneur, lui contre lequel il n’y a 
jamais eu aucune plainte, aucune réclamation quelconque^
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qu’on affure même n’avoir jufqu’à préfent reçu aucun exploit 
d’aflîgnation? Non; le fieur Thierce n’eft point coupable. 
Son cœur efl pur; fes intentions ont été droites. Il peut 
£être trompé. On avoit fes bordereaux, fes lettres. Si dans 
les intérêts qu’il a exigés, il avoit été au delà des réglés du 
Commerce, s’il avoit caufé quelque préjudice foit au fieur 
Marceau, foit à fes créanciers, il n’y avoit qu’à demander 
que ce qu’il y avoit d’exceflif dans fes prétentions, fût retran­
ché & réduit à fon jufte taux. La façon dont le fieur Thierce 
s eft préfenté, les offres qu’il a faites, ne prouvent que trop 
l’empreffement avec lequel il auroit faîfi tous les tempéra- 
mens propres à éviter l’éclat dçja conteftation. On a voulu 
le deshonorer. L’avidité, la haine, l’animofité ont animé 
les pourfuites du fieur Marceau & de quelques-uns de fes 
créanciers. Ibeft évident qu’il n’y avoit pas lieu à la procé­
dure extraordinaire. Il faut l’anéantir, faufaux Adverfaires 
à fe pourvoir à fins civiles, ainfi & de la maniéré qu’ils avife- 
ront bon être.

Et qu’on ne préfume pas de tirer le plus léger avantage de 
l*aâe paffé à Glux, le 22 Novembre lyyy. Cet aide n’eft 
que la fuite & le complément des engagemens antérieurs, 
que le fieur Marceau avoit formés. Il les ratifie & les con­
firme. Ce qu’il contient de plus, c’eftune nouvelle obliga­
tion du fieur Marceau au profit du fieur Thierce de la 
fomme de 215-35- 1. Tous les efforts que le fieur Marceau & 
fes confédérés peuvent faire contre un pareil aéle, ne peu» 
vent être que vains & fuperflus. Il eft de principe qu’cn doit 
rejetter toute preuve par témoins contre & out e le contenu 
aux aétes. Nos Ordonnances font formelles là-deffus. I ès 
qu’un afte a reçu lé caraâere & l’impreflion _e l’Autorité
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publique} il n’eft plus au pouvoir du Notaire qui l’a paffé. 
Ceux qui 1 ont foufcnt, ne peuvent plus le détruire, parce- 
qu il eft fous la proteâion & fous la foi publique. Canna, 
fcriptum tejlimonium tejlimonium non Jcriptum non admit-* 
titur. Et les Ordonnances n’ont pas feulement interdit la 
preuve teflimoniale direéle ôcpar la voie civile ; elles ont 
entendu profcrire encore route preuve indirecte, qu’on ef- 
fayeroit de fe procurer à la faveur .d’une infcription de faux 9 
& de toute autre inculpation. La raifon , les Auteurs, la 
Jurifprudence des Arrêts font d’accord à ce fujet.

. Que le fleur Marceau & fes Alfociés objectent, tant qu’il 
leur plaira, que le fieur Thierce n’a point prêté 215'35” k 
qu’il eft impoftible qu’il eût fur lui cette fomme, que les té­
moins ne l’ont pas vu compter.. Notre réponfe eft prompte 
ôc péremptoire ; lifez l’aéle : il porte que les efpeces ont 
été nombrées & délivrées : il en renferme quittance & dé­
charge. Ne feroit-il pas lingulier qu’on s’en rapportât plutôt 
à des dépofitions, qu’à l’aélemême? Ignore-t-on que le lan­
gage des témoins fe plie & fe replie au gré de celui qui les 
produit? Ainïi la brigue., l’intérêt, la haine, toutes les au­
tres pallions décideroient du fort des aétes. On feroic tous 
les jours expofé à l’inconftance ôr aux variations mercenaires » 
foit des témoins inflrumentaires , foit des Notaires eux-mê­
mes. On ne pourroit plus compter fur rien dans la Société. 
Les liens façrés de la confiance feroient rompus : l’état ôc 
la fortune des familles devrendroient le jouet de la témérité» 
de l’artifice ôc du crime’. Loin de nous des conféquences 
auflpfuneftes. Là Loi eft toujours pour le contrat, ôc dans le 
doute même, la foi de fade doit l’emporter. In dubio infi 
trumento Jtandum ejt.
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On ns s’en eft pas tenu là. Le fleur Thierce a été jufqu a 
juftifier de l’emploi des 2iyjj liv. de la manière la plus 
claire & la plûs fatisfaifante. Il n’y avoit donc pas plus d’ou­
verture à la procédure extraordinaire pour l’aéte du 22 No­
vembre 177 y, que pour les deux négociations de 1770. 
L’innocence du fleur Thierce eft également établie fur l’un 
comme fur l’autre objet. En un mot, s’il a failli, ce ne peut 
être que*relativement an taux de l’efcompte. Et encore une 
fois, il ne pouvoit y avoir de ce côté-là que la répétition 
de ce que le fleur Thierce avoir mal à propos exigé.' Mais 
nul prétexte à l’accufation d’ufure, nulle iflue par conféquent 
à là procédure criminelle. La chofe fè manifefte d’elle-même.

Voici le comble du déchaînement & de la perfécution 
Contre le fleur Thierce. Nous apprenons par le Mémoire 
imprimé , que décrété d’ajournement perfonnel, il avoit été 
afligné pour comparoir à Autun, le 16 Novembre dernier. 
L’éloignement dés lieux., la rigueur de la faifon, l’âge de 
foixante-dix années, dés infirmités habituelles ne permet­
taient pas au fleur Thierce de faire le voyage, fans expofer 
fa vie à un péril imminent. La Loi lui adminiftre un moyen. 
Il fait conftater fon état par un certificat de Médecin de la 
Faculté de Paris. Cet ade eft préfenté au Juge d’Autun, qui 
par Sentence du y Décembre fuivant, ordonne que le fleur 
Thierce fera tenu'de joindre à fa Requête en exoine, une 
procuration ’ fpéciale paflée devant Notaires, & en bonne 
formé, & ce dans quinzaine, faute' de quoi &c. La procuration 
eft dreffée au defir de la Sentence. Elle eft mife fous lés yeux 
du Juge. Que devoit-il faire, & qu’a-t-il fait ? Sa marche étoit 
prefcrite par l’Ordonnance dé 1670, titre 11. Le certificat 
du Médecin &• la procuration dévoient être communiquées 
* au



au Procureur du Roi & aux Parties civiles, avec avenir pour 
plaidera l’Audience. Article 3, fi l’exoine n’étoit pas con- 
teflée, fi les caufes en étoient légitimes, le Juge ne pour­
voit fe difpenfer d’y faire droit, & d’ordonner en confé- 
quence qu’il feroit furfis à l’exécution du decret & de la 
procédure de la contumace. Si la vérité des caufes étoit con- 
teflée, il devoit en ordonner la preuve refpeâive dans un 
bref délai, article 4 & y. De quelque façon que ce fût, il 
falloir qu’il fût prononcé fur l’exoine. C’étoit un préalable 
nécefiaire, & fans lequel il étoit impoflible de continuer 
l’infiruétion & le Jugement du Procès.

Le Juge d’Autun s’eft peu embarraflé de toutes ces ri- 
goureufes formalités. Tout à coup il lance un decret de 
prife de corps. Deux émiffaires du fieur Marceau & de fes 
Créanciers, arrivent à Paris pour le faire exécuter. Ils font 
découverts. Le fieuf Thierce, fa famille font dans la dou­
leur & la confternation. Heureufement que la nullité du 
decret étoit évidente & palpable. Aucun Huiffier ne veut 
prêter fon miniftere. Mais l’éclat en eft-il moins fait ? Le 
Juge en a-t-il moins enfreint toutes les réglés? A quels trait» 
plus frappans la prévention & la paffion peuvfent-éllès donc 
fe faire connoître? Et n’eft-ce pas le cas de la. prife à partie?

Quoiqu’il en foit, nous penfons que dans la pofition ac­
tuelle , le fieur Thierce eft bien fondé à interjetter appel 
de tout ce qui a été fait contre lui, à conclure;à la nullité 
de la procédure, à la décharge de l’accufation d’ufuce, fauf 
à Marceau & à fes alfociés de fe pourvoir à fins civiles, par- 
devant tel Juge qui fera indiqué, autre que celui dont eft 
appel. Si même le Parlement de Dijon jugeait à propos 
d’évoquer le principal, en ce. cas il faudra.demander la.cpn-
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damnation des créances , fi elfes ïubfiflent encore, aux offres 
que le fieur Thierce a toujours faites & qu’il réitérera, de 
déduire & de conférer à la maffe des créanciers l’excédent 
des négociations, tel qu’il fera réglé & arbitré; des dom­
mages-intérêts pour l’injure & la diffamation publique; l’im- 
preflïon, la publication & l’affiche de l’Arrêt : le tout fous 
la réferve d’autres droits, même de l’Aêtion en prife à par­
tie. Voilà nos réflexions. Nous nous flattons qu’elles auront 
dans le tems le fuccès que le fieur Thierce peut s’en pro­
mettre.

Délibéré à Paris > le 15 Mai t’j’jg* Moussu.

COÎtionTA” CONSEIL fouflïgné, qui a pris leêhire du Mè­
ne m. bou- moire a confulter fait pour le fieur Thierce, ancien Mar- 

cherdargis. chand Joyâillier à Paris.

Est d’a vis, i°. que le fieur Thierce n'a point commit 
d’ufure dans la négociation dont il s’agit.

a0. Qu’en fuppofant même qu’il y eût matière à contefta- 
tion pour les intérêts qui ont été ftipulés par le fieur Thierce, 
cela ne pouvoir donner lieu qu’à une a&ion civile, & non à 
une procédure criminelle.

5°. Que la Procédure faite à cette occafion par le Juge 
d’Autun, eft irrégulière, injufte, abfurde & même vexa- 
tôire, & qu’elle annonce-une partialité odieufe de la part 
du Juge qui a décerné le decret de prife de corps contre le 
fieur Thierce.

Telle eft l’idée générale qu'on doit fe former de cette
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affaire, ainfi qu’on va l’établir, en traitant féparément cha­
cune des trois propofitions que l’on vient d’annoncer.

. §. Premier.

Le Sieur Thierce n a point commis dufure.

Pour démontrer que le fieur Thierce n’eft point coupa­
ble du crime d’ufure , il eft néceffaire d’expliquer ce que 
l’on entend par le terme d’ufure en général, de diftinguer 
Xufure proprement dite, qui eft un crime, d’avec Xintérêt^ 
qui dans certains cas eft légitime, lorfqu’il n’excéde j?as le 
taux réglé par la Loi, & d’expliquer quels font les cas dans 
lefquels il eft permis de ftipuler l’intérêt de fargent prêté, 
& fingulierement par rapport aux Marchands.

On comprenoit anciennement fous le terme général d’w- 
fiire j tout profit que le créancier peut retirer d’un prêt ; & 
conféquemment ï intérêt légitime 6c rufure proprement dite, 
quoique l’un & l’autre foient fort différens.

Les biens fonds & les fruits ne font pas les feules chofes 
dont on peut retirer un intérêt ; on peut aufli en exiger en 
certains cas pour X argent prêté : car, quoique l’argent ne 
produife rien de lui-même, & que l’on dife communément 
que nummus nummum non parit é il y a néanmoins des cas 
dans lefquels il eft jufte que le débiteur paye l’intérêt de l’ar­
gent prêté, pour indemnifer le créancier du profit légitime 
qu’il lui fait perdre, en ne le payant pas à l'échéance.

Lfufure proprement dite , eft un gain énorme & illicite, * 
que le prêteur tire de l’emprunteur, foit qu’il exige des-^ 
intérêts dans un cas auquel il n’eft pas permis d’en exiger

I ijx
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foît qu’iT exige un intérêt plus fort que celui qui eft réglé 
par là Loi, ou qü’il ait fait reconnaître au débiteur une 
fomme plus forte que celle qu’il a reçue, ou qu’elle ne lui ait 
pas été fournie en tout ou partie en effet? qui enflent une 
valeur réelle,r ou enfin que l’intérêt foit fi excelïif, que dans 
un bref efpace- de temps, il fùrpaffe le principal

L’Ufure ainfi confidérée fuivant, fa véritable nature, eft 
certainement un crime déteftable qui eft condamné par tou­
tes les Laix divine? ôc humaines.

Pour appuier la profoription deXufure ons’eft fervi de- 
quelques-textes facrés, qui font affurément. trè^refpeétables,.. 
mais qui n’qnt pas d’application.à ^intérêt légitime.

Le premier texte que l’on invoque ordinairement,, eft, ce - 
paffage du Deutéronome?, ch. 23,. nort fane/aherisfratri 
tuo'j &c.

Cp texte n’a-} pa$ eu pour- objet de proforire tout intérêt 
ou.dédommagement légitime, qui peut être dû au prêteur, 
dont le débiteur retient les fonds ; q’eft feulement un précepte 
d’union & de bienveillancejfecourable entre frétés ; Vous ne 
prêterez, point,. dit la Loi, dedargent, ni des fruits ou au­
tres chofes à ufitre à-vot-refrere, mais feulement à un étran­
ger 5 .vous prêterez fans intérêt à votre, frere ce dont ilabe- 
fom, afin que le Seigneur votre Dieu bénifïe toutes vos oeu­
vres dansda terre que vqu.s dpyez, pofféder. Non fœneraberté 
frMÙi tua ad ufu^am- , n^ç fruges ^ nec quamlibet
aliam rejn^.fed aliéna:: fta£Ù autçm tuo abfque ufûrâ id qua 
indiget commodabis a ut benedicat tibi Dominas Deus tuas in 
omni opéré/iwin^terra ^.qua^^gredier^^offidendami

La,Loipermet‘donc dp-prêter à intérêt à un-étranger. Ili



y a encore d’autres partages de l’Ê'xodô, ch. 22 & de* l’Ec* 
cléfiafte, ch. 2p qui confirment cette vérité.

L’autre texte non moins refpe&able que Fon cite, eft ce 
partage dé l’Evarigilè félon Saint Luc, ch. d. Mutuum data 
nihil Inde Jpfrantes,

Ce n’eft point encore une défenfe abfolue , de tirer en 
aucuns cas un profit de l’argent prêté ; ce n’eft qu’un confeil 
de perfection & de charité ; notre Seigneur dans ce chapitre 
exhorte les fideles à pardonner a leur? ennemis, & même 
les aimer, à leur faire du bien , à faire le bien à prê­
ter fans-efpoir de récompenfe ; autrement, dit41 , fi vous 
ne faites du bien qu’à ceux qui vous en font, quel mérite 
en avez-vous ? Si beneféceritis iis qui vabis betiefaciunt a 
quœ vobrs efi gratin-?’ . - r . . . Diligite inimicos
veflros benefacite& mutuunv dater, nihil inde fperantes} &. 
eritmerces vefîra multa & eritis filii Altiffimi&c.

Ce divin Légiflateur a fi peu entendu profcrire indiftïnCle^ 
ment tout profit, que Ton peut retirer d’un prêtque dansr 
l’Evangile félon Saint Mathieu , ch. 25-, dans la parabole 
du Maître, lequel partant pour un grand voyage , confia à 
chacun de fes fêrviteurs un certain nombre de talens pour 
les faire valoir ; le Maître à fon retour faifant rendre compte, 
à'chacun de fes ferviteurs de leur geftion, traita de ferviteurs 
bons & fideles, ceux qui lui reftituerent lé capital avec un 
profit du double, & leur dit : euge ferve. boue &fidelis ...... 
intra in gaiidiànt Domini tui.

Au contraire, celui qui n’a voit reçu qu’un talent & qui 
Favoitcaché en terre, fans le faire valoir, le Maître lui dit 
Serviteur mauvais & parefleux, puifque vous fçavez que je 
moiflbnne où je n’ai pas funé, il falloir donc placer mon
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argent chez des Argentiers, & j’aurois reçu à mon retour ce 
qui m’appartenoit avec l’intérêt : Serve male & piger Jciebas 
quia meto ubi rionjemino,........... oportuit ergo te committere
pecuniam meam nummulariis , 6* veniens ego recepijjem 
utique quod meum eftcuM. usuka.

On ne peut nier que ce pâffage fuppofe qu’il y a des cas 
dans lefquels il eft permis de tirer un profit légitime de l’ar­
gent prêté.

Telle eft l’opinion des plus célébrés Théologiens Cana­
ri ift es & Jurifconfultes.

Saint Thomas en fon Traité de Ufitris, part. 2, ch. 7 , 
diftingue fix caufes différentes qui exçufent l’ufùre & rendent 
l’intérêt légitime, dans le prêt appellé mutuum.

La cinquième de ces caufes, qui eft celle qui a le plus de 
rapport à notre efpece, eft lorfque l’intérêt eft le dédom­
magement de la perte que fouffre le prêteur ; quinta candi- 
tioetiampotejlexeufare quœ dicitur intéresse, sive damni 
recompensatio & non fpes lucri, ulfi quis mutuo dederit 
gratis j ufque ad terminum aliquem determinatum j in quo in- 
diget fua pecunia pro aliqua necejfitate, 6* mutuum non fue- 
rit redditum ad prœdictum terminum , potejl mutuan s repetere 
ultra Jbrtem quidquid damni incurrit, propter defellum folu- 
tlonis 3 & hoc modo potejlfideijujjbr repetere ufuras à débita re 
quasperjblvit creditori propter defe&um débita ris.

Auffi ce Do&eur enfeigne, que quand même il ny auroit 
eu ni force, ni retardement,'ni faute de la part du débiteur, 
le créancier peut exiger l’intérêt, s’il a averti le débiteur du 
dommage que le prêt pourroit lui caufer, & que le créancier 
fouffre en effet ce dommage, à caufe du prêt qu’il a fait 
C’eft ce que l’on trouve dans fes Ouvres 2, 2, quæft. 78,



art. 2. i, & dans fort Traité de MalO) quæft. 3, art. 4, ad, 
14. On fe contente de renvoyer à ces Traités pour abréger*

Tous les Théologiens & les Canonifles, fi l’on en ex­
cepte le fubtil Scot, conviennent que pour la réparation ou 
récompenfe du lucre ceflant, ou du dommage imminent, 
propter lucrum cejfans vel damnum emergens , le créancier 
peut exiger un dédommagement, appellé par les Jurifcon- 
fultes id quod interejl ou interejfe.

Cabaflutius en fa Théorie & Pratique du Droit Canon', 
lib. 6, cap. 7 de Ufuris , n°. 10, établit que tous les Doc­
teurs conviennent que l’intérêt du prêt peut être exigé dans 
trois cas, tant pour le lucre ceflant, que pour le dommage 
imminent, de utroque cafu , damni emergentis & lucri cejfan- 
tis communiter 3 fcribunt Doclores utrumque ex mutiio cou- 
tingens exigi pojfe tribus cafibus, Prior ejl cum culpabilis in 
folvendo mora prœcejfit. Secundus , cumfive ante j five pojl 
moram contigit ,fed mutuum datum ejl per aliquam vint five 
Regis , five civitatis , five alicujus prœpotentis» Tertius etiam 
fi nul la vis j velmora, vel culpa débitons intervenerit , dum 
tamen fuerit ab initio admonitus debitor damni impendentis , 
& ijle concejferit hoc damnum, fi contingat, prœftare ultra 
mutuatam fortem, ut exprejfe docet S. Thomas, &c. In tri­
bus dictis cafibus licet etiam ab initio conv entre de fummâ, 
ultra fortem reprehendenda ad verifimilionem taxant ajlima* 
tionis illiûs interejfe.

Il cite à cette occafion Sotus , lib. 6. de Jufiit. & Jure 9 
quacft. 1, art. 3. Navarra in manuali, cap. 17, N. III, & in 
Comment, de Ufuris, cap. 3p. Toletus, lib. 5, cap. 32, 
n°. 7, ut alios innumeros , dit-il, fileam.

Cet Auteur exige feulement qu’il n’y ait point de fraude,



& que l’on ait égard au rifque plus ou moins grand, dum- 
m&do fraus omnis procul eliminetur'y ne que incertus evenpis 
tanti computetur ac fi certus effet ; igitur prœter protefiatio- 
nem lucri ceffantis damnique emersentis atque morœ culpa- 
bilis y ratio etiam habenda efi periculi fbrtis ac malæ fidei 
ipfius mutuarü cui metuans fie exponit, &c.

Ainfi le gain que le prêteur manque à faire en prêtant fes 
fonds, le dommage que le prêt lui caufe, le rifque qu’il 
court en prêtant, font autant de caufes qui, fuivant les Théo­
logiens & les Canonises, autorifent le créancier à prendre 
l’intérêt de ce qu’il prête.

Dumoulin, celui de tous nos Jurifconfultes qui a le mieux 
approfondi les principes de cette Matière, en fon Traité 
des Contrats ufuraires,. n°. 28, pofe pour principe que l’in­
térêt eït légitime, toutes les fois qu’il ne fert pas de pré­
texte à 1 ufore, & qu il ne fait que rendre le prêteur indemne 
de ce qu il perd, ou de ce qu’il manque à gagner parla privation 
de fes fonds, dummodo illud intereffe non fit prétextas ujurce y 
net ut negocietur vellocupletetur creditor y fied duntaxat in- 
demnis fervetur, &c.

Il ajoute que 1 indemnité du créancier ne s’eûime pas feu­
lement pour la perte par lui encourue, mais aufli pour le 

«profit quil a manqué a faire ; ut verum intereffe créditons y 
non tantum ex damna incurfoy fed etiam ex luçro ceffante 
cefiimetur.

Il donne enfuite divers exemples des cas où il fe trouve 
Sacrum ceffans aut damnum emergens ; & fon opinion fe 
^trouve partout conforme à la dourine de Saint Thomas & 
? 1 opinion des autres Théologiens & Canonises.

Raviot dans fes Obferyations fur les. Arrêts de Perier,

tome



tome i, queft. , dit que « l’ufure n’eft défendue ni par 
» le Droit Divin, ni par le Droit Naturel, qu’on ne trouve 
» rien dans les textes facrés qui la condamne, Ut (le, qu’au 
» contraire le Seigneur loue le Serviteur fidele qui a mis le 
» talent à profit; le mutuum date, nihil Inde fperàntes, eft 
» un confeil de perfeétion & de charité ; il n’y a que l’ufure 
» exceffive qui foit réprouvée dans les Livres divins; le 
» Droit naturel ne répugne point à ce qu’on tire de l’inté- 
» rêt d’une fomme de deniers, elle ne produit point natu- 
» tellement de fruits ; mais n’y a-t-il pas des fruits civils ? 
» Une maifon produit-elle une autre maifon ; le louage d’un 
» habit n’eft-il pas permis ? Pourquoi ne céderoit - on pas 
* l’ufage de l’argent, moyennant une rétribution? Le louage 
» eft dune différente nature de celle du prêt, faufle diftinc- 
» tion; c’eft toujours dans l’un & l’autre un bien naturelle- 
» ment ftérile, mais dont l’ufage eft eftimable, &peut être 
» cédé à prix d’argent.

» Mais, dit cet Auteur, quoique l’ufure ne foit en elle- 
» même condamnée, ni par le Droit divin, ni par le Droit 
» naturel, la Loi civile, maîtreffe des biens, peut la défen- 
» dre. Et ceux qui violent la Loi en ce point, pèchent con- 
» tre la Juftice, & font tenus à reftitution; il n’eft permis 
» par l’extravagante regimini de prendre des intérêts, que 
» des rentes qui font de véritables ventes, & qui contien- 
» nent eflentiellement l’aliénation du capital ; ce n’eft point 
» en vertu de cette conftitution que l’ufure eft défendue en 
» France, mais c’eft en conféquence des Edits & Déclara- 
» tions qui ont force de Loi politique, & qui obligent les 
» Sujets, &c.

Fromental en fes décidons, au mot Ufure, dit pareille-
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ment» qu’elle n’eftdéfendue ni parle Droit naturel, ni par 
» le Droit divin, qu’on ne trouve rien dans les textes fa- 
» crés qui la condamne ; qu’au contraire le Seigneur loue le 
» Serviteur, fidele qui a mis le talent à profit, que le mu* 
» tuumdate, nihil Inde fperantes, eft un confeil de perfec- 
» tion & de charité ■> qu’il n’y a que l’ufure excelfive qui 
» foit réprouvée dans les Livres divins ; mais quoique lu* 
» fure ne foit condamnée ni par le Droit naturel 9 ni par le 
» Droit divin, la Loi civile, maîtreffe des biens, peut la 
» défendre, &c. fur quoi il cite Raviot.

Il faut donc voir ce que les Loix civiles permettent ou 
défendent en matière d’ufure ou d’intérêt.

Nous commencerons par les Loix Romaines, qui font la 
Loi municipale d’une partie du Royaume , & qui font fui- 
vies partout, comme une raifon écrite.

Les Romains n’avoient point d’autre terme dans leur lan­
gue, que celui iïufura3 pour exprimer toutes fortes de pro­
fits que le prêteur retire d’une fomme d’argent, ou autre 
chofe par lui prêtée.

Les Jurifconfultes Romains définiffoient l’ufure lucrum 
ultra, fortem, ç’eft-à-dire, tout gain que le prêteur faifoit au 
delà de fon principal.

Le terme ufura ne fe prenoit cependant pas toujours en 
mauvaife part ; & toute ufure n’étoit pas regardée comme 
un crime.

Il y avoit, félon le Droit Romain, des ufures licites & 
d’autres qui éroient réputées odieufes & illicites, ainfi qu’on 
lê peut voir dans le titre du digefte de ufuris & fru&îbus 3 ôc 
su code de ufuiis.

Les Jurifconfultes ont en conféquence difiingué trois for-
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tes d’ufures ou intérêts , fçavoir l’ufure compenfatoire, la 
punitoire & la lucratoire.

L’ufure compenfatoire eft celle qui eft donnée pour le 
dédommagement du tort que l’on a reçu 9 ou du profit dont 
on a été privé, propter damnuin emergens & lucrum ceffans.

Tels font les intérêts que l’acquéreur doit pour le prix 
d’un fonds, les intérêts de la dot, ceux de la légitime, de la 
portion • héréditaire , d’une foulte de partage, d’un reliquat 
de compte dû par un tuteur.

Ces fortes d’ufures ou intérêts compenfatoires n’ont rien 
de vicieux, ni de répréhenfible ; ils font même autorifés par 
toutes les Loix canoniques & civiles, parce que l’on n’eft pas 
obligé, hors le cas d’une néceflité abfolue, défaire le pro­
fit d’un autre a fon préjudice.

L’ufure punitoire eft celle qui eft due au créancierpropter 
moranij à caufe de la négligence ou retard de celui qui ne 
paye point, ou ne fait point ce qu’il a promis.

Cette efpece d’ufure ou intérêt eft encore autorifée par 
les Loix, pourvu qu’il y ait une demande des intérêts fuivie 
de condamnation.

Ce qui rend ces fortes d’intérêts légitimes, eft qu’ils font 
accordés au créancier, comme un dédommagement de la pri­
vation qu’il fouffre de fon fonds depuis la demande, par la négli­
gence ou le retard du débiteur à acquitter ce qu’il doit de­
puis la demande judiciaire qui l’a conftitué en demeure de 
payer.

L’ufure ou intérêt lucratoire, eft le profit que le prêteur 
exige pour le tems pendant lequel il prête une fomme ou 
quelqu’autre çhofe,

K i j /



Cette efpece tfufur'e eft réprouvée en général par les Loîx 
divines & humaines.

• En France on comprenoit aufli anciennement fous le 
terme iïufure toutes fortes de profits que l’on peut retirer 
d’une fomme d’argent, ou autre chofe prêtée.

On a cependant toujours diftingué comme les Romains, 
les ufures ou intérêts licites de ceux qui font illicites; & on 
a fuivi comme eux la diftindtion des ufures conipenfatoires y 
punitoires & lucratoires ; les deux premières efpeces d’ufure 
ont toujours été autorifées, l’ufure ou intérêt lucratoire étoit 
feul défendu indiftinélement.

Les Ordonnances de Saint Louis en 1230 & 1264 défen­
dirent à la vérité tout prêt à ufure foit de la part des Juifs 
ou des Chrétiens, mais ces Loix avoient principalement en 
vue de réprimer les ufures énormes que commettoient les 
Juifs, & d’empêcher que les Chrétiens ne fuivilfent ce mau­
vais exemple.

On reconnut néanmoins par fucceflion de tems que la dé- 
fenfe de tirer aucun profit de l’argent prêté ultra fortem, 
étoit trop générale, & qu’il y a des cas où l’intérêt d’un prêt 
eft légitime.

Le premier de ces cas eft celui du contrat de conftitution 
de rente à prix d’argent; l’intérêt que le créancier perçoit à 
titre de rente a été approuvé par les célébrés Conftitutions 
des Papes Martin V & Calixte III, & autorifé par les Or­
donnances de nos Rois.

On exige feulement pour la légitimité de ces arrérages de 
rente ou intérêt, que le fonds foit aliéné à perpétuité, & que 
le débiteur ait en tout tems la faculté de fe libérer.

La prévention que l’on avoit d’abord contre ces fortes de
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rentes, avoit fait croire à des Praticiens peu inflruits, que 
pour les rendre légitimes, il falloit qu’elles fuflent aflignées 
fur un fonds du débiteur 9 comme s’il eût engagé ce fonds , & 
que la rente conftituée fut pour tenir lieu des fruits de ce 
fonds.

On a depuis reconnu que cet aflignat n’écoit point nécef- 
faire, & que la rente n’en étoit pas moins légitime, parce 
que le créancier pouvoit faire un emploi de fon capital, qui 
lui auroit produit annuellement des fruits ; que le débiteur 
auquel il a aliéné ce capital eft préfumé en avoir fait pour 
lui un emploi utile qui lui produit des fruits, & qu’il eft jufte 
que le créancier reçoive du débiteur la rente de fon capital f 
par forme de compenfation & de dédommagement des fruits 
qu’il auroit retiré de fon capital, s’il l’eût employé à l’acqui- 
fition d’un bien fonds ou droit réel, produifant des fruits 
annuels, de maniéré que l’intérêt que le créancier retire de 
fon argent à titre de rente, n’eft point un intérêt lucratoire, 
mais un intérêt compenfatoire, de même que tout intérêt 
que l’on retire pour tenir lieu des fruits d’un fonds, lefquels 
intérêts ont toujours été réputés légitimes.

L’expérience & la réflexion ont aufli fait connoître dans la 
fuite qu’il y à encore d’autres cas, dans lefquels il eft jufte 
que le créancier puifle ftipuler & recevoir l’intérêt de l’ar­
gent, ou autre chofe mobilière prêtée, quoique le.prêt ne^ 
foit que pour un tems, & que le fonds ne foit pas aliéné.

Le p'us ordinaire de ces cas, ( autre que celui du contrat 
de conftitution) eft lorfqu’il s’agit de. quelque négociation 
pour un objet de commercé entre Marchands. Négociais. 

, Dans: le premier âge du Monde:, où l’on ..ne connoiflpit 
point encore l’ufage de l’argent monnoyé, le commerce ne
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fs faifbit que par échange d’une marchandife contre une 
autre Marchandife d’une efpece différente dont on avoitbefoin»

Mais comme il étoit fou vent difficile.de s’arranger pour 
ces fortes d'échanges, on inventa l'or & l’argent monnoyé 
pour la facilité du Commerce, en changeant les Marchandifes, 
contre de l’argent monnoyé, jufqu’à concurrence de la valeur 
des marchandifes.

A mefure que le monde eft devenu plus peuplé, le com­
merce eft auffi devenu beaucoup plus étendu, & a embraffé 
beaucoup plus d’objets ; les Négocians des petites villes ôc 
bourgs ont tiré des grandes villes les chofes qui leur man- 
quoient; les grandes villes elles-mêmes ont été obligées de 
tirer ce qui leur manquoit des provinces, où la nature & 
rinduftrie les fourniffent; il a même fallu recourir à l’étranger, 
& depuis la découverte du nouveau Monde, envoyer au 
delà des mers chercher les chofes qui ne fe trouvent point 
dans nos climats.

Pour approvifionner chaque lieu des chofes qui y font 
néceffaires, & pour ta facilité du commerce, il eft nécef- 
faire que les Négocians s’aident mutuellement de leurs con- 
noiffances, de leurs marchandifes, de leur argent.

Ce n’eft pas feulement entre les Négocians d’un même 
lieu, que ces relations font néceffaires; il n’eft prefque point 
de Négociant qui ne foit dans le cas d’être en correfpon- 
dance avec d’autres Négocians des Provinces & même des 
Pays étrangers, fôit pour tirer d’eux les chofes dont-il a 
befoin pour fon commerce, ou pour leur vendre celles qui 
leur manquent.'

Ces differentes négociations ne peuvent fe faire fans une 
confiance réciproque & fans beaucoup de facilités de part & 
d’autre; il eft mêmeindifpenfable que les Négocians s’aident

difficile.de
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mutuellement de leur crédit, fans lequel le commerce feroit 
trop borné & languiroit.

Pour la sûreté des crédits, on donne des billets à ordre, 
ou au porteur pour valeur reçue en marchandifes.

La difficulté de faire pafler de Y argent d’un Pays dans un 
autre, a auffi fait introduire l’ufage des lettres & billets de 
change, qui font repréfentatifs de la fomme y mentionnée.

Les marchandifes en nature ne font donc pas les feules 
chofes entre marchands & négocians, qui faffent un objpt 
de commerce, l’argent prêté pour affaires de leur commerce, 
eft auffi réputé un objet de commerce ; il eft même confidéré 
à cet égard entre Négocains comme une marchandife.

Il en eft de même des lettres & billets de change & 
autres billets de commerce, lefquels font repréfentatifs des 
marchandifes ou fommes y mentionnées, pour l’acquitte­
ment defquelles celui qui donne fon crédit en papiers de 
commerce, eft obligé d’avoir fes fonds toujours prêts.

Ce n’eft pas feulement à l’égard des Banquiers, dont 
tout le commerce ne confifte qu’en argent & papiers de 
commerce, la même chofe a lieu , à l’égard des autres 
Négocians, lefquels pour la facilité de leur commerce font 
auffi obligés d’ufer de lettres & billets de change & autres 
billets commerçâmes, & de faire la banque, foit pour leurs 
propres affaires, foit pour le fervice de leurs Correlpon- 
dans de province & des pays étrangers.

Les crédits fréquens & confidérables que les Marchands 
& Négocians font obligés de faire pour lia facilité de leur 
commerce & de celui de leurs Correfpondans, font que 
jufqu’à 1 échéance de paiemens, dont les termes font fou- 
vent affez éloignés, leurs, fonds fe trouvent pendant ce tems
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engagés entre les mains d’un tiers, qui en retire un profit 
ou autre avantage, tandis que le Prêteur eft privé de fes 
fonds, & n’en retire aucun profit, au lieu que s’il étoit 
payé de fon dû, il pourroit employer fes. deniers, foit en 
biens fonds, qui lui rapporteroient un revenu annuel, Ou 
les employer en marchandifes de fon commerce, qui lui 
rapporteroient un profit d’autant plus confidérable, qu’il 
peut fe répéter plufieurs fois dans une même année.

‘Toutes ces circonflances ont fait fentir, que dans les prêts 
qui fe font entre Marchands & Négocians, foit de Mar­
chandifes , argent ou billets de commerce, le Prêteur en 
attendant le paiement, fouffre une privation de fes fonds, 
& un dommage réel, pour lequel il lui eft du un dédom­
magement qui ne peut être moindre que l’intérêt de fes 
fonds, que cet intérêt n’eft point lucratoire, que c’eft feu­
lement une compenfation de l’intérêt avec le profit qu’il 
perd, par rapport au crédit qu’il fait, qu’ainfi cet intérêt 
doit être mis dans la clafîe de ceux qu’on appelle compen-. 
fatoires, & conféquemment qu’il eft également légitime.

Ce dédommagement eft fur-tout devenu plus néceflaire, 
depuis que l’argent étant devenu plus commun, & le com ’ 
merce de banque beaucoup plus étendu, il fe trouve que 
nombre de Banquiers & de Négocians ont la majeure par­
tie de leur fortune, & fouvent même la totalité en argent, [ 
billets de commerce & crédits, pour marchandifes ou traites 
par eux fournies. .

Cette exception faite à la régie générale, par rapport aux 
Marchands & Négocians, eft fondée fur la faveur que mé­
rite lescommerce, auquel on eft redevable de l’abondance 
& de la richeffe dés Etats ; ceux qui gouvernent , ont fenti 

la
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la juflice & la nécefllté d’accorder aux Marchands & Né- 
gocians des facilités, fans lefquelles ils ne pourroient fup- 
porter les avances continuelles qu’ils font obligés de faire.

La permiflion accordée aux Marchands & Négocians , 
de ftipuler l’intérêt de leurs avances, efl même bien moins 
un privilège, qu’un aéte de juftice & un dédommagement 
légitime que l’on a reconnu leur être dû.

Ce furent ces motifs, qui engagèrent l’Empereur Jufti- 
nien, à régler le taux des intérêts, que les Marchandspou- 
voient ftipuler, ainli qu’on l’apprend de la Loi 26 9 au Code 
de Nautico, fœnore $. I.

Cette Loi fait même connoître, que ce n’étoit pas un 
droit nouveau, que l’Empereur ne fit que diminuer le 
taux des intérêts, qui étoit auparavant plus confidérable; 
fuper ufiirarum quantitatem, etiam generalem fanclionein 
facere necefiarium ejfie duximus, veterem , duram & gra- 
vijfimam earum molem ad mediocritatem deducentes.

Il ordonne enfuite, que ceux qui font à la tête d’une 
boutique ou magafin d’ouvrages & de marchandifes ou de 
quelqu’autre négoce, ne pourront ftipuler au-délà de l’ufure, 
appellée befiem centefimœ, Illos vero qui çrgafieriis prœfunt 
vel aliquam licitam negotiationem gérant, ufque ad beffem 
centefimœ ufiirarum nomine in quocumque contracta 9Jïiam 

Jlipulationem modérai i.
On fçait que chez les Romains, on payoit les intérêts par 

mois & non pas par année ; pour les régler, on divifoit 
le capital en 12 onces ou parties; l’ufure centefime étoit 
d’une as ou une once par mois ; on l’appelloit centefime , 
parce qu’en cent mois , le Créancier retiroit en intérêts une 
fomme égale à fon capital.



L’ufure ou intérêt appellée femis9 étoit la moitié dœ 
centième, & celle appellée. bes x les deux tiers de. ce cen­
tièmes

Ainû fu/ura b es centefimœ, étoit l’intérêt fur le pied des; 
deux tiers d’un pour cent par mois.

Les autres Particuliers ne pouvoient ftipuler l’intérêt de 
leurs deniers 9 que fur le pied d’un demi centième par 
mois» Cœteros autem modo centejimœ ujïirarum nomine pojjet 
Jlipulari.

Les Ordonnances de nos Rois, plus pures que celles; 
des Empereurs, ont défendu toute ftipulation d’intérêt r 
pour prêt de deniers , lorfque le capital n’eff pas aliéné.

Mais, confidérant la faveur que. mérite le commerce y. 
ils ont aufli autorifé les -Marchands , non pas à ftipuler l’in­
térêt de leurs deniers vis^-à-vis toutes fortes de personnes,, 
ni pour toutes fortes d’affaires indiftin&ement ; mais feule­
ment entre Marchands & Négocions, & lorfque le prêt eff. 
pour affaires de commerce.

Les anciennes Ordonnances expriment encore par le terme; 
iïufure, tout intérêt en général-

Mais, toute ufure ou intérêt  .n’eff pas défendu indiffinéte- 
ment-

Ces mêmes Ordonnances diftinguent les ufures modérées; 
& permifes, des ufures g; ieves & non portables.

Elles autorifent les Marchands à prendre l’intérêt de l’ar­
gent par eux prêté, & ne. leur défendent de pratiquer que- 
les ufures grieves,

. Ç’étoit fur - tout.'dijM les Foires, que .fe faifoit autre­
fois la majeure partie du commerce, ainfi qu’il fe pratique: 
encore dans plufieurs Villes, confidérables ; c’eft pourquoi
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nos Rois portèrent d’abord leur attention fur Tes négocia­
tions qui fe faifoient entre Marchands dans les Foires pen­
dant leur durée, à caufe delà néceflité où ces Négocians fe 
trouvoient d’y faire quantité de crédi ts.

Il ont en conféquence autorifé les Marchands à prendre 
l’intérêt des fommes prêtées à d’autres Marchands dans les 
tems de Foires.

Ces Marchands ont même été autorifés à prendre un inté­
rêt plus fort, pour les prêts par eux faits dans ces tems de 
Foires, à caufe que le commerce eft alors plus vif, & que 
les Marchands fe trouvent dans la néceflité d’y faire plus de 
crédits; ceux qui viennent pour commercer étant étrangers 
& n’ayant pas dans le lieu leurs biens & facultés s ni le fiége 
de leur fortune.

Ces ufages font expliqués & autorifés par une Ordon­
nance de Philippes le Bel, du mois de Juillet 1311, qui eft 
en latin avec l’ancienne traduétion Françoife, inferée dans 
le recueil des Ordonnances; celle-ci eft intitulée, Ordon­
nance contre les ufures.

Philippes le Bel dit, « qu’il voit clairement que les grie^ 
» ufures, qui courent en ce tems dans fon Royaume, dé- 
» vorent les biens & la fubftance de fes fujets, tellement 
» que nombre de gens en font venus en grande pauvreté, 
» & viendroient plufieurs , fl remede n’y étoit mis.

» Pourquoi il défend à toutes perfonnes de fon Royaume 
» ou du dehors, que nul ne faffe nulle manière d’ufure 
» défendue de Dieu, par les Saints Peres & par fes Anté- 
» cejfeurs.

» Et jaçoit, dit-il, ce que nous défendons toutes maniérés 
» d’ufures* celles ufures qui font trop grieves & non-portables 9

Lij
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» ôc lefquelles plus grièvement, defgaflent les biens & la 
» fubftance de nos fujets ; défendons plus fortement , & pour* 
» fuivons par cette préfente Ordination, & puniffons ainft 
» comme il en fuit.

» Car nous mettons & établilfons peine de corps & de 
» biens, laquelle encourrant à notre volonté, pour feul. le 
» fait queiiors des Foires de Champagne, contre notre dé- 
» fenfe, telles grie^ ufures feront, fréquenteront par foi ou 
» par autre, recevant ou demandant pour raifon d’ufure ou. 
» de femblable, ou autre gain, en fraude d*ufure , outre un 
» DENIER LA LIVRE , POUR SEMAINE , QUATRE DENIERS POUR 
» LE MOIS, ET QUATRE SOLS POUR L’ANNÉE».

Il n y avoit donc de prohibé que les ufures trop grieves 
& non fapportables9 celles qui dévaftoient les biens & la 
fubftance des fujets.

Les ufures ou intérêts modérés étoient permis, le taux 
en étoit réglé, au delà duquel les Marchands ne dévoient 
rien exiger,, finon pour les prêts faits en tems de Foire, 
comm el’explique l’article fuivant.

• Item, ès-Foires de Champagne, ou pour délivrance des 
» Foires, fe font prêts de grande quantité ÔC créances de 
» Foire en Foire, qui font fix fois l’an, &en faveur efpé- 
» ciaumentdes Foires, mettons & établiffons la peine def- 
» fufdite contre tous Créanciers, qui en telle maniéré, 
» pour raifon d’ufure ou fous couleur d3intérêt 9 contre notre 
» préfente Ordonnance, oferoient demander, avoir ou recevoir 
» gain de Foire, en foire outre cinquante sols pour 
» cent livres, ou pour mineure quantité ou mineur 
» ou greigneur tems a l avenant, & ce nous enten- 
» dons de gain qui fe prend de Foire en Foire, pour prêts
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» ou pour change > ou pour autre manière de contrat fem- 
» blable, fous quelque couleur que ce foit.

L’on remarque dans cet article, que l’ufure modérée qui 
étoit permife, commençoit à être qualifiée d'intérêt ou gain, 
pour la diftinguer de l’ufure trop griéve, qui étoit abfolument 
défendue.

Il étoit permis fuivant cet article, aux Marchands en gé­
néral, de prendre un intérêt tel qu’il étoit fixé par l’Ordon- 
nance & l’ufage, foit pour prêt ou pour change , ou autre 
contrat femb labié.

Ce n’étoit pas feulement pour les négociations faites en 
Foire, qu’il leur étoit permis de prendre l’intérêt de leurs 
crédits, c’étoitaufll pour les négociations faites hors le tems 
des Foires ; l’intérêt qui étoit dû pour le tems ordinaire, 
eft m£me diftingué de celui que l’on pouvoir prendre en 
tems de Foire, qui étoit beaucoup plus fort, parce que le 
commerce étant plus vif dans les Foires, le tranfport des 
marchandifes occafionnant de gros frais, & les Marchands 
étant obligés d’y faire beaucoup plus de crédits, il a paru 
jufte de leur accorder un dédommagement plus confidérable 
& mieux proportionné à la perte qu’ils fouflrent par la pri­
vation de leurs fonds.

La permiflion de prendre les intérêts du prêt, change 
ou autre contrat femblable, .n’étant accordée qu’en faveur du 
commerce & aux Marchands feulement, pour fait de leurs 
marchandife, Philippes le Bel défendit par la même Ordon­
nance , toutes fraudes qui feroient faites par d’autres pour 
exiger des ufures, en fuppofant contre la véritéque c’étoit 
pour marchandifes vendues ; «car font plufieurs, dit-il, qui 
» vraiment prêtent deniers, fous couleur d’autres contrats
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» failant, difarlt & faifant écrire contre vérité que la dette eft 
» due pour marchandise vendue , ou font autres contrats en 
» fraude à'ufures, griés & encore plus griés, plus forts que 
» ne font lefdits prêts à ufure, 6* furmontent leur gain outre 
v la quantité dejfufdite ».

Il défendit aulfi de fuppofer des contrats faits en Foire, 
pour s’en attribuer les privilèges & exiger par ce moyen 
des intérêts plus forts que les intérêts ordinaires, » plufieurs 
» créanciers, dit-il, leurs dettes & contrats faits hors des 
» foires de Champagne & plufieurs fois en autres lieux, 
» font écrire comme aufli faits en corps de foires 3 par let- 
*> très de foire de Champagne ou autres> laquelle chofe ils 
». font pour avoir les privilèges des foires de Champagne, 
» à recouvrer leurs dettes & qui, bien vérité, regarde en 
» grand dommage des foires & en grande lezion de ceux 
» qui leur doivent & des autres créanciers& eft 
» clairement fauffetémanifefte, nous voulons mettre remede 
» à ce, défendons telles fraudes, que tels créanciers, qui 
» telles çhofçs feront & ceux qui telles lettres écriront ou 
» fcelleront àefeient, encourront pour ce la peine fufdite 
» & foient punis de faux. - ■

Le même Prince fit encore le 30 Janvier de la même 
année une Ordonnance contre les ufures.

Il annonce que'fon objet eft de reprimer les ufures & 
fur-tout les plus graves qui dévorent la fubftance du peuple, 
fed graviores ufuras, fubftantias populi gravius dévorantes 
profequimus attentiùs atque puniturus.

Que tout régnicole ou étranger qui au mépris de cette 
prohibition exigera au-delà d’un denier par femaine, quatre 
deniers par mois, ou quatre fols pour livre par an , encourra
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la peine de corps & de biens ; pœnam itiam corporis & 
bonorum ipfo facto incurret regnicola vel forenfis, qui contra 
prohibitionem hujus prafunipferit ufuras graves hujufmodi 
frequentare feu per fe 3 vel per aliuin fe ufuris hujufmodi 
exercendis conferre recipiendo vel exigendo ultra unum de- 
narium in feptimanâ , quatuor denarios in menfe , vel qua­
tuor folidos in anno pro librâ.

On ne peut douter que cette difpofition concerne les 
marchands & non les autres particuliers auxquels le prêt à 
i itérée n’a jamais été permis.

En effet, l’article fuivant fait une exception en faveur des 
prêts faits en terns de foire , à l’égard defquels il permet 
de prendre cinquante fols d’intérêt pour cent livres , ôc des 
moindres -Tommes à proportion , foit pour prêt ou pour 
change de foire en foire, ou autre contrat femblable avec 
défenfes de rien exiger de plus : in nundinis vero campanix 
ubi pro expeditione nundinarum mutuatur pecunia vel cré­
ditât de nundinis ad nündinas qua fexies jiunt in anno 
propter graves 

' contrahuntur ibidem ut in nundinarum favorem infligimus 
pœnam pradiclam creditori qui talitér sub intéresse nomine 
vel alio prafumpferit excedere pro fingulis nundinis fupra 
diâis lucrum quinquaginta folidorum pro fingulis centum 
Hbris creditis velpro minori crediti quantitate prorata quod 
intelligimus de lucro quod de mutuo recipitur vel de cambio 
de nundinis ad nündinas vel alio modo simili contrac- 
tus cujuslibet colore quafito > ut fi créditer fupra dictam. 
quantitatem lucrum receperit vel exigeât panam committat 
pradiclam.

Ce Prince défend enfuite par les articles s & 6, de fup-

fummas mutuorum vel aliter créditas quæ
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pofer contre la vérité que les contrats ont été faits en 
foire pour s’en attribuer les privilèges , ainfi qu’il l’avoit 
déjà défendu par.fa précédente Ordonnance.

Mais ce qui eft remarquable dans ce même article , c’eft 
qu après avoir défendu défaire de ces contrats fimulés pour 
exercer des ufures, il permet de tirer un intérêt légitime 
du prêt ou autre contrat licite. Verum, dit-il, per hoc non 
tollimus quonünus irnpune créditer quodlibet intereffe legiti- 
mum prœter fartent fibi débitant pofait exigere ex mutui vel 
alio contraclu quocumque licito ex quo intereffe rationabi- 
liter & licite peti pojjit vel recipi.

Ce Prince renouvella les mêmes défenfes au mois de 
Juillet jj 12 , dans les mêmes termes.

Il donna le 8 Décembre de la même année une Ordon­
nance en interprétation de celle du mois de Juillet précédent, 
& déclara que quoiqu’il eût principalement à cœur d’extir­
per les plus grieves ufures, il n’entendoit pas autorifer les 
menues ufures , qu’il reprouve & défend toutes, maniérés 
d’ufures de quelque quantité qu’elles foient caufées.

Cette Ordonnance ne concerne encore que les ufures 
proprement dites , & non les intérêts légitimes ; elle ne 
défend point aux Marchands de ftipuler l’intérêt de l’argent 
par eux prêté à d’autres Marchands , elle ne parle des 
Marchands & Négocians en aucune maniéré, & ne déroge 
point aux Ordonnances antérieures qui les autorifent a pren* 
dre des intérêts.

Philippes de Valois, fit le 6 Août i J4p, une Ordonnance 
touchant les foires de Champagne & de Brie, par laquelle 
en continuant de défendre les ufures, il régla l’intérêt que 
les Marchands pourroient prendre en tems de foire.

L’article
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L’article ip de cette Ordonnance porte que 9 parce, 

quauxdites foires de néceftitéfe font prêts de grande quantité 
& créance de foire en foire pour la délivrance d’icelles 
foires, qui font fix fois l’an, jaçoit que nous défendons toutes 
maniérés d’ufures, défendues de Dieu & de Sainte Eglife & 
de nos prédéceffeurs Rois de France ; nous défendons par 
fpécial en faveur defdites foires & des Marchands fréquen­
tais icelles , fur peine de corps & des biens à encourir 
pour celles fois , que nuis Marchands ne prêtent point un an 
plus haut de quinze livres pour cent c eft à f: avoir pour 
chacune fois cinquante fols & pour menue quantité ou mi­
neure ou greigneur tems à F advenant & ce nous enten­
dons de gain qui /è prend de foire en foire pour prêt ou pour 
change ou pour autre maniéré de contrat femblabié.

Cette Ordonnance fait connoître que l’intérêt étoit déjà 
autorifé entre Marchands non-feulement pçur caufe te prêt 

■ ou change , mais aufli pour toute autre maniéré de contrat 
fait pour caufe de commerce ; Philippes de Valois ne fit 
que régler l’intérêt que pouvoient prendre les Marchands 
fréquentans les foires de Champagne & de Brie, à propor­
tion du crédit qui étoit par eux accordé à leurs débiteurs.

On s’attacha feulement à 'profcrire les ftipulations d’inté­
rêts , faite® fous une ombré de commerce, par dés gens qui 

- n’étoient point Marchands & qui commettoient dés ufures 
: énormes.

Telle eft là difpofition de l’article 21 de la même Or­
donnancé qui porte, item , pour ce que plufieurs prêtent au- 
cunes fois deniers fous couleur d’autres contrats feints en 

Jdifant & faifant écrire contre vérité que lé debte eft dû pour, 
marchand fes vendues j ou font autres contrats en fraude de
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griéves ufures qui font encore plus griefs que ne font prêts 
à ufure & fur-montent le gain outre la quantité defus dite 3 
toutes maniérés de tels contrats & telles fraudes avons tenus 
& tenons ufuraires & les défendons & voulons être punis de 
la peine dejfus dite qui feront contre notre préfente défenfe.

Ce n étoit pas feulement pour les crédits faits en tems de 
foire que l’on pouvoir exiger l’intérêt, c’étoit pour tout 
contrat fait pour raifon de commerce , pourvu que ce con­
trat ne fût'pas ïimulé & qu’il fût réellement pour un objet 
ide commerce.

L’article 21 défend feulement à tout créancier de conver­
tir le gain, ( l’intérêt ) en fort ni en autre maniéré d'ufure 

■ ou intérêt ou en debte principale.
Enfin comme c’étoit principalement dans ces foires ôc 

pendant leur durée que fe faifoit la majeure partie des né­
gociations, l’article 22 porte que , pour ce que plufieurs 
créanciers ont aucunes fois leurs debte s & contrats faits de­
hors lefdites foires ypar telle maniéré 3 écrire & paffer com­
me s'ils fiffent faits & octroyés en cours de foire, & ce pour 
avoir le privilège defdites foires & pour mieux recouvrer 
leurs debtes 9.... ce qui ejl , dit VOrdonnance j une faujfeté 
indnifejle , le Roi défend telles fraudes fous peine de faux..

Il étoit donc encore défendu de fuppofer qu’une créance 
étoit pour fait de commerce pour jouir des privilèges accor­
dés aux Marchands , ce qui confirme qu’il étoit permis aux 
Marchands de ftipuler l’intérêt de leurs créances refpeétives» 
pour négociations faites entr’eux.

Les foires de Brie & de Champagne ont depuis été trans­
férées à Lyon avec attribution des mêmes privilèges, les­
quels ont été confirmés de régne en régne.



’pl

Il étoît tellement permis aux Marchands de ftipuler l’in­
térêt de l’argent prêté 9 que la même faculté fut accordée 
aux étrangers qui étoient -admis dans certaines villes du 
Royaume pour y faire le commerce.

C’eft ce que l’on voit dans une Ordonnance de Charles 
V. du 7 Août 1378, qui permet à quelques étrangers de 
demeurer pendant fix ans dans les villes d’Amiens, Abbe­
ville & de Meaux , d’y faire le commerce & y prêter de 
l’argent.

L’article 2 de ces Lettres ordonne quils puijfent mar* 
■chander & faire exiter ( exécuter ) 'toutes fortes de contrats 
de leurs deniers 3 comme de leurs marchandifes & autres 
denrées quelconques & qu ils puijfent prêter leurs deniers à 
perfonnes qui voudront d’eux emprunter. Cet article leur 
défend feulement de prendre plus deux deniers par femaine 
pour franc de vingt fols tournois & de prendre ufure d’ufure,

La même permiflion fut aufli accordée à des Marchands 
étrangers , établis à Troyes par des Lettres de Charles V 
du 2 Juin 1380.

De- femblables Lettres furent accordées par Charles VI. 
en 1403 , à des Lombards établis à Rouen.

La permilTion accordée à ces Négocians étrangers de 
prendre l’intérêt de l’argent par eux prêté , n’avoit même 
paru nécefiaire qu a caufe des Ordonnances de 1268 6c 1274, 
qui ^voient enjoint aux Baillifs de chaffer de leur territoire 
les Lombards , Caorcins & autres étrangers ufuriers qui prê- 
toient de l’argent fur gages aux particuliers , & tiroient 
d’eux des ufures énormes ; on autorifa ces particuliers à 
retirer leurs meubles en payant feulementle principal.

Les Marchands Lombards & autres étrangers furent même 
Mij



âutôrifés par ces Ordonnances à aller & venir dans le Royau­
me & y faire leur commerce , pourvu qu’ils n’y 'exerçaient 
aucune ufure & qu’ils ne fiffent rien qui méritât punition,” 
ce qui doit s entendre de ces ufures énormes qu’ils com- 
mettoient envers des particuliers auxquels ils prêtoient fur 
gages.

Or, fi les Marchands François n’avoient pas été autorifés 
a prendre l’intérêt des prêts qu’ils fe faifqient entr’eux dans 
leur commerce, auroit-on aütorifé les Lombards-& autres 

/étrangers à exiger des François de tels intérêts, fur-tout fi 
ces intérêts euffent été réputés ufuraires ?

Les Ordonnances poflérieures n’ont point dérogé aux 
principes établis par les précédentes. Depuis que l’on a dif- 
tingué l’intérêt légitime, d’avec l’ufure, les Ordonnances ne. 
fe font plus élevées à l’égard des Marchands que contre les 
ufures ou intérêts exceflifs que quelques-uns d’entre eux 
commettoient.

C’efl ainïi que s’expriment les Lettres de Charles VI du 
20 Oélobre 1405) , par lefquelles il établit des réforma­
teurs pour reprimer certains abus à l’occafion des ufures , 
il ne parle pas des Marchands en général & ne leur défend 
pas d’exiger entr’eux aucun intérêt ; il ne parle que des 
mauvais marchands & ufu tiers qui ont pris & exigé de & 
fur fes fujets grands & exceffives fommes de deniers > fait 
plufieurs faux contrats ufuraires x illicites & deceffifs 
( deceptifs ). .

L’Ordonnance d’Orléans art. 60 , fe fert du terme-de 
dommages-intérêts pour exprimer les intérêts dûs pour le 
retardement du paiement des fommes de deniers dues par ce- 
dule ou obligation,
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Mais ce qui mérité d’être ici remarqué, c’eft que pour 

le taux des intérêts , cet article fait une diftinâion entre les; 
Marchands &r les autres particuliers ; l’Ordonnance veut 
qu’on adjuge aux Marchands le denier dou^e & aux au très- - 
particuliers le denier quinze feulement, &c. Ce qui eft fondé 
fur la faveur particulière que mérite le commerce & s’ac­
corde parfaitement avec l’autre exception qui permet aux- 
Marchands de flipuler l’intérêt des prêts qu’ils le font entre 
eux, quoiqu’ils ne puiffent pas en ufer de même à l’égard 
de leurs autres débiteurs.

L’artiole 202 dé l’Ordonnance de Blois, défend à la vé­
rité » à toutes perfonnes de quelque état, fexe & condi- 
» tion qu’elles foient, d’exercer aucunes ufures ou prêter 
» deniers à profit & intérêts ou bailler marchandife à perte 
» de finance par eux ou par autres encore que ce fut. fous- 
» prétexte de commerce fi? ce t fur peine peur la première 
» fois d’amende honorable j banniffement & condamnation de 
» ër0JTe amende , dont le quart fera adjugé aux dénoncia- 
» teurs, ôc pour la fécondé , cbnfifcation de corps & de 
» biens, ce que femblablement nous voulons être obfervé . 
» contre lés proxenetes, médiateurs & entreméteurs de tels 
» trafics & contrats illicites & réprouvés finon au cas qu’ils 
» vJnfTent volontairement à révélation!,.auquel cas ils feront: 
» exempts de ladite peine.

Quoique les défenfes portées par cet.article foient faites 
à toutes perfonnes de quelque: état , fexe & condition 
qu elles foient , il eft fenfible qu elles. ne concernent que

* les particuliers de tous états, mais autres que les Marchands 
& Négociants,
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En effet , fi 1 on est entendu profcrire toute ftipulation 

d intérêts entre Marchands & Négocians on n’auroit pas 
manqué de les comprendre nommément dans la prohibition, 
cela étoit facile a faire en un feui mot.

On ne peut pas non plus prétendre que cet article ait eu 
pour objet de profcrire toute ftipulation d’intérêt quelcon­
que, étant certain qu’il y a des cas ou l’intérêt eft légitime.

Quel a donc été l’objet du législateur ? ça été de défen­
dre , comme: il le dit, d'exercer aucune ufure.

Il défend de prêter deniers à profits ou intérêts ; mais cette 
défenfe ne regarde que les particuliers non Marchands , n’é­
tant pas faite aux Marchands: & Négocians t dont il n’eft 
parlé en aucune maniéré.

Ils ne font pas compris fous la défenfe qui eft faite de 
vendre des marchanâifes à perte de finance ; ces fortes de 
ventes ne peuvent être confidérées comme une opération 
de commerce ,• étant, fuivant l’expreffion de Coquille fur 
cet article, un exécrable profit, lorfque quelqu'un baille à 
crédit marchandife haute appréciée , & qu'il fe trouve un 
acheteur qui en baille deniers comptant le tiers , le quart 
moins 9 & quelquefois c efi le même vendeur.

Ces fortes de manœuvres font défendues, encore que ce 
fût fous prétexte de commerce , parce que l’ufure n’eft pas 
plus permife aux négocians qu’aux autres particuliers.

Ces derniers termes dénotent même que l’article n’a 
point eu en vue les yrais négocians ni les opérations légi­
times du commerce ; mais feulement les ufuriers qui, fous 
prétexte de commerce, commettaient de ces manoeuvres ‘ 
odieufes capables d’entraîner la ruine des citoyens,,
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L’Ordonnance de 1629 , art. ip , défend aux fujets 

du Roi toutes fartes d’ufures , ni de traiter en autre forme 
que celle prefcrite par les Ordonnances.

Mais fous ces termes d’ufare , l’on n’a pas entendu com­
prendre & profcrire tout intérêt, puifque ce même article 
défend feulement de prendre & recevoir plus haut intérêt que 
le denier tG, &c.

Le Roi déclare néanmoins qu’il n’entend comprendre en 
cet article les traités que la néceflité de fes affaires l’oblige 
de faire, & les profits qu’il accorde pour raifon de ceux 
avec lefquels il fait lefdits traités en fon Confeil.

Cette exception confirme ce que l’on a déjà dit que dans 
toutes les négociations de commerce & dans celles de fi­
nance qui font une efpece de commerce, il eft permis au 
créancier de retirer un intérêt modéré des femmes qu’il 
avance.

Les divers Réglemens faits en 1442 , i0o , rySr , 
1634 , , 16^7 & 1673 , concernant la ville de Lyon r
autorifent les marchands de cette ville à faire des promef- 
fes fous feing privé , portant intérêt pour caufe de marchan- 
difes. ■$’ ■

Ce n’eft pas feulement pour les négociations faites dans- 
renceinte & dans le tems d’une foire particulière , car toute 
la ville eft le fiege des quatre foires , & l’on ne manque 
pas de ftipuler l’échéance des payemens .à l’une des quatre 
foires , enforte que toutes les négociations font de même 
nature.

On. a même admis en faveur du commerce de cette 
ville que l’argent que l’on donné aux marchands , foie 
par forme de prêt ou de dépôt, produit intérêts.-



Bretonnier en fes Obfervations fur Henrys , tom. I. pag. 
éyo, dit que quelques Auteurs , qui paffent pour graves , 
ont condamné cet ufage comme ufuraire 9 fans en avoir 
bien pénétré la raifon.

Pour juftifier cet ufage , il obferve que » l’argent que 
» l’on mec entre les mains. d’un Marchand ne doit pas 
» être confidéré comme un fimple prêt, mais comme une 
» efpece de fociété pour le bien du commerce , qui produit 
» du profit à tous ceux qui y contribuent ; c’eft-pourquoi, 
» dit-il, à Lyon , l’on n’appelle pas ce profit un intérêt, 
» mais un bénéfice.

» Cet ufage , dit-il , fe trouve autorifé .par le Droit 
» Canon , par l’autorité des Doéleurs , par les Ordonnan- 
» ces dé nos Rois , & par les Jugements & Arrêts.

» A l’égard du Droit Canon > le Pape Innocent III, 
» qui étoit un’ grand Jurifconfulte , dans le chapitre Per 
» veftras, de donat. inter vir. & ux. , ordonne, quand le mari 
» n’eft pas folvable, de remettre les deniers de la dot de 
» la femme entre les mains d’un marchand 3 pour les faire 
» valoir , à là charge de faire part au mari de ce qu’elle 
» en retirera, & il appelle ce profit pars honnefii lucri.

» A l’égard des Dodeurs , Gonzales dans fon Gommen- 
» taire fur ce chapitre , & Benevent Straccha , dans fon 
» Traité de mercaturâ 9 decif. 28, 78 & 18; 9 en citent 
» un grand nombre .qui autorifent cet ufage ; ils difent que 
» cela fe pratiqué de la forte dans toutes les. Villes mar- 
» chandes d’Italie & d’Efpagnè.

» A l’égard des Ordonnances de nos Rois, Philippes VI9 
» dans l’article 19 de fon Ordonnance de 1349 , défend 
9 les ufures ; mais il excepte l’intérêt qui fe paye pour

» l’argent
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» l’argent négocié dans les foires de Brie & de Charnpa- 
» gne , qui depuis ont été transférées à Lyon.

» Le Roi Henri IV , par fon Edit de 1607, & Louis 
» XIII, par un Edit de Mars 1634 , ont confirmé l'Or- 
» donnance de Philippes VI.

» Enfin , dit Bretonnier , l’Edit du 21 Décembre 166$ 
» défend de ftipuler l’intérêt de l’argent dû par promefies 
» ou obligations ; mais il excepte de cètte réglé l’argent 
» prêté aux marchands fréquentons les foires de Lyon.

Il ajoute que la Confervation de Lyon autorife ces fti- 
pulations entre toutes fortes de perfonnes, pourvu que le 
billet ou obligation foit payable en payement, à quoi , 
dit-il , on ne manque guere.

» Pour ce qui eft des Arrêts , il dit que celui du 3 
» Septembre 1644. , qui eft rapporté en cet endroit par 
» Henrys , a été fuivi de plufieurs autres femblables, en- 
» tr’autres d’un du 7 Septembre 1696 , ôc un du 9 Jan- 
»/vier 1704. .

Il eft efientiel de remarquer que l’Edit du 21 Décembre 
1665 qui défendit de ftipuler l’intérêt de l’argent dû par 
promelfe & obligation ne parloit pas en cet endroit des 
Marchands ; il avoit pour objet de réduire le denier 18 
au denier 20 , & comme cette réduction étoit en faveur 
du commerce , ainfi que l’annonce le préambule de*cet 
Edit, ce fut la raifon pour laquelle la ville de Lyon tou­
jours attentive à faire renouveller fes privilèges , fit inférer 
en fa faveur une exception pour la faculté de ftipuler l’in­
térêt des Pommes prêtées par billets fous feing privé.

Les négocians des autres villes & lieux du royaume ne 
perdirent pas pour cela le droit ôc la pofieflion où ils

N



étoïent de fl’ptder l’intérêt de l’argent par eux prêté.
Cette faculté commune à tous les: négocians eft impli­

citement confirmée en leur faveur par l’Ordonnance du 
mois de Mars 1673 connue fous le titre d’Ordonnance 
du Commerce , qui eft une Loi générale pour tous les 
marchands & négocians. du Royaume.

En effet, l’article 1 du titre 6 , défend aux négocians- 
marchands & à tous autres de comprendre les intérêts avec 
le principal dans les lettres ou billets de change, ou aucun 
autre acte.

Cet article ne défend pas aux négocians de prendre des 
intérêts- des fommes ou effets qu’ils fourniffent ; il fuppofe, 
au contraire, qu’ils en peuvent exiger, puifqu’il leur dé­
fend; de1' comprendre l3 intérêt avec le principal.

Ce n’eft pas feulement pour lés lettres de change que 
cette défenfe eft faite, c’eft aufïi; pour les billets & pour 
tou§ autres adtes; On peut ftipuler l’intérêt dans une lettre 
dé change, billet ou autre a&e, pourvu que l’intérêt foit 
diftind & non pas compris dans le principal, ce qui pour­
voit être un moyen de couvrir l’ufure.

L’article 2 du même titre fournit une nouvelle preuve 
que les marchands & négocians peuvent prendre dés in­
térêts , puifqu’il leur défend de prendre ïintérêt d3intérêt, 
foff^quelque prétexte que ce foit ; défenfe à laquelle il n’y 
auroit pas eu lieu, s’il ne leur était pas permis de pren­
dre des intérêts.

L’article 3 qui régie le prix du change., eft encore 
une preuve de la faculté que les marchands ont dé tirer 
un bénéfice de ce qu’ils prêtent.

En effet * le change eft proprement l’intérêt de l’effet
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qui eft donné en échange contre un autre. M. JouTe fur 
ce titre 6 dit qu’on appelle change le profit quun négociant, 
banquier ou autre perjonne perçoit, fait pour change d'an» 
gent, Joit pour des lettres ou billets par lui fournis fur un 
autre lieu que celui d'où ils font tirés , & dont il reçoit la 
valeur de celui à qui la chofe eji fournie.

L’article 4 du même titre autorife même les négocians 
à prendre le droit de rechange knüq l’intérêt pour le re­
tour des lettres &c.

Perfonne ne doute que dans une fociété contractée entre 
marchands & négocians, les intérêts courent de plein droit 
fans interpellation ni demande en faveur des alfociés ; quand 
l’un d’eux jouit d’un bien commun, celui qui a reçu plus qu’il 
n’a fourni doit à l’autre les intérêts de l’excédent. Fqyrç 
M. de Catelan, liv. 6 , ch. 21. Telle eft la difpofition de 
la Loi Socium , ff. pro focia & de la Loi 11 , ff. de 
ufuris. '

Les intérêts étant ainfi dûs de plein droit entre affociés, 
Il s’enfuit naturellement qu’ils peuvent les ftipuler, parce 
que ce qui abonde ne vicie pas ; il eft permis de ftipuler 
les intérêts au profit de ceux qui font des avances à la fo­
ciété.

M. Pothier en fon Traité du Contrat de Société , ch. 5 , 
$. 4, parle de cette convention comme étant ordinaire ôc 
conféquemment légitime.

. Defpeiffes, part. 1 de la Société, fe£t. 2 , n. 24, tient 
■ même , que les intérêts defcendans- des dépenfes en avances 
faites par les ajfociés , lui font dûs par la nature du contrat 
de fociété fans aucune demande en Juftice , ôc il dit l’avoir 
vu ainfi décider en confultation.

N if
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C’eft par une fuite de ce principe qu’il eft permis à 
tout marchand & négociant de ftipuler l’intérêt de l’ar- 
gent ou des marchandifes * ou billets , ou lettres de 
change qu’il fournit à un autre marchand , parce que ce 
prêt eft entr’eux ' une opération de commerce , laquelle 
( comme dit Bretonnier ) ne doit pas être conflderée conïmi 
un (impie prêt , mais comme une espece de société pour 
le bien du commerce qui doit produire du profit à ceux qui 
y contribuent, n’étant pas jufte que l’emprunteur tirât feul 
tout le bénéfice des effets à lui confiés & que le prêteur 
qui s’eft privé de fes-fonds ne reqût aucun dédommagement 
du bénéfice qu’il en auroit retiré, s’il les eût gardés & qu’il 
les eût fait valoir pour fon compte.

II n’eft pas néceffaire pour cela que le prêteur & l’em­
prunteur faffent tous deux le même commerce ; il fuffit 
qu'ils foient tous deux négocians car celui qui n’a point 
de marchandifes peut aider l’autre de fon crédit , de fon 
argent, de fes billets, tout cela eft réputé opérations de 
commerce , & dans tous ces cas le prêteur peut retirer 
l’intérêt de fes avances.

. ■ Tel eft le fentiment des Auteurs qui ont traité cette 
queftion.

Dumoulin dans fon Traité des Contrats ufuraires & des 
intérêts , queft. £4-, n. yo? , décide que le marchand'qui 
prête fon argent fes marchandifes a droit de prendre 
l’intérêt appellé en Droit bis centefimœ qui fait deux tiers 
d’une once par mois; il obferve feulement que ce mar­
chand ne peut pas prendre davantage fous prétexte qu’il 
auroit pu faire un plus grand profit, s’il eût gardé fon ar­
gent ou fes marchandifes. Mercatori licitum eft ex negatia-
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tione fiiâ congruum quxflum facere t & tamen five muiuet 
pecuniam de qud negociaturus eiat , five ex venditione 
mercium aut alias débitant permutât utendam debitori , 
etiam notabili dilatione data & fuppofido indebita ex yen- 
ditione mercium quod mon fint merces venditœ carias ûa 
dllatationem precii fed jufla tantum pretio , non potefl de 
jure civili ultra befles ufuras ftipulari etiam eo prétexta 
quod de. pecuniâ negocianda majorent qaœflum facere poffet.

M. de la Roche Flavin , en fes Arrêts , liv. 5'. tic. arr. 
9., dit qu’on n’adjuge point d’intérêts d’argent dû pour prêt 
de marchandifes, parce qu’ordinairement les Marchands en 
prêtant furvendent les marchandifes & ce feroit faire double 
profit, fi ce n’eft qu’il y ait eu condamnation; auquel cas 
ex die jadicati, on adjuge lefdits intérêts au denier quinze , 
propter moram & contumaciam débitons qui non parait. 
Mais ce Magiftrat ajoute auflitôt cette exception : fi ce nefl 
aufll que le prix eût été fait de Marchand à Marchand fai- 
fant trafic de même marchandife 3 auquel cas aufli pour l’en- 
trctenement du commerce j on adjuge les intérêts au denier 
dou\e fuivant les Ordonnances.

M. de GraveroJ dans fa note fur ces mots,pour l'entre- 
tenement du commerce > dit que » le commerce eft fi favo- 
» rable que l’Ordonnance d’Orléans qui, en l’article 60 , 
» permet aux Marchands de prendre l’intérêt au denier 
» douze, n’a été corrigée pour ce chef ni par l’Ordon* 
» nance du mois de Juillet léoi, ni parla Déclaration 
» du mois de Septembre 1679 5 les Marchands, dit-il, font 
» aufii privilégiés en matière d’intérêt, pour faciliter & 
» entretenir le commerce; fur quoi il cite la Loi eos qui 
n 26. Coù. de ufuris.
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Albert, tit. I. chap. 14, dit que bien que régulière­
ment les intérêts ne foient pas dûs, néanmoins la Cour les 
adjuge aux pupilles s lorfquil apparoir que celui qui les doit 
a profité des marchandifes * & quil en a fait fon commerce. 
Cette queftion fut ainfi jugée par un Arrêt de fon Parle­
ment du.30 Mars dont il fait mention.

La queftion jugée par cet Arrêt n’étoit pas pour les in­
térêts, mais feulement pour les intérêts d1intérêts que l’on 
réclamoit à caufe que le créancier étoit mineur, d’où il 
réfulte que l’on reconnoiffoit qu’entre Marchands les inté­
rêts font dûs fans difficulté, autrement fi les intérêts n’euflent 
pas été dûs , il n’auroit pas pu être queftion des intérêts 
d*intérêts.

Fromental en fes décifions, au mot intérêt p. 441. col. 
1., dit que » l’intérêt que prennent les Marchands à un ou 
» plus pour cent, pour les lettres de change qu’ils four- 
» niflent, fuivant la diftance des lieux , a été autorifé par 
» les Ordonnances & par la Jurifprudence des Arrêts, fur 
» quoi il cite M. de Graverol.

Il ajoute qu’ils peuvent aufli exiger des intérêts plus forts 
que ceux qui font permis par-lés Ordonnances ce qui a 
été toléré3 dit-il , pour la, facilité du commerce ; fur quoi 
il cite Albert.

Enfin l’on ne peut mieux terminer cette Collection d’au?- 
torités que par celle de Savary, qui avoit une profonde 
connoiflance des réglés du commerce, & qui en a fait, un 
excellent traité : cet Auteur tom. I. liv. 3, eh. xj. , où il 
parle dés intérêts , ne dit pas qu’il foit défendu entre Mar­
chands, de les ftipuler, il obferve feulement que TOrdon- 
nançe de 1673 , tit- d. défend aux Négoçians, Mqrçhqfids
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6* à tous autres , de comprendre ïintérêt avec leprincipal dans 
les lettres ou billets de change ou autres, d’où il fuit, comme 
on l’a déjà dit, qu’il n’eft pas défendu de ftipuler X intérêt> 
autrement il auroit été inutile de défendre de ftipuler l’in­
térêt d’intérêt, & Savary n’auroit pas fait cette obfervation. 
Si cet Auteur n’eft pas entré dans une plus grande difcuf- 
fion, c’eft qu’il nimaginoit pas qu’un ufage fi certain & fi 
notoire pût faire la matière d’une difficulté.

De tout ce qui a été dit jufqu’ici, il réfulte que l’intérêt 
légitime n’eft défendu ni par les Loix divines, ni par les 
Loix civiles, qu’il eft au contraire autorifé par les unes 6c 
par les autres, qu’il n’y a que Xufure proprement dite qui 
eft réprouvée.

Que la ftipulation des intérêts de l’argent ou des marchan- 
difes prêtées, n’eft défendue qu’à l’égard des particuliers 
non marchands.

Qu’il eft permis en faveur du commerce, de ftipuler 
l’intérêt entre marchands , tant dés marchandifes que de 
l’argent prêté ou des lettres & billets fournis au débiteur, 
qu’une telle ftipulation eft autorifée par les Ordonnances, 
qu’elles autorifent même les marchands à prendre pour ces 
fortes d’avances & de prêts un denier plus fort que celui 
qui eft réglé à l’égard des particuliers.

L’Ordonnance d’Orléans qui autorifé lés marchands à 
prendre le denier dourp, n’a point été révoquée à cet égard 
par les Ordonnances postérieures, ainfi que l’obfervent divers 
Auteurs.

Les marchands pourroient donc, aux termes de cette 
Loi, prendre douze pour cent d’intérêt.

'Mais comme l’intérêt eft une chofe qui varie le coin-
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merce , & la finance qui eft confédérée comme un com­
merce d argent 9 font dans un ufage confiant de tirer 
un profit de 1 argent en le prêtant à terme à des Finan­
ciers ou a des Négocians 9 avec un certain intérêt ap- 
pellé efcompte.

Cet ufage eft fondé fur les Ordonnances même de nos 
Rois 9 qui autorifent les marchands & négocians à exiger 
rintérêt dé l'argent & autres chofes qu’ils fe prêtent mu­
tuellement.

Le taux de cet intérêt n’a jamais été fixé invariable­
ment ; dans 1 ufage il différé fuivant les tems & les lieux, 
& finguherement fuivant la valeur morale des effets , qui 
font 1 objet de la négociation & félon le degré de con­
fiance que le prêteur a dans ces effets.

Les Cafuiftes les plus rigoureux permettent encore aux 
marchands de gagner dix pour cent fur la vente de leurs 
marchàndifes j -ce gain peut etre répété avec le même 
fonds 9 dix ou douze fois dans une même année 9 
ce qui eft bien fupérieur au profit de fix pour cent par 
an . qu’un marchand retire de l’argent par lui prêté. ‘

Les Lettres Patentes du 18 Mars 1779, portant réta- 
bliffement de la Caille de Poiffy, lui attribuent fix pour 
cent d'intérêts de fes avances.

Il eft d ufage dans toute la Province de Languedoc que 
les receveurs particuliers de chaque viguerie qui ne paient 
pas dans le tems au Tréforier général de la Province le 
don gratuit, font tenus de payer en attendant l’intérêt à 
fix & un quart pour cent ; les particuliers redevables des 
impofitions payent de même l’intérêt au receveur.

Les Fermiers Généraux retirent encore dix pourcent de leurs
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fonds d’avance & poiir les prêts particuliers qu’ils font au 
Roi, c'm<i & demie & jufauà fix pour cent, fuivant le 
cours de la place.

Enfin l’ufage des Négocians de Paris & de toutes les 
autres Villes du Royaume eft de retirer /zx pour cent de 
leurs avances ; c’eft un fait notoire & qu’il feroit facile de 
juftifier par une multitude de Jugemens de toutes les Ju- 
rifdittions Confulaires. W

Le cours aduel de la place eft de même de fix pour 
cent pour toutes les négociations qui s’y font ; ce fait eft 
attefté par un certificat figné des Agens de change de la 
Bourfe de Paris, produit au procès & duement légalifé.

Le fleur Thierce qui eft un négociant, n’a donc rien fait 
d’infolite en ftipulant fix pour cent d’intérêt de l’argent 
qu’il a prêté au fleur Marceau, 6c en cela non-feulement 
il n’a pas commis d’ufure ni rien de répréhenfible, mais il 
n’a exigé que ce qui étoit dû légitimement fuivant l’u­
fage. ' '• ' ■ ï'-- ■ ■ - . ‘ ;

Il ne doit pas y avoir plus dé difficulté pour lé fécond 
prêt dé 21 $3$ liv., & pour lés intérêts de ce prêt que 
pour le premier.

Le fleur Thierce avoît reçu du fleur Marceau des effets, 
du fleur dé Montmien pour 48000 liv. d’une part , & 14000 
liv. d’autre, dont il avoit payé au fleur Marceau la valeur 
en argent, fauf ïefcompte.

Le fleur. Marceau avoit depuis retiré ces effets & y 
avoit fubftitué fes propres billets à ordre, au nombre dé 
17, mais qu’il n’acquittoit point; il fallut obtenir des Sen­
tences aux échéances.

Il s’agifîbit de faire un compte; c’eft ce qui fut exécu-
O
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té le 22 Novembre 177$. Le fieur Marceau & fa femme 
paflerent au profit du fieur Thierce une obligation par la­
quelle ils reconnurent lui devoir y 8000 liv., pour le con­
tenu en dix-fept billets à ordre, qu’ils avoient fouf- 
crit à fon profit, dont fept étoient échus & fuivis de Sen­
tence & condamnation.

Le fieur. Marceau étant toujours dans l’embarras , exi­
gea que le fiedl Thierce lui prêtât encore 2173; liv. 3 
pour l’aider à remplir fes engagemens.

Ce nouveau prêt fut le prix de l’obligation par laquelle 
le fieur Marceau & fa femme fe reconnurent débiteurs du 

- premier prêt montant à y 8000 liv.
Le fieur Thierce qui avoit intérêt d’avoir un titre liqui­

dé & paré pour ces y 8000 liv. , fut obligé de faire en­
core ce facrifice j il n’y a donc encore rien de fufpetl ni 
de répréhenfible dans ce fécond prêt, & rien que de lé­
gitime dans les intérêts qu’il a produit.

Le reproche d’ufure fait au fieur Thierce, eft donc fans 
aucun fondement ; il eft d’autant plus odieux de la part du 
fieur Marceau, .que le fieur Thierce n’a rien fait que pour 
l’obliger ; que le fieur Marceau lui en témoignoit dans le 
tems la plus vive reconnoiffance, & il y a la plus noire in­
gratitude & la plus grande indignité de la part du fieur Mar­
ceau , de chercher à noircir ainfi le fieur Thierce, pour fe 
difpenfer de lui payer une partie de ce qu’il lui doit légi­
timement.

Le droit d’un pour cent pour commijjion 3 qui a été fti- 
pulé par le fieur Thierce, n’eft pas moins légitime que les' 
fix pour cent d’efcompte.

Ce droit de commij/lon ne doit pas être confondu avec
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X efcompte.* Qc font deux droits différons & qui ont ici cha­
cun leur caufe particulière.

On entend par commijjion en fait de commerce la charge 
qu’un marchand ou négociant donne à un autre d’acheter ou 
vendre pour lui, ou de faire quelqu’autre négociation.

Le droit de commijjion eft la rétribution que le commet­
tant paye à celui qu’il a commis ou chargé de quelqu’affaire, 
en reconnoiffance des foins qu’il doit prendre.

Ce droit eft plus ou moins fort félon que la commijjion eft 
plus ou moins difficile.

Pour la vente des marchandifes en gros, le droit de com­
mijjion eft ordinairement de deux pour cent ; pour les mar­
chandifes en détail, il eft de deux & demi ; & quelquefois de 
trois ou quatre pour cent : cela va même quelquefois jujquà 
cinq, félon la peine du commiffionnaire.

Ici le fleur Thierce a pris du fleur Marceaufeptpourcent, 
dont fix pour efcompte, fuivant le cours de la Place, & un 
pour cent de commijjion ; ce droit de commiffion n’eft pas 
confidérable, il a été ainfi convenu avec le fleur Marceau 
& par lui reconnu lors de l’obligation du 22 Novembre 
177 y, contre laquelle il ne s’eft point pourvu par les voies 
de droit ; il eft donc non-recevable à contefter le droit de 
commijjion, auffi bien que les intérêts ou efcompte.

D’ailleurs le droit de commijjion dont il s’agit ici, eft éga­
lement légitime.

Il ne doit pas paroître étrange que le fleur Thierce ait pris 
dans cette affaire un droit de commijjion.

En effet ce n’eft point fa propre affaire qu’il a faite, c’eft 
celle du fleur Marceau.

Le fleur Thierce , ancien Marchand Joyaillier navoit 
O i j
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Aucune affaire avec le fleur Montmien , ni avec le fleur Mar­
ceau } l*un & l’autre Marchands de bois qu’il ne connoifloit 
pas.

Le fleur Marceau, dont les affaires étoient extrêmement 
dérangées, & qui étoit débiteur du fleur Montmien, avoit 
été obligé de confentir à la vente.de tous fes biens, au pro­
fit dû fleur Montmien, moyennant 300000 liv.

Cette fomme n’ayant été payée qu’en billets du fleur 
Montmien , qui n étoient payables qu’à des échéances éloi­
gnées , fçavoit les premiers .au bout d’un an, & lès autres par 
progreffion, jiifqu’à fix ans, le fleur Marceau ne trouvoit 
pas avec ces billets à s’acquitter de ce qu’il devoit à d’autres 
créanciers.

Pour convertir ces billets en argent, il auroit été obligé 
de les donner a 10 ou 12 pour cent de perte; il étoit d’au­
tant plus preffé de trouver de l’argent, que dans ce tems-là 
même, il entreprit encore de nouvelles négociations.

Ce ne fu t donc que pour faire plaifir au fleur Marceau ., 
que le fleur Thierce qui n’étoit point mêlé dans les affaires 
des fleurs Montmieil & Marceau, confentit de prêter au fleur 
Marceau d’abord 48000 liv. & encore enfuite 14000 liv.

Mais en aidant au fleur Marceau à fe tirer d’embarras, il 
s’y mettoit lui - même ; il fe dépouilloir d’une fomme de 
62000 liv. qui faifoit une grande partie de fa fortune ; il fe 
mettoit en rifque de la perdre.

Que lui donnoit le fleur Marceau en échange de fon ar­
gent comptant ? Des effets du fleur de Montmien, payables 
dans le cours de fix années.

Pour fe procurer le .payement de ces effets-, il falloit 
veiller aux échéances de chacun, les faire préfenter à tems,

vente.de
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& faute d’acceptation du de payement , les faire protefter 
dans le téms.

On conçoit aifément que tout cela ne peut fe faire fans 
beaucoup de foins & de démarches?. Et pourquoi ? Pour pro­
curer de l’argent au fieur Marceau, qui ne fçavoit de quel 
côté fe retourner.

J* ' ' ' ' " 1C’efî donc l’affaire du (leur Marceau & non la fienne, que 
le fieur Thierce a fait ; il a fait à la vérité un prêt dont il a 
ftipulé ïintérêt ; mais il eft devenu en même tems le com- 
miflionnaire du fieur Marceau , pour le recouvrement des 
deniers qu’il lui a prêtés ; recouvrement qui l’a mis dans le 
cas de faire beaucoup de démarches; ainfi c’eft juflement 
qu’il a pris un droit modique pour une affaire de cette efpece.

' 1 H> •' ’

Il riy avoit pas lieu à une Procédure criminelle.

Les Loix ont établi deux voies ou formes différentes de 
procédure pour la pourfuite des différentes efpeces d’aétions 
en Juftice, fçavoir la voie'civile ôc la voie criminelle-

On diftingue pour l’ordre de la-procédure, les aftions en 
civiles & criminelles.

Les actions civiles font celles dont l’objet eft purement 
civil , & qui ne tendent à faire infliger à perfonne aucune., 
peine afflidive.

Les actions criminelles font celles, qui ont pour objet la 
réparation de quelque crime ou délit.

La voie civile & la voie criminelle ne peuvent être em­
ployées , que pour la pourfuite des allions auxquelles cha­
cune de ces voies eft propre.
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La pourfuite des avions purement civiles doit être faite 
par la voie civile.

La pourfuite des crimes ou délits peut être faite par la 
voie civile ou par la voie criminelle.

Lorfque la pourfuite du crime ou délit fe fait à la Requête 
du Miniftere publie, c’eft toujours par la voie criminelle, 
parce que le Miniftere public n’a point d’intérêts civils à 
requérir ; il n’agit que pour la vindicte publique, qui ne peut 
être pourfuivie que par la voie criminelle.

Mais lorfque la pourfuite d’un crime ou délit fe fait à la 
Requête de la Partie civile, celle-ci a le choix de la voie 
civile Ou de la voie criminelle.

La partie civile peut fe renfermer dans la voie civile pour 
la réparation d’un crime, parce que tout ce qui intéreffe la 
vindicte publique eft réfervé au Miniftere public, & que 
même en prenant la voie criminelle, la partie civile ne peut 
jamais conclure contre l’accufé, qu’en des réparations civi­
les, & non à aucune peine affliélive.

Mais il n’eft pas de même au choix de la partie civile, 
dé prendre la voie civile ou la voie criminelle pour la pour- 
fuite d’une aélion purement civile ; ces fortes d’adtions ne 
peuvent être pourfuivies que par la voie civile.

.Pour donner lieu à une procédure criminelle, il faut 
avant toutes chofes qu’il y ait un crim e ou délit : en effet le 
crime eft le fondement du Procès criminel ; s’il n’y a point 
de crime, il ne peut y avoir ni accufateur, ni accufé, ni 
inftruûion criminelle; elle feroit fans objet.

Il n’eft pas permis en matière civile de prendre la voie cri­
minelle , dans la vue de fe ménager une inftruélion fecrette, 
d’ufer de voies plus rigoureufes contre fon Adverfaire & de
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1 intimider ; ce feroit une vexation manifefte, un abus de 
formes qui n ont pas été établies pour ce cas, & un renver­
sement des premières réglés de l’Ordre Judiciaire, fuivant 
lequel Ja voie civile & la voie criminelle ne doivent être 
employées chacune qu’aux objets pour lefquels elles ont 

• été établies & diftinguées l’une de l’autre.
Etant donc démontré que lefieur Thierce n’a commis au­

cune ufure, ce n’étoit pas le cas de rendre plainte contre 
lui, ni' de prendre la voie criminelle, puifqu’il n’y avoit 
point de crime.

Mais quand le fleur Marceau auroit été recevable à fe 
plaindre de l’efcompte & du droit de commiflion que le fleur 
Thierce a retenu, quand la convention faite avec lui à ce 
fujet, renfermeroit en effet quelque chofe d’exceflif, 
ce n’auroir pas encore été le cas de prendre la voie 
criminelle.

En effet, toute convention par laquelle on auroit flipulé 
des intérêts , ou un droit d’efcompte, à un taux plus fort 
que celui qui a cours dans le tems, ne renfermeroit pas 
pour cela le crime d’ufure ; & l’on ne doit pas y employer la 
voie criminelle, lorfque l’intérêt civil de l’emprunteur peut 
également être pourfuivi par la voie civile,

C’eft ainfi que le Roi Charles VT, par dès Lettres du 24 
Mars 1402, nomma des Commiffaires fur le fait de la Police 
&. de la Juftice dans Paris, auxquels il donna pouvoir de 
faire le procès civilement aux perfonnes qui avoient fait des 
contrats ufuraires ; il enjoint à ces Commiffaires de pourfui- 
vre ceux qui font chargés de tels faits, fans toutes-foispio- 
céder criminellement contre les perfonnes. Ces Lettres font 
au 8e. vol. des Ordonn.
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En un mot, pour prendre la voie criminelle, il faut qu’il 
y ait un crime cara&érifé, qui puiffe intéreffer la vindiéle 
publique. , •

Ce n’eft pas toujours le fait feul qui conftitue le crime en 
général ; il faut que la volonté s’y trouve jointe, & que 
l’efprit de fraude en ait été le principe. «

Pour le crime à’ufure en particulier, il ne fuffit pas d’avoir 
pris un intérêt trop fort > il faut encore que le prêteur ait 
commis fciemment Xufure & qu’il ait eu intention de la com­
mettre'; la ftipulation d’un intérêt trop fort inféré dans un 
contrat, eft bien fujetteà réformation : mais elle ne confti- 
tue pas le crime d’ufure; il faudroit pour cela que le prê­
teur fût dans l’habitude de faire des contrats ufuraires, qu’il 
y eût de fa part mauvaife foi, une efpece de fraude 6’ con­
fie tudo fœnerandij que ce fût un ufurier de profeffion.

Celui qui veut commettre un crime, cherche en général 
à fe cacher. Qui male agit a odit lucem.

L’ufure furtout eft un de ces crimes que l’on cherche à 
pallier par des fraudes Ôc des détours, dont elle eft le fruit, 
ce qui en rend même ordinairement la preuve plus diffi­
cile , comme dit Tiraqueau, propter excogitatas fraudes & 
çalliditates quœ in tracfatibas fœneratoriis fieri folent.

Or trouve-t-on ici les caraêteres du crime d’ufure ?
Si le fieur Thierce avait eu intention d’exiger un intérêt 

ufuraire, il auroit cherché à cacher l’ufure, foit eh confon­
dant l’intérêt avec le principal, ou en le mafquant de quel- 
qu’autre maniéré.

Le fieur Thierce au contraire n’a ufé d’aucun détour ni- 
d’aucun artifice.

Il a retenu l’efcompte fuivant le cours de la place, 6r un 
droit



droit de commiflion fuivant l’ufage entre Négocians ; il a 
fi peu entendu ftipuler des profits ufuraires, qu’il n’a point 
fait myftere de fes opérations ; il a lui - même rédigé fes 
bordereaux de fa main, il les a envoyé au fleur Marceau, dans 
des lettres qu’il avoue & qu’il reconnoît.

Ses opérations ont été concertées avec le fleur Marceau ; 
& approuvées par différentes lettres miflives par lui écrites 
à cette occafion au fleur Thierce.

Il a encore approuvé ces opérations en renouvellant fes 
billets aux échéances, fans aucune réclamation de fa part 
contre le taux de l’efcompte.

Il a écrit depuis dix lettres au fleur Thierce, pour le 
remercier des fervices effentiels qu’il lui a rendus en le tirant 
du plus grand embarras, il lui marque qu’il fe jette à fes 
genoux, pour lui demander pardon, de n avoir point rempli 
envers lui fes engagemens, quil feroit le dernier des miférâ­
bles , s'il ne fai [oit tous fes efforts pour le payer.......quil
lui a tenu lieu de pere dans les circonflances les plus criti­
ques......... quil feroit le plus coupable des hommes, s'il
manquoit a [es promeffes, quil l'a toujours traité plus dou- 
cernent qu'aucun de fes proches.

Tel eft le langage qu’a tenu le fleur Marceau, qui prouve 
bien que le fleur Thierce n’a point ufé de furprife ni de 
dol, pour prendre de lui l’efcompte à fix pour cent, que 
tout s’eft fait librement de la part du fleur Marceau, qui 
par des déclarations réitérées dans toutes les lettres, en a 
même témoigné de la fatisfaétion & de la reconnoiflance.

C’eft néanmoins le fleur Marceau lui-même , qui pour 
plaire à fes Créanciers, au lieu de conferver pour le fleur 
Thierce la reconnoiflance qu’il lui devoit, a eû l’indignité

JP
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<Je le dénoncer comme coupable du crime, d’ufure, & de 
livrer à Tes Créanciers les bordereaux & les lettres du fleur 
Thierce.

Etoit-ce donc là le cas de rendre plainte pour crime 
d’ufure, & d’élever à ce fujet une procédure criminelle?

Si le fleur Marceau prétendoit que l’efcompte étoit trop 
fort, eu égard au cours de la place, & qu’il n’étoit pas dû 
un droit de commiflion, il pouvoit en former la demande 
par la voie civile, c’étoit le cas de l’adion appellée en droit 
condiclio indebitï, adion qui eft purement civile, & pour 
laquelle on ne peut prendre la voie criminelle, à moins que 
l’excédent de l’efcompte ne renferme réellement le crime 
d’ufure, que le Prêteur ne foit connu pour ufurier, qu’il 
ne foit dans l’habitude de faire des contrats illicites, & que 
dans la négociation qui donne lieu à l’adion, on ne voie 
ces caraderes du dol & de la fraude, fans lefquels il ne 
peut y avoir de crime en général & fingulierement le crime 
d’ufure.

En fuppolànt que l’intérêt ou efcompte eût été ftipulé à 
un taux trop fort, eu égard au cours de la place, il pour- 
roit y avoir lieu à la rédudion de l’intérêt, il pourroit 
y avoir lieu à la répétition d’une partie de ce qui a été 
payé ou convenu ; mais encore une fois, ce ne feroit pas 
le cas d’une procédure criminelle, puifqu’il n’y a point de 
délit.

La procédure.criminelle eft ici d’autant plus déplacée, 
d’autant plus odieufe & plus vexatoire, qu’il n’y avoir même 
pas lieu à aucune répétition contre le fleur Thierce, lequel 
n’a ftipulé l’efcompte & le droit de commiflion, que fuivant 
le cours de la place & l’ufage du commerce.



Le fleur Thierce eft donc en droit de demander la nullité 
de la procédure, & de conclure en des réparations civiles 
& dommages & intérêts réfultans de l’accufation téméraire 
& de 1 indue vexation qu il a efluyée en fubiffant toutes les 
rigueurs d’une procédure criminelle.

Pour établir la juftice qui eft due fur ce point au fleur 
Thierce, il fuffit d’invoquer l’article 7 du titre 3 del’Or- 
donnance criminelle, qui porte que les accusateurs & dénon­
ciateurs qui fe trouveront mal fondés 9 feront condamnés aux 
dépens, dommages & intérêts des accufés, & à plus grande 
peine s'il y echet.

Ceft ici le cas d appliquer cet article; l’accufation d’ufure 
étant des plus téméraires & fans aucun fondement.

III.

Il y a eu une partialité marquée de la part du Juge d'Autan.
À *

Le fleur Marceau n’auroit pas dû prendre la voie de la 
procédure criminelle, puifqu’il n’y a point ici d’ufure, & 
que la réduction de l’intérêt peut & doit naturellement être 
pourfuivie par la voie civile, lorfque la demande eft formée 
à la requête d’un Particulier.

Mais en partant même de ce qui a été fait par le fleur 
Marceau, & en fuppofant quilput d abord prendre la voie 
criminelle, dans 1 efpérance d acquérir -plus facilement des 
preuves du prétendu crime d’ufure ; le Juge d’Autun ne 
devoit pas auxorifer la continuation de cette procédure, & 
encore moins pourfuivre le fleur Thierce, avec la vivacité 
& la rigueur qu’il y a mife.
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Le Juge eft l’organe de la Loi 9 fon devoir eft d’en faire 

une jufte application à la caufe.
Pour y parvenir, il doit examiner fans prévention tout 

ce qui lui eft préfenté, il doit être împaffible, & ne doit 
époufer les pallions ni les intérêts daucune des Parties.

Si l’une d’elles met trop de chaleur dans fes pour- 
fuites , le Juge ne doit pas s’y prêter, il doit «mettre dans 
l’inftruétion la modération qui convient, avoir égard aux 
■exceptions qui font jolies & raifonnables, rejetter les moyens 
irréguliers qu’une Partie emploie pour vexer fon Adversaire., 
autrement, fi le Juge, foit par haine ou prévention perfon- 
nelle contre une des Parties, ou par complaifance pour l’au­
tre, refufe d’accorder à l’accufé les délais & autres facilités 
néceflaires pour fe défendre; fi fans avoir entendu l’accufé, 
il décerne contre lui des contraintes rigoureufes, dès-lors, 
il fort de fon caraétere, il fe rend en quelque forte partie, 
& femble faire fon fait propre de la caufe.

Telle eft précifément la conduite que l’on reproche au 
Juge d’Autun.

Qu'il ait reçu la plainte & informé contre le fieur Thierce 
pour inftruire fa religion, à la bonne heure.

Il auroît dû enfuite fur la lecture des charges, renvoyer 
le plaignant à fé pourvoir à fins civiles, voyant qu’il ne 
s’agiffoit point du crime d’ufure ; mais feulement de favoir 
fi l’elcompte & le droit de commiflion que Ton a déduit 
font trop forts , ce qui eft un objet purement civil.

Le Juge d’Autun auroit dû au moins aprèsfon decret, 
déférer à l’exoine qui étoit propofé, fondé fur le grand âge 
& les infirmités du fieur Thierce ; ordonner en conféquence, 
que le fieur Thierce feroit interrogé à Paris, ou en tout
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cas lui accorder un délai fuflifant, pour fe tranfporter à 
Aucun,

Cependant un decret de prife-de-corps a été prefque 
aufli-tôt décerné contre le fieur Thierce, & fans l’Arrét du 
Parlement de Dijon, qui a caffé ce decret, & qui a ren­
voyé devant un autre Juge , pour flatuer fur la validité de 
l’exoine, on fe difpofoit à mettre ce decret à exécution avec 
le plus grand fcandale.

Une telle conduite de la part du Juge d’Autun, né 
peut être regardée que comme l’effet d’une prévention 
& d’une partialité bien marquée pour le fieur Marceau.

Le fieur Thierce a donc jufte fujet de fe plaindre de la 
procédure faite contre lui, non-feulement en ce qui eft du 
fait du fieur Marceau , mais aufli en ce qui eft perfonnelau 
Juge Royal d’Autun, qu’il feroit en droit de prendre à 
partie.

Délibéré par moi, ancien Avocat au Parlement, à Paris, 
ce ig Jhai tyycfr Boucher d’Argis.
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